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Règlement écrit - PLUi Basse Marche

Règles Générales1.
Article 1 : Champ d’application terri-
torial du Plan Local d’Urbanisme
Le présent règlement s’applique à l’ensemble 
du territoire de l’ancienne Communauté de 
Communes Basse Marche, désormais inté-
gré dans la Communauté de Communes Haut 
Limousin en Marche, soit les communes de 
: Azat-le-Ris, Darnac, Dinsac, La Bazeuge, 
La-Croix-sur-Gartempe, Le Dorat, Oradour-
Saint-Genest, Tersannes, Thiat et Verneuil-
Moustier.

Il est établi conformément aux dispositions 
des articles L.151-1 et suivants et R.151-1 
et suivants du Code de l’Urbanisme.

Article 2 : Portée respective du règle-
ment et des autres législations rela-
tives à l’occupation des sols
Les règles du PLUi se substituent à celles du 
Livre Ier - Titre Ier - Chapitre Ier de la par-
tie réglementaire du Code de l’Urbanisme 
(Règlement National d’Urbanisme défini aux 
articles R.111-1 à R.111-53), à l’exception 
des règles d’ordre public, conformément à 
l’article R.111-1, définies par les articles sui-
vants continuant de s’appliquer :
- R.111-2 : salubrité et sécurité publique.
- R.111-4 : sites archéologiques.
- R.111-21 et R.111-22 : densité et recons-

truction des constructions.
- R .111-23 et R.111-24 : performances 

environnementales et énergétiques.
- R.111-25 : réalisation d’aires de stationnement.
- R.111-26 : protection de l’environnement.
- R.111-27 : respect du caractère des lieux.
- R.111-31 à R.111-50 : camping, aména-

gement des parcs résidentiels de loisirs, 
implantation des habitations légères de loi-
sirs et installation des résidences mobiles 
de loisirs et des caravanes.

- R.111-51 : dispositions relatives aux rési-
dences démontables constituent l’habitat 
permanent de leurs utilisateurs.

Article 3 : Division du territoire en 
zones
Le territoire couvert par le Plan Local d’Urba-
nisme inter-communal est divisé en quatre 
grandes zones : urbaines U, à urbaniser AU, 
naturelles N et agricoles A.
Ces quatre zones peuvent être subdivisées en 
zones afin d’adapter le dispositif réglemen-
taire aux spécificités et aux objectifs des sites 
concernés, elles même pouvant comporter 
des secteurs spécifiques.

Les zones U sont les suivantes :
- Ua : zone Urbaine ancienne, comportant un 

secteur Uaz.
- Ub : zone Urbaine d’extension récente de 

type pavillonnaire, comportant un secteur 
Ubz.

- Uc : zone Urbaine de développement pavil-
lonnaire avec mixité de fonction, comportant 

un secteur Ucz.
- Ue : zone Urbaine à vocation principale 

d’équipements publics et de services, com-
portant un secteur Uez.

- Ut : zone Urbaine à vocation principale tou-
ristique.

- Ux : zone Urbaine à vocation principale éco-
nomique, comportant un secteur Uxz.

 - Uj : fonds de jardins ou parcs présents dans 
les zones urbaines.

 
Les zones AU sont les suivantes : 
- 1AU : zone A Urbaniser à vocation principale 

d’habitat à court et moyen terme.
- 1AUt : zone A Urbaniser à court et moyen 

terme et à vocation touristique.
- 1AUx : zone A Urbaniser à court et moyen 

terme et à vocation économique.
- 2AU : zone A Urbaniser à vocation principale 

d’habitat à long terme.

Les zones A sont les suivantes :
- A : zone Agricole.
- At : STECAL Agricole touristique.
- Ax: STECAL Agricole d’activités écono-
miques.

Les zones N sont les suivantes :
- N : zone Naturelle, comportant un secteur 
Nz.
- Np : zone Naturelle du patrimoine environ-

nemental.

- Ne : STECAL Naturelle d’équipements
- Nenr : STECAL Naturelle à vocation princi-

pale de production d’énergies renouvelables
- Nl : STECAL Naturelle de loisirs comportant 

un secteur Nlz
- Nt : STECAL Naturelle touristique
- Nx : STECAL Naturelle d’activités écono-

miques.

Article 4 : Réglementation relative 
aux clôtures 
Article R.421-2 du Code de l’urbanisme

Dans les zones N (naturelles) et A (agricoles) 
du présent document, sont dispensées de 
toute formalité les clôtures nécessaires à 
l’activité agricole ou forestière, en dehors des 
cas prévus à l’article R. 421-12 (en raison 
de leur nature ou de leur très faible impor-
tance, sauf lorsqu’ils sont implantés dans un 
secteur sauvegardé dont le périmètre a été 
délimité ou dans un site classé). 
Ainsi tout autre type de clôtures est soumis à 
une obligation de déclaration. 

Article 5 : Adaptations mineures 
Article L.152-3 du Code de l’urbanisme

Les règles et servitudes définies par un plan 
local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet 
d’aucune dérogation, à l’exception des adap-
tations mineures rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles 
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Règles Générales1.
ou le caractère des constructions avoisinantes 
(article L.152-3 du Code de l’Urbanisme).

Article 6 : Règles particulières

- Reconstruction après sinistre : La recons-
truction à l’identique d’un bâtiment détruit 
par un sinistre ou démoli depuis moins de 
10 ans peut être autorisée dès lors qu’il a 
été régulièrement édifié, conformément aux 
dispositions de article L.111-3 du Code de 
l’Urbanisme.

- Restauration d’un bâtiment ayant un inté-
rêt architectural ou patrimonial : Peut éga-
lement être autorisée, sauf dispositions 
contraires des documents d’urbanisme et 
sous réserve des dispositions de l’article 
L.421-5, la restauration d’un bâtiment dont 
il reste l’essentiel des murs porteurs lorsque 
son intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et sous réserve de res-
pecter les principales caractéristiques de 
ce bâtiment.

- Bâti existant non conforme : Lorsque par son 
gabarit ou son implantation, un immeuble 
bâti existant n’est pas conforme aux règles 
et servitudes définies par le PLU, le permis 
de construire ne peut être accordé que pour 
des travaux qui ont pour objet d’améliorer 
la conformité de l’implantation ou du gaba-
rit de cet immeuble, ou pour des travaux 
qui sont sans effet sur l’implantation ou le 
gabarit de l’immeuble.

- Règles s’appliquant à la parcelle issue de 
la division en propriété ou en jouissance : 
Dans le cas de lotissements ou de permis 
devant faire l’objet de divisions en propriété 
ou en jouissance, les règles édictées par le 
PLU s’appliquent à chaque unité foncière 
ainsi divisée.

Article 7 : Orientations d’Aménage-
ment et de Programmation

Des dispositions particulières contenues 
dans les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (thématique, sectorielle, etc.) 
sont applicables. 

Cette pièce du PLUi constitue un document 
opposable aux demandes d’urbanisme dans 
un rapport de compatibilité. 

Article 8 : Les Emplacements Réser-
vés
Article L151-41 du Code de l’urbanisme

Le règlement graphique délimite des terrains 
sur lesquels sont institués :

1° Des emplacements réservés aux voies et 
ouvrages publics dont il précise la localisa-
tion et les caractéristiques ;

2° Des emplacements réservés aux installa-
tions d’intérêt général à créer ou à modifier ;

3° Des emplacements réservés aux espaces 

verts à créer ou à modifier ou aux espaces 
nécessaires aux continuités écologiques ;

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, 
des emplacements réservés en vue de la 
réalisation, dans le respect des objectifs 
de mixité sociale, de programmes de loge-
ments qu’il définit ;

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, 
des servitudes interdisant, sous réserve 
d’une justification particulière, pour une 
durée au plus de cinq ans dans l’attente de 
l’approbation par la commune d’un projet 
d’aménagement global, les constructions 
ou installations d’une superficie supérieure 
à un seuil défini par le règlement. Ces servi-
tudes ne peuvent avoir pour effet d’interdire 
les travaux ayant pour objet l’adaptation, le 
changement de destination, la réfection ou 
l’extension limitée des constructions exis-
tantes.

En outre, dans les zones urbaines et à urbani-
ser, le règlement peut instituer des servitudes 
consistant à indiquer la localisation prévue 
et les caractéristiques des voies et ouvrages 
publics, ainsi que les installations d’intérêt 
général et les espaces verts à créer ou à mo-
difier, en délimitant les terrains qui peuvent 
être concernés par ces équipements.

Article 9 : Constructions existantes à 
la date d’approbation du PLUi

- Dans le cas où une construction n’est pas 
conforme à une ou plusieurs règles de la 
zone dans laquelle elle est située, les tra-
vaux soumis à déclaration ou permis de 
construire sont autorisés dès lors qu’ils 
sont sans incidence sur le volume existant 
ou améliorent la conformité de la construc-
tion vis-à-vis du règlement en vigueur.

- Lorsqu’une construction existante, autori-
sée au Chapitre 1 de la zone, ne respecte 
pas les articles du Chapitre 2 de la zone, 
son extension est permise dans la mesure 
où elle n’aggrave pas la non-conformité de 
la construction. 

- Lorsqu’une construction existante n’est pas 
conforme au Chapitre 1 de la zone, son ex-
tension n’est possible que si le Chapitre 1 
de la zone le prévoit explicitement et selon 
les conditions qu’il expose. 

Article 10 : Les carrières
Article R151-34 2° CU

Dans les zones U, AU, A et N les documents 
graphiques du règlement font apparaître, s’il 
y a lieu, les secteurs protégés en raison de la 
richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels 
les constructions et installations nécessaires 
à la mise en valeur de ces ressources natu-
relles sont autorisées.
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Règles Générales1.
Ainsi, les exploitations de carrières sont inter-
dites sur l’ensemble des zones excepté pour 
les sites repérés sur le règlement graphique. 

Article 11 : Les Espaces Boisés
Article L113-1 et L113-2 du Code de l’ur-
banisme

Les Plans Locaux d’Urbanisme peuvent clas-
ser comme espaces boisés, les bois, forêts, 
parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils 
relèvent ou non du régime forestier, enclos ou 
non, attenant ou non à des habitations. Ce 
classement peut s’appliquer également à des 
arbres isolés, des haies ou réseaux de haies 
ou des plantations d’alignements.

Le classement interdit tout changement d’af-
fectation ou tout mode d’occupation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements.

Nonobstant toutes dispositions contraires, il 
entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d’autorisation de défrichement prévue au 
chapitre Ier du titre IV du livre III du code 
forestier.

Il est fait exception à ces interdictions pour 
l’exploitation des produits minéraux impor-
tants pour l’économie nationale ou régionale, 
et dont les gisements ont fait l’objet d’une 
reconnaissance par un plan d’occupation des 
sols rendu public ou approuvé avant le 10 
juillet 1973 ou par le document d’urbanisme 

en tenant lieu approuvé avant la même date. 
Dans ce cas, l’autorisation ne peut être ac-
cordée que si le pétitionnaire s’engage préa-
lablement à réaménager le site exploité et si 
les conséquences de l’exploitation, au vu de 
l’étude d’impact, ne sont pas dommageables 
pour l’environnement. Un décret en Conseil 
d’État détermine les conditions d’application 
du présent alinéa.

Article 12 : Changement de destina-
tion en zones agricoles, naturelles ou 
forestières
Article L151-11 2° du Code de l’urbanisme

Le règlement graphique identifie les bâti-
ments qui peuvent faire l’objet d’un change-
ment de destination en zones A et N, dès lors 
que ce changement de destination ne com-
promet pas l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site.

Le changement de destination est soumis, en 
zone agricole, à l’avis conforme de la com-
mission départementale de la préservation 
des espaces agricoles, naturels et forestiers 
prévues à l’article L.112-1-1 du code rural et 
de la pêche maritime, et, en zone naturelle, 
à l’avis conforme de la commission départe-
mentale de la nature, des paysages et des 
sites. 

Article 13 : Les patrimoines bâtis et 
paysagers identifiés à protéger
Article L151-19 et L151-23 du Code de 
l’urbanisme

Le règlement graphique identifie et localise 
les éléments de paysage et les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à pro-
téger, à conserver, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs d’ordre culturel, 
historique ou architectural.

Le règlement graphique identifie et localise 
les éléments de paysage et les sites et sec-
teurs à protéger pour des motifs d’ordre éco-
logique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités 
écologiques.

Article 14 : Les voies, chemins et 
sentiers à conserver
Article L151-38 du Code de l’urbanisme

Le règlement précise le tracé et les caracté-
ristiques des voies de circulation à conser-
ver, à modifier ou à créer, y compris les rues 
ou sentiers piétonniers et les itinéraires 
cyclables, les voies et espaces réservés au 
transport public.

Article 15 : Diversité commerciale à 
protéger (rez-de-chaussée commer-
ciaux)
Article L151-16 du Code de l’urbanisme

Le règlement graphique identifie et délimite 
les quartiers, îlots et voies dans lesquels est 
préservée ou développée la diversité com-
merciale, notamment à travers les com-
merces de détail et de proximité. Le règle-
ment écrit définit les prescriptions de nature 
à assurer cet objectif.
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Règles communes à toutes les zones2.
CHAPITRE 1 : DESTINATION  
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS 
1.1 & 1.2 Interdiction et limitations 
d’usages, d’affectations des sols, des 
constructions et des activités

- Les affouillements et exhaussements des 
sols visés à l’article R.421-23-f du Code 
de l’urbanisme, sont autorisés à condition 
qu’ils soient indispensables à la réalisation 
des types d’occupation ou d’utilisation des 
sols autorisés dans la zone.

- Les dépôts de ferrailles de véhicules usagés 
et de matériaux et les dépôts de déchets 
sont autorisés à condition qu’ils soient liés 
à une occupation ou utilisation des sols 
autorisée dans la zone.

- Hormis au sein des secteurs délimités au 
plan de zonage comme à protéger en rai-
son de la richesse du sol ou du sous-sol, 
dans lesquels les constructions et instal-
lations nécessaires à la mise en valeur de 
ces ressources naturelles sont autorisées 
(par application du R.151-34), l’ouverture 
et l’exploitation de carrières ou de gravières 
sont interdites.

- Aux Espaces Boisés Classés délimités au 
règlement graphique est interdit tout chan-
gement d’affectation ou tout mode d’occu-

pation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création 
des boisements.

1.3 Mixité fonctionnelle et sociale

- Sur les linéaires commerciaux en rez-de-
chaussé, identifiés au règlement graphique 
par la prescription de protection, le change-
ment de destination des commerces vers 
l’habitat est interdit, sauf si le logement 
rattaché au commerce et l’activité com-
merciale ont le même accès.

- Le changement de destination des bâti-
ments identifiés en zones agricoles ou 
naturelles est admis pour une destina-
tion projetée d’«Habitation», «Artisanat 
et commerce de détail», «Restauration», 
«Activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle», «Hébergement 
hôtelier et touristique», «Industrie» ou de 
«Bureau».

 

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
Règle alternative à l’application des dis-
positions du Chapitre 2 pour les équi-
pements d’intérêt collectif et de service 
public

- Les constructions et installations 
d’équipements d’intérêt collectif et services 
publics pourront déroger aux dispositions 
du Chapitre 2.

2.1 Implantations des constructions

• Dispositions générales à l’ensemble 
des règles d’implantation

Règle générale

- Les constructions doivent présenter un équi-
libre des proportions et une unité d’aspect.

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale

- Un recul pourra être imposé et déterminé 
au niveau des carrefours, quelle que soit la 
nature des voies, en fonction de problèmes 
de visibilité, de sécurité routière ou d’amé-
nagement ultérieur de l’intersection.

Règle Alternative

- Dans le cas d’une construction existante 
déjà non-conforme à la règle de recul,  les 
extensions pourront déroger à condition de 
ne pas s’implanter en devant de la façade 
sur rue.
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2.2 Volumétrie

• Dispositions générales à l’ensemble 
des règles de volumétrie

- Les constructions doivent présenter un équi-
libre des proportions et une unité d’aspect.

• Hauteur des constructions

Modalités d’application de la règle

- La hauteur maximale des constructions est 
calculée en tout point du bâtiment par rap-
port au sol naturel. 

- Lorsque la construction s’implante sur un  
terrain avec un dénivelé supérieur à 2 %, 
le point de référence de la hauteur maxi-
male est pris au milieu du différentiel exis-
tant entre le point haut et le point bas de la 
construction au regard du sol naturel.

- Les règles de hauteur maximale ne s’ap-
pliquent pas aux éléments architecturaux 
ou techniques de faible emprise (comme 
les souches de cheminée, de ventilation, 
les locaux techniques d’ascenseur, les clo-
chetons, les tourelles, etc.).

Règle générale

- La hauteur des extensions des construc-
tions à usage d’habitation ne pourra être 
supérieure à la construction principale.

Règle Alternative

- Lorsqu’une construction principale s’im-
plante en mitoyenneté d’une construction 
existante déjà non-conforme à la règle, 
le dépassement de la hauteur maximale 
pourra être autorisé jusqu’à concurrence 
de la hauteur de ladite construction exis-
tante. 

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Dispositions générales aux règles 
relatives à l’aspect extérieur

Règle générale

- Tout style de construction étranger à l’envi-
ronnement local (chalet savoyard, ferme 
normande, mas provençal, maison bre-
tonne, etc.) ou éléments architecturaux ca-
ractéristiques des constructions étrangères 
(colonnes, etc.) est interdit. 

Règle alternative

- Des constructions intégrant une création ar-
chitecturale par leur technique, leur forme, 
ou les matériaux  qu’elles utilisent ou une in-
novation environnementale de performance 
énergétique (notamment lorsqu’elles s’ins-
crivent dans des démarches de type Haute 
Qualité Environnementale, construction à 
énergie passive) pourront déroger à cer-
taines règles fixées ci-après à condition de 
qu’elles ne portent pas atteinte au carac-
tère ou à l’intérêt de leur environnement 
bâti, naturel ou paysager.

 

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Règle générale

- Les teintes des façades, menuiseries et fer-
ronneries extérieures devront être choisies 
dans le nuancier départemental du CAUE 
annexé au présent règlement,.

- L’emploi à nu de matériaux destinés à être 
enduits ou recouverts (carreaux de plâtre, 
parpaings, briques creuses etc.) est inter-
dit. 

- Inversement, les matériaux destinés à rester 
apparents ou présentant un aspect naturel 
(exception faite des éléments de menui-
serie) ne devront pas recevoir de mise en 
peinture ou être recouverts.

- Les éléments architecturaux et les modé-
natures caractéristiques destinés à être 
apparents (encadrements de fenêtre, lis-
tels, chaînages, soubassements, corniches, 
etc.) devront être conservés et ne pas être 
recouverts.

- Les éléments techniques extérieurs (comme 
les sorties de climatiseur, de pompe à cha-
leur, etc.) ne devront pas être visibles de-
puis l’espace public, à moins d’être insérés 
de telle manière à ne pas dégrader l’esthé-
tique des bâtiments. 
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• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Règle générale

Pour les constructions principales :

- L’aspect des toitures doit s’inscrire en co-
hérence avec celui des constructions exis-
tantes avoisinantes (îlot ou rue). 

- L’introduction d’éléments de type fenêtre 
de toit est admise à condition qu’ils soient 
incorporés à la toiture.

Pour les annexes et les extensions :

- Pour les toitures d’annexes et d’extensions, 
l’aspect devra s’inscrire en harmonie avec 
celui de la construction principale.

Panneaux photovoltaïques :

- L’introduction de capteurs solaires ou 
photovoltaïques devra s’effectuer dans la 
recherche d’une pose discrète.

- Hormis pour les bâtiments agricoles, leur 
implantation devra respecter la pente et 
l’orientation de la toiture et s’effectuer avec 
une intégration au plus près du nu de la 
toiture (pose encastrée ou en superposition 
estompée).

• Caractéristiques architecturales des 
clôtures :

Règle générale

- Les clôtures seront constituées :

- Soit d’un mur plein en maçonnerie.

- Soit d’un muret en maçonnerie surmon-
té d’un élément ajouré (grille simple, 
palissade en bois ou dans un autre 
matériaux). 

- Soit composées de haies constituées de 
différentes essences locales éventuel-
lement doublées d’un simple grillage.

- La hauteur maximale des clôtures ne devra 
pas être supérieure à 1,7 mètre en limite 
d’emprise publique et 2 mètres en limite 
séparative.

- Les teintes des parties maçonnées, des 
éventuels éléments ajourés et /ou éléments 
d’ouverture de clôture (portail et portillon) 
devront être choisies dans le nuancier 
départemental du CAUE annexé au présent 
règlement.

- L’emploi à nu de matériaux destinés à être 
enduits ou recouverts (parpaings, briques 
creuses etc.) est interdit. 

- Les murs pleins en pierre de qualité patri-
moniale devront être préservés. Des per-
cements nécessaires à la création d’accès 
sont autorisés à condition de respecter 

la qualité du mur. En cas de nécessité de 
déconstruction / déplacement leur recons-
truction sera admise à condition de ne pas 
aggraver la non-conformité initiale.

Règle alternative

- Dans certains cas, il pourra être demandé 
de s’aligner sur la hauteur des clôtures 
anciennes existantes afin de garder une 
continuité.

- Les clôtures encadrant des activités éco-
nomiques pourront déroger à la règle de 
hauteur selon les besoins, notamment en 
terme de sécurité. 

• Patrimoine bâti et paysager à proté-
ger, à conserver, à restaurer, à mettre 
en valeur ou à requalifier

Règle générale

- Les travaux réalisés sur les bâtiments pro-
tégés recensés sur les documents gra-
phiques du règlement (article L.151-19 du 
code de l’urbanisme) et listés en annexe du 
présent règlement écrit, sont soumis à dé-
claration préalable ou à permis de démolir 
pour les travaux habituellement non soumis 
à permis de construire.

- En outre, ils doivent :  

- Respecter et mettre en valeur les carac-
téristiques structurelles du bâtiment, 

les porches et les halles d’entrée, en 
veillant à la bonne mise en oeuvre 
des travaux qui visent à améliorer les 
conditions d’accessibilité, d’habitabilité 
ou de sécurité. 

- Respecter et mettre en valeur les carac-
téristiques architecturales du bâtiment, 
et notamment la forme des toitures, les 
baies en façade, les menuiseries exté-
rieures et les devantures; mettre en 
oeuvre des matériaux et des techniques 
permettant de conserver ou de restituer 
l’aspect d’origine du bâtiment; traiter 
les installations techniques de manière 
à ne pas altérer sa qualité patrimoniale 
; proscrire la pose d’éléments exté-
rieurs qui seraient incompatibles avec 
son caractère et notamment les sup-
ports publicitaires.

- Assurer aux espaces libres situés aux 
abords immédiats du bâtiment un 
traitement de qualité, approprié à ses 
caractéristiques architecturales.

Règle alternative

- Des adaptations aux règles édictées pour-
ront être admises en cas :

- de vétusté ou d’insalubrité avérées de 
l’élément identifié, 

- de travaux ayant attrait à la mise en 
oeuvre d’une norme technique ou 
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Règles communes à toutes les zones2.
d’habitabilité ou visant à améliorer les 
conditions d’accessibilité, d’hygiène ou 
de sécurité.

2.4 Traitement environnemental et pay-
sager des espaces non-bâtis et abords 
des constructions

•	 Coefficient de Biotope par 
Surface

Modalités d’application de la règle

- Le Coefficient de Biotope par Surface (CBS) 
est égal à la somme des surfaces éco-
aménageables par rapport à la surface 
totale de l’unité foncière.

- La surface éco-aménageable est la somme 
des surfaces favorables à l’épanouisse-
ment de la nature (biotope) sur une unité 
foncière, ou favorable à une infiltration des 
eaux pluviales. Elle est pondérée en pre-
nant en compte leur intérêt environnemen-
tal et leur impact urbain.

- Le CBS comprend une part obligatoire de 
surface aménagée en pleine terre.

- Le calcul du CBS est défini de la façon sui-
vante :

- Espaces verts de pleine terre (PLT) : 
terre végétale en relation directe avec 
les strates du sol naturel. Sont éga-
lement comptabilisés les espaces en 

eau ou liés à l’infiltration naturelle des 
eaux de ruissellement (pelouse, jardin 
d’ornement, jardins familiaux, bassins, 
mares, noues...) = pris en compte à 
100 % de leur superficie ;

- Surfaces perméables (graviers, sta-
bilisé ou terre armé, pavé drainant ou 
à joints engazonnés...) = prises en 
compte à 50 % de leur superficie ;

- Espaces verts sur dalles ou toitures/
murs végétalisés = pris en compte à 
50 % de leur superficie ;

- Espaces imperméabilisés ou 
construits : Revêtement imperméable 
pour l’air et l’eau, sans végétation (par 
exemple : béton, bitume, dallage avec 
couche de mortier) et emprise au sol 
des constructions = pris en compte à 
0 % de leur superficie.

Toiture / mur 
végétalisée

Espaces verts 
sur dalles

Unité foncière

Surfaces imperméables
(construction, voie d’accès 
en enrobé, béton, bitume...)

Surfaces perméables
(gravier, stabilisé...)

Espaces verts 
de pleine terre

0%

50%
100% 50%

50%

Surfaces 
éco-aménageables 

Surfaces 
imperméables 

DÉFINITION DES DIFFÉRENTS TYPES D’ESPACES

COEFFICIENT APPLIQUÉ À CHAQUE TYPE D’ESPACE

Illustration de la règle du calcul du Coefficient de Biotope par Surface
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• Obligation en matière de réalisation 
d’espaces libres et de plantations

Règle générale

- L’implantation des nouvelles construc-
tions, installations ou équipements tiendra 
compte des éléments plantés pré-exis-
tants, s’ils sont de qualité. Ces éléments 
doivent être maintenus, ou bien remplacés 
par des plantations de port équivalent si 
leur conservation est techniquement im-
possible.

- Les plantations devront être réalisées à par-
tir d’essences locales bien adaptées aux 
conditions de la région.

•  Règles nécessaires au maintien ou 
à la remise en état des espaces et sec-
teurs contribuant aux continuités éco-
logiques

Règle générale

- Aux corridors écologiques identifiés aux 
documents graphiques, tout aménagement 
ou construction devra assurer le maintien 
des continuités écologiques, ou à défaut 
envisager leur reconstitution.

- Dans le cadre de nouvelles constructions 
à l’intérieur de ces corridors, il pourra être 
demandé au pétitionnaire une création 
d’éléments végétaux complémentaires as-
surant la pérennité du corridor écologique.

- Les travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément de paysage identi-
fié aux documents graphiques (au titre de 
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme) 
pour la préservation des continuités écolo-
giques doivent être précédés d’une décla-
ration préalable, en application de l’article 
R.421-23 h) du code de l’urbanisme.

- Dans le cadre d’une suppression, des 
mesures compensatoires pourront être 
demandées.

- Des travaux peuvent être possibles sans 
déclaration préalable si un programme de 
gestion spécifique à l’espace de boisement 
est déjà existant.

2.5 Stationnement

Règle générale

Modalités d’application de la règle

- La surface minimum à prendre en compte 
pour un emplacement de stationnement est 
de :

- 15 m2 non compris dans les voies de 
desserte pour un véhicule motorisé ;

- 2 m2  pour un vélo.

- Les aires de stationnement doivent être réa-
lisées dans le terrain d’assiette au sein de 
l’assiette foncière des projets.

- Un nombre de places correspondant aux 
besoins des constructions ou installations 
devra être prévu au regard de la destina-
tion de la construction et compte tenu du 
nombre attendu d’habitants, d’employés et 
de visiteurs.

- Dans le cas d’habitation individuelle, le 
garage et la voie de desserte ne peuvent 
être comptabilisés que pour une place 
maximum.

Règle alternative

- Il peut être dérogé aux obligations fixées 
pour chaque zone dans le cadre de la 
réalisation d’annexes ou d’extensions des 
constructions existantes, si leur affectation 
reste inchangée, s’il n’y a pas de créa-
tion de logements supplémentaires ou si 
elle n’est pas liée à une augmentation du 
nombre d’emplois ou de visiteurs.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES PLACES DE STATIONNEMENT

Emprise publique
X

Unité foncière

Illustration de la règle générale du stationnement
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CHAPITRE 3 : ÉQUIPEMENTS 
ET RÉSEAUX
3.1 Desserte par les voies publiques 
ou privées

• Les conditions de desserte des ter-
rains par les voies publiques ou pri-
vées et d’accès aux voies ouvertes au 
public

- Un projet pourra être refusé si l’unité fon-
cière destinée à l’accueillir n’est pas des-
servie par des voies publiques ou privées 
dans des conditions suffisantes au regard 
de son importance ou de sa destination,  
notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utili-
sation des engins de lutte contre l’incendie.

- Lorsque le terrain est riverain de plusieurs 
voies publiques, la localisation de l’accès 
devra privilégier celle présentant un moindre 
risque pour la circulation. Les accès doivent 
être adaptés à l’opération et aménagés de 
façon à apporter la moindre gêne à la circu-
lation publique.

- Les voies nouvelles devront être aménagées 
de façon à favoriser la mixité des circula-
tions. Ces voies devront être dimension-
nées et recevoir un traitement en fonction 
de l’importance et de la destination des 
constructions qu’elles desservent. 

• Les conditions permettant une bonne 
desserte des terrains par les services 
publics de collecte des déchets

- Les constructions, installations ou équipe-
ments  à usage d’habitation, ou établis-
sements recevant du public, doivent être 
facilement accessibles pour la collecte de 
déchets ou, à défaut, prévoir un point de 
collecte facilement accessible. 

 

3.2 Desserte par les réseaux

• Les conditions de desserte des ter-
rains par les réseaux publics d’eau

- Le branchement sur le réseau public d’eau 
potable est obligatoire pour toute construc-
tion d’habitation ou autre destination le 
nécessitant par l’accueil d’employés ou de 
visiteurs.

- L’utilisation d’eau non-issue du réseau 
public d’eau potable (puits, eau de récupé-
ration...), est autorisée à condition que ce 
système soit totalement dissocié du réseau 
public pour éviter toute contamination du 
réseau public. 

• Les conditions de desserte des ter-
rains par les réseaux d’assainissement

- Le branchement à un réseau collectif d’as-
sainissement des eaux usées est obligatoire 

pour toute construction ou installation nou-
velle qui requiert un dispositif d’assainisse-
ment. Si la topographie ou les contraintes 
techniques l’exigent, un système de rele-
vage sera exigé.

Eaux usées domestiques :

- Les constructions, installations ou équipe-
ments à usage d’habitation, ou établisse-
ments recevant du public, implantés dans 
un secteur n’ayant pas d’assainissement 
collectif, mais dont la mise en collectif est 
prévue au schéma directeur ou au zonage 
d’assainissement doit mettre en place un 
assainissement non collectif conforme à la 
réglementation en vigueur permettant faci-
lement le raccordement au système collec-
tif quand ce dernier sera déployé. 

- En l’absence d’assainissement collectif 
existant ou projeté, les constructions et ins-
tallations devront diriger leurs eaux usées 
sur des dispositifs de traitement non collec-
tif conformes à la réglementation en vigueur 
(notamment au règlement de service du 
SPANC), et adaptés à la taille et à la nature 
hydrogéologique du terrain.

Eaux usées non domestiques :

- L’évacuation des eaux usées non domes-
tiques dans le réseau public d’assainisse-
ment est subordonnée à un pré-traitement 
conforme aux normes de rejet. Elle doit 

faire l’objet d’une autorisation particulière 
de la collectivité, conformément à l’article 
L. 331-10 du Code de la Santé Publique, 
et d’une convention de rejet conforme à la 
réglementation en vigueur.

• Les conditions pour limiter l’imper-
méabilisation des sols, pour assurer 
la maîtrise du débit et de l’écoulement 
des eaux pluviales et de ruissellement

- Les eaux de surface en provenance des uni-
tés foncières privatives doivent être gérées 
sur leur terrain.

- En cas de nécessité avérée de rejet vers le 
réseau public, celui-ci devra s’effectuer en 
accord avec le gestionnaire. 

• Les obligations imposées aux 
constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d’infras-
tructures et réseaux de communica-
tions électroniques

- Tout projet de construction, travaux ou amé-
nagement, devra prévoir les espaces et 
réservations (2 au minimum) nécessaires 
au développement des infrastructures et 
réseaux de communications électroniques 
(fibre optique, etc.).
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1- Zone Ua3.
CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les commerces de gros.

- L’industrie, les entrepôts et centre de 
congrès et d’expositions.

Les utilisations suivantes sont interdites :

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement sous le régime de l’au-
torisation.

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
relevant du régime de la déclaration et de 
l’enregistrement au titre des installations 
classées pour la protection de l’environ-
nement, dès lors qu’elles sont compatibles 
avec le caractère résidentiel de la zone.

- L’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. 

Dans le secteur Uaz : 

- Les constructions ou installations nouvelles, 
l’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. , sous 
réserve de respecter le règlement de la 
ZPPAUP annexé au présent règlement.

Caractéristiques 
de la zone Ua

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les cœurs historiques 
et les parties anciennes des bourgs. 

L’organisation du bâti est caractérisée par 
des implantations à l’alignement, en ordre 
continu le long des voies en mitoyenneté.

La vocation première de la zone est 
l’habitat. Elle accueille également des 
services publics et d’intérêt collectif, des 
commerces de proximité, des services 
aux personnes, des  bureaux, des artisans 
et d’une manière générale toute activité 
compatible avec le caractère urbain de la 
zone et participant à la vie du quartier et 
à l’affirmation d’une centralité de bourg.

Le secteur Uaz couvre le périmètre de 
la ZPPAUP (Zone de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager) 
du Dorat.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Ua

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des administra-
tions publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’expositionASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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1- Zone Ua
CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

- Les constructions principales doivent être 
implantées à l’alignement des emprises 
publiques. 

Règle alternative

- Une implantation avec un recul différent 
pourra être autorisée sous réserve qu’un 
élément bâti (bâtiment principal, annexes, 
extensions ou mur existant) soit implanté 
en tout ou partie à l’alignement.

- Les constructions principales pourront 
s’implanter dans le prolongement des 
constructions voisines existantes.

Pour les annexes :

- Les annexes pourront s’implanter librement 
par rapport à l’emprise du domaine public.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Pour les constructions principales et exten-
sions:

Règle générale

Les constructions doivent être implantées :

- Soit sur les deux limites séparatives laté-
rales.

- Soit sur une seule des limites séparatives 
latérales. Dans ce cas, un recul minimum 
de 3 mètres devra être respecté sur la 
limite séparative latérale n’accueillant pas 
de construction.

Pour les annexes :

Règle générale

- Les annexes doivent être implantées :

- Soit sur une des limites séparatives, 

- Soit en retrait. Dans ce cas de figure, 
elle devra respecter un retrait minimal 
de 1,5 mètre. 

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Sur les deux limites séparatives

Sur une des limites séparatives

1

2

4

6

5

Construction à l’alignement sur une des limites

Construction à l’alignement par le mur gouttereau

Construction à l’alignement avec annexe implantée 
librement

Alignement assuré par une clôture en mur plein

Alignement assuré par une annexe (> 20m²) et 
maison en recul

Construction à l’alignement par le mur pignon

3

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques
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1- Zone Ua
2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des construction

Pour les constructions à destination de com-
merces de détail, de locaux d’artisanat :

Règle générale

- Il est fixé une surface de plancher totale 
maximale de 400 m2.

Pour les autres destinations admises :

- L’emprise au sol n’est pas réglementée.

• Hauteur des constructions

Pour les constructions principales et exten-
sions:

Règle générale

- La hauteur ne pourra excéder 9 mètres au 
faîtage ou 7 mètres à l’égout du toit. 

- Le nombre de niveaux est limité à un étage 
droit sur rez-de-chaussée, plus combles 
aménageables (R + 1 + C).

Dans le secteur Uaz :

- Les constructions principales devront res-
pecter une hauteur maximale de 12 mètres 
au faîtage, soit deux étages droits sur rez-
de-chaussée plus combles aménageables 
(R + 2 + C).

Pour les annexes :

Règle générale

- La hauteur des annexes ne pourra excéder 
6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit.

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Règle générale

- Les ouvertures doivent être à dominante 
verticale, plus hautes que larges. Les baies 
doivent être conservées dans leurs propor-
tions d’origine. 

-  De nouvelles ouvertures peuvent être autori-
sées dans la mesure où celles-ci s’insèrent 
dans l’ordonnancement architectural de 
l’édifice. Les encadrements et les appuis 
de fenêtres doivent avoir le même aspect 
et les mêmes profils que ceux existants.

- En cas de condamnation d’une ouverture, 
l’encadrement doit rester visible. 

- Les couleurs des façades doivent être en 
accord avec celles de la pierre et celles des 
menuiseries et ferronneries en accord avec 
l’ambiance colorée générale de la rue ou 

de l’îlot.

- L’usage du blanc pur est interdit.

- Les annexes et extensions devront avoir une 
unité d’aspect avec la construction princi-
pale.

Règle alternative

- Les annexes inférieures à 10 m2 pourront 
présenter un aspect différent de celui de la 
construction principale.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Règle générale

- L’aspect des toitures doit s’inscrire en co-
hérence avec celui des constructions exis-
tantes avoisinantes (îlot ou rue). Les toitures 
terrasses ou monopentes sont interdites. 

- Les toitures seront en tuiles canal ou tuiles 
plates de couleur rouge ou rouge vieilli 
et susceptibles de vieillissement naturel. 
En cas de toitures en ardoises, celles-ci 
peuvent être refaites à l’identique.

Règle alternative

- Dans le cas d’une extension d’une construc-
tion principale non mitoyenne, les toitures 
terrasses ou monopentes pourront être 
autorisées. 
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2- Zone Ub
CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites : 

- Les exploitations agricoles et forestières.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- L’hébergement

- L’artisanat et commerce de détail, la res-
tauration, le commerce de gros, l’héberge-
ment hôtelier et touristique et cinéma.

- L’industrie, les entrepôts et centre de 
congrès et d’expositions.

Les utilisations suivantes sont interdites :

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement.

1.2 Limitations d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

- L’adaptation, le changement de destination 
(vers une destinations admises), la réfec-
tion ou l’extension des constructions exis-
tantes, de quelque destination que ce soit, 
autres que celles visées à l’article. 

Dans le secteur Ubz : 

- Les constructions ou installations nouvelles, 
l’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. , sous 
réserve de respecter le règlement de la 
ZPPAUP annexé au présent règlement.

Caractéristiques 
de la zone Ub

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les secteurs à domi-
nante d’habitat. Elle correspond principa-
lement aux extensions plus ou moins ré-
centes des bourgs et de certains villages 
importants. 

Elle reçoit, en plus de l’habitat, les acti-
vités artisanales, les commerces, les 
constructions et installations nécessaires 
aux services publics ou d’intérêt collectif 
et d’une façon générale toute activité ou 
installation compatible avec le caractère 
résidentiel de la zone.  

Le secteur Ubz couvre le périmètre de 
la ZPPAUP (Zone de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager) 
du Dorat.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Ub

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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3.2- Zone Ub
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantation des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait minimum de 3 mètres à par-
tir de l’alignement des voies et emprises 
publiques.

Règle alternative

- Les constructions pourront également s’im-
planter :

- en recul de l’alignement dans le cas 
d’une nouvelle construction principale 
en arrière des constructions existantes.

- à l’alignement de la façade existante 
dans le cas d’une extension.

Pour les annexes :

- Les annexes doivent être implantées en re-
trait minimum de 3 mètres à partir de l’ali-
gnement des voies et emprises publiques.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

Les constructions doivent être implantées :

- Soit sur les deux limites séparatives laté-
rales.

- Soit sur une seule des limites séparatives 
latérales. 

- Soit en retrait des deux limites séparatives. 

- En cas de retrait, la construction devra res-
pecter une distance minimale de 3 mètres, 
calculée en tout point du bâtiment vis-à-vis 
de la limite séparative n’accueillant pas la 
construction.

Pour les annexes :

Règle générale

- Les annexes doivent être implantées :

- Soit sur une des limites séparatives, 

- Soit en retrait. Dans ce cas de figure, 
elle devra respecter un retrait minimal 
de 1,5 m. 

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Sur les deux limites séparatives

En retrait d’au moins une 
des limites séparatives

3

3

3

3

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

3 m
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3.2- Zone Ub
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- L’emprise au sol des constructions ne devra 
pas excéder 50 % de la superficie totale de 
l’unité foncière.

Pour les autres destinations :

Règle générale

- L’emprise au sol de la nouvelle construction 
ne devra pas excéder 200 m2.

• Hauteur des constructions

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

- La hauteur ne pourra excéder 9 m au faî-
tage ou 7 mètres à l’égout du toit.

- Le nombre de niveaux est limité à un étage 
droit sur rez-de-chaussée plus combles 
aménagés (R + 1 + C).

Dans le secteur Ubz : 

- Les constructions principales devront res-
pecter une hauteur maximale de 12 mètres 
au faîtage, soit deux étages droits sur rez-
de-chaussée plus combles aménageables 
(R + 2 + C).

Pour les annexes :

Règle générale

- La hauteur des annexes ne pourra excéder 
6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit.

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Règle générale

- L’usage du blanc pur et des couleurs vives 
est interdit.

- Les annexes et extensions devront avoir une 
unité d’aspect avec la construction princi-
pale.

Règle alternative

- Les annexes inférieures à 10 m2 pourront 
présenter un aspect différent de celui de la 
construction principale.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Règle générale

- L’aspect des toitures doit s’inscrire en co-
hérence avec celui des constructions exis-

tantes avoisinantes (îlot ou rue). 

Règle alternative

- Les toitures terrasses et/ou végétalisées 
sont autorisées. 

- Dans le cas d’une extension d’une construc-
tion principale non mitoyenne, les toitures 
terrasses ou monopentes pourront être 
autorisées. 

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Coefficient de Biotope

Règle générale

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 30 % de la surface non-
bâtie de l’unité foncière (surface totale de 
l’unité foncière moins l’emprise au sol des 
constructions). 

2.5 Stationnement

• Obligation de stationnement pour les 
véhicules motorisés

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Le nombre de places de stationnement de 
véhicules motorisés requis est le suivant :

- une place par logement créé d’une sur-
face de plancher inférieure à 50 m2  ;

- deux places par logement créé d’une 
surface de plancher supérieure à 50 
m2 ;

Pour les autres destinations :

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera déter-
miné en fonction de la capacité d’accueil, 
du nombre d’emploi attendu et du type de 
destination.

• Obligation de stationnement pour les 
cycles

Règle générale

- Le nombre de places de stationnement pour 
les vélos requis est le suivant :

- un minimum d’une place par 50 m2 de 
surface de plancher pour les bureaux ;

- un minimum d’une place par logement 
pour  les immeubles d’habitat collectif.
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3.3- Zone Uc
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les industries, les entrepôts et centres de 
congrès et d’exposition.

- Les commerces de gros.

Les utilisations suivantes sont interdites :

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement sous le régime de l’au-
torisation.

1.2 Limitations d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
relevant du régime de la déclaration et de 
l’enregistrement au titre des installations 
classées pour la protection de l’environ-
nement, dès lors qu’elles sont compatibles 
avec le caractère résidentiel de la zone.

- L’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. 

Dans le secteur Ucz : 

- Les constructions ou installations nouvelles, 
l’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. , sous 
réserve de respecter le règlement de la 
ZPPAUP annexé au présent règlement.

Caractéristiques 
de la zone Uc

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les secteurs à domi-
nante d’habitat. Elle correspond principa-
lement aux secteurs de transition entre le 
coeur des bourgs et les zones résiden-
tielles pavillonnaires.

Elle est caractérisée par l’alternance de 
constructions aux conditions d’implan-
tation denses, correspondant au bâti 
ancien issu de l’extension du centre-ville 
et de constructions plus récentes qui 
sont venues combler progressivement les 
espaces vacants avec des implantations 
plus aérées (recul des voies / retrait des 
limites séparatives).

La zone a vocation à recevoir, en plus 
de l’habitat, les activités artisanales, les 
commerces, les constructions et installa-
tions nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif et d’une façon générale 
toute activité ou installation compatible 
avec le caractère résidentiel de la zone.

Le secteur Ucz couvre le périmètre de 
la ZPPAUP (Zone de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager) 
du Dorat.  

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Uc

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’expositionASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite



28

3.3- Zone Uc
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantation des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait minimum de 3 mètres à par-
tir de l’alignement des voies et emprises 
publiques.

Règle alternative

- Les constructions pourront également s’im-
planter :

- en recul de l’alignement dans le cas 
d’une nouvelle construction principale 
en arrière des constructions existantes.

- à l’alignement de la façade existante 
dans le cas d’une extension.

• Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

Les constructions doivent être implantées :

- Soit sur les deux limites séparatives laté-
rales.

- Soit sur une seule des limites séparatives 
latérales. 

- Soit en retrait des deux limites séparatives. 

En cas de retrait, la construction devra res-
pecter une distance minimale de 3 mètres, 
calculée en tout point du bâtiment vis-à-vis 
de la limite séparative n’accueillant pas la 
construction.

Pour les annexes :

Règle générale

- Les annexes doivent être implantées :

- Soit sur une des limites séparatives, 

- Soit en retrait. Dans ce cas de figure, 
elle devra respecter un retrait minimal 
de 1,5 m. 

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Sur les deux limites séparatives

En retrait d’au moins une 
des limites séparatives

3

3

3

3

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

3 m
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3.3- Zone Uc
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- L’emprise au sol des constructions ne devra 
pas excéder 50 % de la superficie totale de 
l’unité foncière.

Pour les constructions à destination de com-
merces de détail et les locaux d’artisanat :

Règle générale

- ll est fixé une surface de plancher totale 
maximale de 400 m2.

Pour les autres destinations admises :

- L’emprise au sol n’est pas réglementée.

• Hauteur des constructions

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

- La hauteur ne pourra excéder 9 mètres au 
faîtage ou 7 mètres à l’égout du toit. 

- Le nombre de niveaux est limité à un étage 
droit sur rez-de-chaussée, plus combles 
aménageables (R + 1 + C).

Dans le secteur Ucz : 

- Les constructions principales devront res-
pecter une hauteur maximale de 12 mètres 
au faîtage, soit deux étages droits sur rez-
de-chaussée plus combles aménageables 
(R + 2 + C).

Pour les annexes :

Règle générale

- La hauteur des annexes ne pourra excéder 
6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit.

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Règle générale

- L’usage du blanc pur et des couleurs vives 
est interdit.

- Les annexes et extensions devront avoir une 
unité d’aspect avec la construction principale.

Règle alternative

- Les annexes inférieures à 10 m2 pourront 
présenter un aspect différent de celui de la 
construction principale.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Règle générale

- L’aspect des toitures doit s’inscrire en co-
hérence avec celui des constructions exis-
tantes avoisinantes (îlot ou rue). 

Règle alternative

- Les toitures terrasses et/ou végétalisées 
sont autorisées. 

- Dans le cas d’une extension d’une construc-
tion principale non mitoyenne, les toitures 
terrasses ou monopentes pourront être 
autorisées.

2.5 Stationnement
• Obligation de stationnement pour les 

véhicules motorisés

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Le nombre de places de stationnement de 
véhicules motorisés requis est le suivant :

- une place par logement d’une surface 
de plancher inférieure à 50 m2  ;

- deux places par logement d’une sur-
face de plancher supérieure à 50 m2  ;

Pour les autres destinations :

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera déter-
miné en fonction de la capacité d’accueil, 
du nombre d’emploi attendu et du type de 
destination.

• Obligation de stationnement pour les 
cycles

Règle générale

- Le nombre de places de stationnement pour 
les vélos requis est le suivant :

- un minimum d’une place par 50 m2 de 
surface de plancher pour les bureaux ;

- un minimum d’une place par logement 
pour  les immeubles d’habitat collectif.
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3.
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

4- Zone Ue
CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les habitations.

- Commerces et activités de service.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les industries, les entrepôts et les bureaux. 

Les utilisations suivantes sont interdites :

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement.

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Dans le secteur Uez : 

- Les constructions ou installations nouvelles, 
l’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. , sous 
réserve de respecter le règlement de la 
ZPPAUP annexé au présent règlement.

Caractéristiques 
de la zone Ue

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les principaux sites 
d’équipements publics présents sur le 
territoire intercommunal.

L’objectif de la zone est d’offrir une sou-
plesse réglementaire nécessaire à la 
prise en compte des caractéristiques 
spécifiques aux équipements publics et 
d’intérêt collectif afin de promouvoir leur 
maintien, évolutions et développement. 

Le secteur Uez couvre le périmètre de 
la ZPPAUP (Zone de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager) 
du Dorat.  

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Ue

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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3.
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

5- Zone Ut
CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
et tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- L’hébergement.

- Le commerce de gros. 

- Les cinémas.

Les utilisations suivantes sont interdites :

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement.

1.2 Limitations d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

- Les logements s’ils sont nécessaires à la 
surveillance du site touristique. 

- Les destinations et sous destinations ad-
mises, autres que les équipements d’inté-
rêt collectif et services publics, doivent par-
ticiper à une valorisation touristique du site 
ou être en lien avec l’activité touristique.

- L’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. 

Dans le secteur Utz : 

- Les constructions ou installations nouvelles, 
l’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. , sous 
réserve de respecter le règlement de la 
ZPPAUP annexé au présent règlement.

 

Caractéristiques 
de la zone Ut

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les secteurs où se 
concentrent les implantations touristiques 
et de manière générale toutes activités 
concourant aux services à destination des 
visiteurs. 

Le secteur Utz couvre le périmètre de la 
ZPPAUP (Zone de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager) 
du Dorat.  

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTI-
NATIONS INTERDITES OU SOUMISES 
À CONDITION

Ut

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail ASC

Restauration ASC

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle

ASC

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 
assimilés

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques ou et 
assimilés

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secon-
daire ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’expositionASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite



34

3.
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

5- Zone Ut
CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMENTALE 
ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait de l’alignement d’une distance 
minimale de 5 mètres (les constructions 
implantées à l’arrière de constructions déjà 
existantes seront autorisées).

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait d’une distance minimale de 3 
mètres.

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions sur 
une même propriété

Règle générale

- Les constructions non contiguës devront 
respecter une distance minimale de 3 
mètres entre elles.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale

- L’emprise au sol cumulée des constructions 
est limitée à 50% de la surface totale d’une 
unité foncière.

• Hauteur des constructions

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

- La hauteur maximale des constructions est 
fixée à 9 mètres au faîtage ou 7 mètres à 
l’égout du toit. 

Pour les annexes :

Règle générale

- La hauteur maximale des annexes est fixée 
à 6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit. 

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

5 m



35

3. 5- Zone Ut
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

Règle générale

- Toutes les constructions, qu’elles soient 
inspirées de l’architecture traditionnelle ou 
qu’elles soient d’une architecture contem-
poraine, ne seront acceptées que si elles 
forment un ensemble cohérent et pré-
sentent un caractère d’harmonie, si elle 
sont adaptées aux paysages urbains et 
naturels avoisinants.

- Les projets seront notamment étudiés pour 
être en accord avec l’environnement natu-
rel et bâti et devront présenter une simpli-
cité dans les proportions des volumes et des 
détails d’architecture, une harmonie dans la 
couleur et le choix de matériaux.

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Coefficient de Biotope

Règle générale

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 50 % de la surface non-
bâtie de l’unité foncière (surface totale de 
l’unité foncière moins l’emprise au sol des 
constructions). 

2.5 Stationnement

• Obligation de stationnement pour les 
véhicules motorisés

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera détermi-
né en fonction de la capacité d’accueil, du 
nombre d’emplois ou de visiteurs attendu 
et du type de destination.

• Obligation de stationnement pour les 
cycles

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera détermi-
né en fonction de la capacité d’accueil, du 
nombre d’emplois ou de visiteurs attendu 
et du type de destination.
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3. 6- Zone Ux
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les hébergements.

- Les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale.

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Les logements sont autorisés sous condi-
tions d’être nécessaires à la direction ou 
à la surveillance des locaux, et d’être inté-
grés au volume du bâtiment d’activité auto-
risé sans pouvoir en être dissociés. 

Dans le secteur Uxz : 

- Les constructions ou installations nouvelles, 
l’adaptation, le changement de destination 
(vers une destination admise), la réfection 
ou l’extension des constructions existantes, 
de quelque destination que ce soit, autres 
que celles visées à l’article 1.1. , sous 
réserve de respecter le règlement de la 
ZPPAUP annexé au présent règlement.

Caractéristiques 
de la zone Ux

(Présentation non-opposable)

Cette zone encadre les zones d’activités 
économiques du territoire intercommunal. 

Elle vise à promouvoir le développement 
économique et constitue un site d’im-
plantation privilégié pour les entreprises, 
notamment celles susceptibles d’engen-
drer une incompatibilité avec les tissus 
résidentiels. 

Le secteur Uxz couvre le périmètre de 
la ZPPAUP (Zone de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager) 
du Dorat.   

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTI-
NATIONS INTERDITES OU SOUMISES À 
CONDITION

Ux

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et ser-
vices publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition

ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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3. 6- Zone Ux
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées en 
retrait de l’alignement d’une distance mini-
male de 5 mètres (les constructions implan-
tées à l’arrière de constructions déjà exis-
tantes seront autorisées).

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale

- Les constructions doivent respecter un recul 
minimum de 5 m par rapport aux limites 
séparatives latérales.

- Si l’unité foncière parcelle jouxte une zone 
d’habitat existante ou future, la construc-
tion devra respecter une recul minimal de 
10 mètres par aux limites séparatives laté-
rales.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale

- L’emprise au sol cumulée des constructions 
est limitée à 70% de la surface totale d’une 
unité foncière.

• Hauteur des constructions

- La hauteur ne pourra excéder 12 mètres au 
faîtage ou à l’acrotère.

Règle alternative

- Des adaptations de hauteurs peuvent être 
autorisées pour des raisons fonctionnelles 
ou techniques.

5

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

5 m
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3. 6- Zone Ux
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Pour les bâtiments d’activités :

Règle générale

- Les teintes des enduits doivent rester dis-
crètes et s’harmoniser entre elles et avec le 
paysage environnant, bâti ou non (couleurs 
claires - ton pierre ou ton sable, gris, etc.). 

- Les bâtiments en bardage métallique seront 
de couleurs sombres et de tons mats.

- Dans le cas d’une extension de construc-
tion existante, la façade devra s’harmoniser 
avec la construction existante.

- Les signes distinctifs, type signalétiques, 
enseignes, publicités, etc. seront apposés 
contre le bâtiment édifié sur le terrain, n’ex-
cédant pas la hauteur de ce dit bâtiment.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Règle générale

Pour les bâtiments d’activités :

- Les couvertures et bardages de toitures 
seront de ton mat et foncé. 

• Caractéristiques architecturales des 
clôtures

Pour les bâtiments d’activités :

Règle générale

- Les clôtures pourront être constituées d’un 
treillage ou d’un grillage soudé fixé à des 
poteaux métalliques d’allures légères, 
éventuellement doublé d’une haie vive 
d’essences locales.

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Obligation en matière de réalisation 
d’espaces libres et de plantations, 
d’aires de jeux et de loisirs

Règle générale

- Les nouvelles constructions doivent faire 
l’objet d’une intégration paysagère d’en-
semble réfléchie et adaptée à l’échelle de 
la zone.

- Les espaces non bâtis, à l’exception des 
aires de stationnement, d’évolution et de 
stockage, doivent être aménagés en es-
paces verts.

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 15 % de la surface non-
bâtie de l’unité foncière (surface totale de 
l’unité foncière moins l’emprise au sol des 
constructions). 

2.5 Stationnement

• Obligation de stationnement pour les 
véhicules motorisés

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera détermi-
né en fonction de la capacité d’accueil, du 
nombre d’emplois ou de visiteurs attendu et 
du type de destination.

• Obligation de stationnement pour les 
cycles

Règle générale

- Le nombre de places de stationnement pour 
les vélos requis est le suivant :

- un minimum d’une place par 50 m2 de 
surface de plancher pour les bureaux.
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ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite

3. 7- Zone Uj
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les commerces et activités de service.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés.

- Les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale.

- Les salles d’art et de spectacle. 

- Les équipements sportifs.

- Les autres équipements recevant du public.

Les utilisations suivantes sont interdites :

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement.

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Seules les annexes d’habitation sous forme 
d’abris de jardins sont admises, sous 
condition qu’ils soient facilement démon-
tables (sans fondation en dur).

Caractéristiques 
de la zone Uj

(Présentation non-opposable)

Cette zone encadre certains secteurs 
composés de jardins privatifs, de milieux 
semi-naturels interstitiels au bâti, de 
fronts d’urbanisation ou de coupures pay-
sagères d’urbanisation. 

Le règlement de cette zone vise à main-
tenir l’usage actuel de ces espaces pour 
des motifs fonctionnel, écologique ou 
paysager.

Le règlement permet la réalisation de 
constructions de faibles emprises (comme 
les abris de jardins) afin de permettre la 
mise en valeur de ces espaces. 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Uj

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
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CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait de l’alignement d’une distance 
minimale de 1,5 m.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait de l’alignement d’une distance 
minimale de 1,5 m.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale

- L’emprise au sol cumulée des construc-
tions ne devra pas excéder 10 % de l’unité 
foncière dans la limite de 25 m2 par unité 
foncière.

• Hauteur des constructions

Règle générale

- La hauteur ne pourra excéder 3 mètres à 
l’égout du toit.

 

3. 7- Zone Uj
Règlement écrit - PLUi Basse Marche
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Dispositions applicables aux 
zones à urbaniserIV -
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4. 1- Zone 1AU
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites : 

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les commerces et activités de services.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
et tertiaire.

Les utilisations suivantes sont interdites :

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement.

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Les constructions y sont admises soit au 
fur et à mesure de la réalisation des équi-
pements internes au secteur, soit dans le 
cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble, et que les réseaux ou équi-
pements publics existants ou prévus soient 
suffisants pour absorber les rejets indivi-
duels ou ceux issus d’une mutualisation de 
l’assainissement sur site.

- Plusieurs phases de réalisation sont toute-
fois possibles sous réserve d’un aménage-
ment cohérent avec l’aménagement ulté-
rieur ou global du reste du secteur.

Caractéristiques 
de la zone 1AU

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les secteurs destinés 
à être ouverts à l’urbanisation à court 
ou moyen terme à destination principale 
d’habitat.

Ces secteurs disposent de voies pu-
bliques, de réseaux d’eau, d’électricité 
et d’assainissement existants à leur péri-
phérie immédiate, dans des capacités 
suffisantes pour desservir les construc-
tions futures.

Le règlement et les Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation (OAP) 
applicables aux secteurs 1AU visent à 
définir et encadrer les conditions d’amé-
nagement, d’équipement et les construc-
tions dans le cadre des opérations d’amé-
nagement d’ensemble.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

1AU

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
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4. 1- Zone 1AU
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises 
publiques

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées, 
en tout ou partie, dans une bande comprise 
entre l’alignement des voies et emprises 
publiques et un recul maximum de 10 
mètres.

Règle alternative :

- Une implantation hors de la bande construc-
tible peut être rendue possible dans le cas 
d’une optimisation des apports solaires pas-
sifs dans les constructions, d’une protection 
des aléas climatiques ou encore d’une ou-
verture des pièces de vie au Sud sur un es-
pace de jardin, engendrant une organisation 
parcellaire différente de celle attendue par 
la bande d’implantation de la règle générale.

Pour les annexes :

Règle générale

- Les annexes et extensions pourront s’im-
planter librement par rapport aux voies et 
emprises publiques.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

Les constructions doivent être implantées :

- Soit sur les deux limites séparatives laté-
rales.

- Soit sur une seule des limites séparatives 
latérales. 

- Soit en retrait des deux limites séparatives. 

- En cas de retrait, la construction devra res-
pecter une distance minimale de 3 mètres, 
calculée en tout point du bâtiment vis-à-vis 
de la limite séparative n’accueillant pas la 
construction.

Pour les annexes :

Règle générale

- Les annexes doivent être implantées :

- Soit sur une des limites séparatives, 

- Soit en retrait. Dans ce cas de figure, 
elle devra respecter un retrait minimal 
de 1,5 m. 

Annexe situé à l’alignement avec habitation dans 
la bande d’implantation

Habitation situé dans la bande d’implantation avec 
annexe implantée librement

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques
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4. 1- Zone 1AU
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale

- L’emprise au sol des constructions d’habi-
tation ne devra pas excéder 50 % de la 
superficie totale de l’unité foncière.

• Hauteur des constructions

Pour les constructions principales et leurs 
extensions :

Règle générale

- La hauteur ne pourra excéder 9 m au faî-
tage ou 7 mètres à l’égout du toit.

- Le nombre de niveaux est limité à un étage 
droit sur rez-de-chaussée plus combles 
aménagés (R + 1 + C).

Pour les annexes :

Règle générale

- La hauteur des annexes ne pourra excéder 
6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit.

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Règle générale

- L’usage du blanc pur et des couleurs vives 
est interdit.

- Les annexes et extensions devront avoir une 
unité d’aspect avec la construction princi-
pale.

Règle alternative

- Les annexes inférieures à 10 m2 pourront 
présenter un aspect différent de celui de la 
construction principale.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Règle alternative

- Les toitures terrasses et/ou végétalisées 
sont autorisées. 

- Dans le cas d’une extension d’une construc-
tion principale non mitoyenne, les toitures 
terrasses ou monopentes pourront être 
autorisées. 

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Coefficient de Biotope

Règle générale

- Les espaces verts et de plantations de 
pleine terre doivent représenter un mini-
mum de 50 % de la surface totale d’une 
unité foncière.

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Sur les deux limites séparatives

En retrait d’au moins une 
des limites séparatives
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4. 1- Zone 1AU
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.5 Stationnement

• Obligation de stationnement pour les 
véhicules motorisés

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Le nombre de places de stationnement de 
véhicules motorisés requis est le suivant :

- une place par logement créé d’une sur-
face de plancher inférieure à 50 m2  ;

- deux places par logement créé d’une 
surface de plancher supérieure à 50 
m2 ;

Pour les autres destinations :

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera déter-
miné en fonction de la capacité d’accueil, 
du nombre d’emploi attendu et du type de 
destination.

• Obligation de stationnement pour les 
cycles

Règle générale

- Le nombre de places de stationnement pour 
les vélos requis est le suivant :

- un minimum d’une place par 50 m2 de 
surface de plancher pour les bureaux ;

- un minimum d’une place par logement 
pour  les immeubles d’habitat collectif.
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ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite

4. 2- Zone 1AUt
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
et tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- L’hébergement.

- Le commerce de gros. 

Les utilisations suivantes sont interdites :

- Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’implantation d’activités 
d’installations classées pour la protection 
de l’environnement.

1.2 Limitations d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

- Les constructions y sont admises soit au 
fur et à mesure de la réalisation des équi-
pements internes au secteur, soit dans le 
cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. Les Orientations d’Aména-
gement et de Programmation Sectorielle 
précisent ces conditions selon les secteurs.

- Les logements s’ils sont nécessaires à la 
surveillance du site touristique. 

- L’artisanat et commerces de détail, la res-
tauration, les activités de services, l’hé-
bergement hôtelier et touristiques et les 
cinémas sont autorisés à condition de per-
mettre une valorisation touristique du site 
et d’être en lien avec l’activité touristique.

- Les terrains de camping et de caravanage 
ainsi que les parcs résidentiels de loisirs 
et les terrains d’accueil des habitations 
légères de loisirs sont autorisés sous 
condition de s’intégrer pleinement dans les 
milieux environnants. 

Caractéristiques 
de la zone 1AUt

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les secteurs destinés 
à être ouverts à l’urbanisation à court 
ou moyen terme en vue d’accueillir de 
nouvelles implantations d’activités touris-
tiques.

Ces secteurs disposent de voies pu-
bliques, de réseaux d’eau, d’électricité 
et d’assainissement existants à leur péri-
phérie immédiate, dans des capacités 
suffisantes pour desservir les construc-
tions futures.

Le règlement et les Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation (OAP) 
applicables aux secteurs 1AUt visent à 
définir et encadrer les conditions d’amé-
nagement, d’équipement et les construc-
tions.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

1AUt

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation ASC

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service ASC

Artisanat et commerce de détail ASC

Restauration ASC

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

ASC

Hébergement hôtelier et touristique ASC

Cinéma ASC

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
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4. 2- Zone 1AUt
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMENTALE 
ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait de l’alignement d’une distance 
minimale de 5 mètres (les constructions 
implantées à l’arrière de constructions déjà 
existantes seront autorisées).

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait d’une distance minimale de 3 
mètres.

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions sur 
une même propriété

Règle générale

- Les constructions non contiguës devront 
respecter une distance minimale de 3 
mètres entre elles.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale

- L’emprise au sol cumulée des constructions 
est limitée à 50% de la surface totale d’une 
unité foncière.

• Hauteur des constructions

Pour les constructions principales et exten-
sions :

Règle générale

- La hauteur maximale des constructions est 
fixée à 9 mètres au faîtage ou 6 mètres à 
l’égout du toit. 

Pour les annexes :

Règle générale

- La hauteur maximale des annexes est fixée 
à 6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit. 

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

5 m
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2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

Règle générale

- Toutes les constructions, qu’elles soient 
inspirées de l’architecture traditionnelle ou 
qu’elles soient d’une architecture contem-
poraine, ne seront acceptées que si elles 
forment un ensemble cohérent et pré-
sentent un caractère d’harmonie, si elle 
sont adaptées aux paysages urbains et 
naturels avoisinants.

- Les projets seront notamment étudiés pour 
être en accord avec l’environnement naturel et 
bâti et devront présenter une simplicité dans 
les proportions des volumes et des détails 
d’architecture, une harmonie dans la couleur 
et le choix de matériaux.

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Coefficient de Biotope

Règle générale

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 50 % de la surface totale 
d’une unité foncière.

2.5 Stationnement

• Obligation de stationnement pour les 
véhicules motorisés

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera détermi-
né en fonction de la capacité d’accueil, du 
nombre d’emplois ou de visiteurs attendu et 
du type de destination.

• Obligation de stationnement pour les 
cycles

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera détermi-
né en fonction de la capacité d’accueil, du 
nombre d’emplois ou de visiteurs attendu et 
du type de destination.

4. 2- Zone 1AUt
Règlement écrit - PLUi Basse Marche
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ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite

4. 3- Zone 1AUx
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les hébergements.

- Les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale.

- Les centres de congrès et d’exposition.

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Les constructions y sont admises soit au 
fur et à mesure de la réalisation des équi-
pements internes au secteur, soit dans le 
cadre d’une opération d’aménagement 
d’ensemble. Les Orientations d’Aména-
gement et de Programmation Sectorielle 
précisent ces conditions selon les secteurs.

- Les logements sont autorisés sous condi-
tions d’être nécessaires à la direction ou 
à la surveillance des locaux, et d’être inté-
grés au volume du bâtiment d’activité auto-
risé sans pouvoir en être dissociés. 

Caractéristiques 
de la zone 1AUx

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les secteurs destinés 
à être ouverts à l’urbanisation à court ou 
moyen terme pour l’aménagement d’une 
nouvelle zone d’activités économiques et 
l’extension de zones existantes. 

Ces secteurs disposent de voies pu-
bliques, de réseaux d’eau, d’électricité 
et d’assainissement existants à leur péri-
phérie immédiate, dans des capacités 
suffisantes pour desservir les construc-
tions futures.

Le règlement et les Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation (OAP) 
applicables aux secteurs 1AUx visent à 
définir et encadrer les conditions d’amé-
nagement, d’équipement et les construc-
tions.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

1AUx

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation ASC

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
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CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait de l’alignement d’une distance 
minimale de 5 mètres.

- Les constructions implantées à l’arrière de 
constructions déjà existantes seront autori-
sées.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale

- Les constructions doivent respecter un 
recul minimum de 5 mètres par rapport aux 
limites séparatives latérales.

- Si la parcelle jouxte une zone d’habitat, 
la construction devra respecter un recul 
supérieur à sa hauteur avec un minimum 
de 10 mètres, par aux limites séparatives 
latérales.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale

- L’emprise au sol cumulée des constructions 
est limitée à 70% de la surface totale d’une 
unité foncière.

• Hauteur des constructions

Règle générale

- La hauteur ne pourra excéder 12 mètres au 
faîtage ou à l’acrotère..

Règle alternative

- Des adaptations de hauteurs peuvent être 
autorisées pour des raisons fonctionnelles 
ou techniques.

4. 3- Zone 1AUx
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

5

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

5 m
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4. 3- Zone 1AUx
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Règle générale

Pour les bâtiments d’activités :

- Les teintes des enduits doivent rester dis-
crètes et s’harmoniser entre elles et avec le 
paysage environnant, bâti ou non (couleurs 
claires - ton pierre ou ton sable, gris, etc.). 

- Les bâtiments en bardage métallique seront 
de couleurs sombres et de tons mats.

- Dans le cas d’une extension de construc-
tion existante, la façade devra s’harmoniser 
avec la construction existante.

- Les signes distinctifs, type signalétiques, 
enseignes, publicités, etc. seront apposés 
contre le bâtiment édifié sur le terrain, n’ex-
cédant pas la hauteur de ce dit bâtiment.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Règle générale

Pour les bâtiments d’activités :

- Les couvertures et bardages de toitures 
seront de ton mat et foncé. 

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Obligation en matière de réalisation 
d’espaces libres et de plantations, 
d’aires de jeux et de loisirs

Règle générale

- Les nouvelles constructions doivent faire 
l’objet d’une intégration paysagère d’en-
semble réfléchie et adaptée à l’échelle de 
la zone.

- Les espaces non bâtis, à l’exception des 
aires de stationnement, d’évolution et de 
stockage, doivent être aménagés en es-
paces verts.

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 15 % de la surface non-
bâtie de l’unité foncière (surface totale de 
l’unité foncière moins l’emprise au sol des 
constructions). 

2.5 Stationnement

• Obligation de stationnement pour les 
véhicules motorisés

Règle générale

- Le nombre de stationnement sera détermi-
né en fonction de la capacité d’accueil, du 
nombre d’emplois ou de visiteurs attendu et 
du type de destination.

• Obligation de stationnement pour les 
cycles

Règle générale

- Le nombre de places de stationnement pour 
les vélos requis est le suivant :

- un minimum d’une place par 50 m2 de 
surface de plancher pour les bureaux.
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ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite

4. 4- Zone 2AU
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites : 

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les habitations

- Les commerces et activités de services.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
et tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés

- Les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale.

- Les salles d’art et de spectacles

- Les équipements sportifs

- Les autres équipements recevant du public

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Règle générale

- L’ouverture à l’urbanisation de la zone est 
subordonnée à une modification ou à une 
révision du plan local d’urbanisme compor-
tant notamment les Orientations d’Aména-
gement et de Programmation de la zone.

Règle alternative

- Les «Équipements d’intérêt collectif et 
services publics» à condition de ne pas 
remettre en cause la possible urbanisation 
future de la zone.

Caractéristiques 
de la zone 2AU

(Présentation non-opposable)

Cette zone couvre les secteurs destinés 
être ouverts à l’urbanisation à long terme 
à destination principale d’habitat.

Ces secteurs ne disposent pas de voies 
publiques, de réseaux d’eau, d’électricité 
et d’assainissement à proximité ou dans 
des capacités insuffisantes pour desservir 
les constructions futures.

L’ouverture à l’urbanisation de la zone est 
subordonnée à une modification ou à une 
révision du plan local d’urbanisme com-
portant notamment les orientations.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

2AU

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
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Dispositions applicables aux 
zones AgricolesV - 
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5. 1- Zone A
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les commerces et activités de service

- Les autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites : 

- Les exploitations forestières.

- Les hébergements

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, 
les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale, les salles d’arts 
et de spectacle, les équipements sportifs et   
les autres équipements recevant du public  

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Les constructions et installations des exploi-
tations agricoles ou au stockage et à l’entre-
tien de matériel agricole par les coopératives 
d’utilisation de matériel agricole à condition 
de ne pas engendrer de risques incompa-
tibles avec le caractère résidentiel des zones 
urbaines et à urbaniser adjacentes.

- Les constructions et installations nécessaires 
à la transformation, au conditionnement et 
à la commercialisation des produits agri-
coles, lorsque ces activités constituent le 
prolongement de l’acte de production, dès 
lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec 
l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou 
forestière sur le terrain sur lequel elles sont 
implantées et qu’elles ne portent pas atteinte 
à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

- Les nouvelles constructions d’habitations aux 
conditions d’être nécessaires à une exploita-
tion agricole et d’être construites sur le site 
d’exploitation, ainsi que leurs annexes et 
extensions.

- Les annexes et extensions des habitations 
existantes sur une même unité foncière. 

- Le changement de destination des bâtiments 
identifiés aux documents graphiques.

- Les installations classées pour la protection 
de l’environnement à condition d’être liées à 
une exploitation agricole ou à un équipement 
d’intérêt collectif. 

Caractéristiques 
de la zone A

(Présentation non-opposable)

Cette zone encadre les terres vouées à 
l’agriculture. Ces secteurs, équipés ou 
non, doivent être protégés en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.

Cette zone est inconstructible de fait à 
l’exception des constructions nécessaires 
à l’activité agricole. 

Elle comporte des bâtiments d’habitation 
sans lien avec l’agriculture (écarts bâtis 
et petits hameaux). Les règles visent à 
assurer des possibilités d’évolution pour 
ces constructions sans permettre le déve-
loppement de nouvelles habitations prin-
cipales tiers. 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

A

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation ASC

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
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5. 1- Zone A
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantation des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- Toute construction doit respecter un recul 
de 15 mètres minimum par rapport aux 
routes départementales et nationales.

- Elles devront également respecter un recul 
de 10 mètres minimum par rapport aux 
autres voies. 

Règle alternative

- Un recul moins important pourra être autori-
sé en cas de contraintes topographiques ou 
réglementaires, après avis du gestionnaire 
de voirie, si l’organisation des bâtiments 
et les aménagements réalisés permettent 
d’assurer les manoeuvres aisées de demi-
tour des engins agricoles sur le terrain 
d’implantation, sans générer de risque pour 
le trafic routier.

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en recul de l’alignement d’une distance 
minimale de 5 mètres. 

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- Toute construction doit être implantée avec 
un recul minimal de 5 mètres par rapport 
aux limites séparatives. 

- Les nouvelles constructions des exploita-
tions agricoles doivent respecter un retrait 
minimal de 100 mètres par rapport aux 
limites séparatives des zones urbaines (U) 
et à urbaniser (AU).

Règle alternative

- Si des bâtiments agricoles sont déjà exis-
tants, un retrait de 50 mètres pourra être 
mis en place pour l’implantation des nou-
velles constructions agricoles par rapports 
aux limites des zones urbaines (U) et à 
urbaniser (AU).

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques
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5. 1- Zone A
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en respectant un recul minimum de 3 
mètres.

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions sur 
une même propriété

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Les annexes des habitations devront être 
implantées (pour au moins un point de 
façades) à une distance maximale de 25 
mètres de la construction principale.  

Règle alternative

- Une distance supérieure pourra être auto-
risée dans le cas d’un contexte environne-
mental ou topographique accidenté, ou de 
la présence d’éléments techniques contrai-
gnant (assainissement individuel, etc.), 
dans une limite maximale de 40 mètres, 
sur la même unité foncière.

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- Compte-tenu des besoins fonctionnels et 
techniques, l’implantation des annexes 
devra s’effectuer dans la recherche d’un 
regroupement architectural avec le bâti-
ment principal.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Pour les constructions d’habitation existantes :

Règle générale

- La surface cumulée des annexes et des 
extensions ne devra pas entraîner une aug-
mentation de plus de 100 m2 de l’emprise 
au sol existante à la date d’approbation du 
PLUi.  

- La surface cumulée des annexes (hors pis-
cine) ne devra pas excéder 40 m2 d’em-
prise au sol.

- L’emprise au sol cumulée des extensions 
ne  pourra pas entraîner une augmentation 
supérieure à 50% de l’emprise au sol de la 
construction principale à la date d’appro-
bation du PLUi. Cette augmentation ne 
devra pas excéder 70 m2 d’emprise au sol. 

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- Il n’est pas fixé de règle.

• Hauteur des constructions

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- La hauteur des constructions est limitée à 
12 mètres au faîtage ou à l’égout du toit.

Règle alternative

- Des adaptations de hauteurs peuvent être 
autorisées pour raisons fonctionnelles ou 
techniques sous réserve de ne pas nuire 
aux paysages environnants.

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Pour les constructions principales, le 
nombre de niveaux est limité à un étage 
droit sur rez-de-chaussée, plus combles 
aménagés (R + 1 + C). La hauteur ne 
pourra excéder 9 mètres au faîtage ou 7 
mètres à l’égout du toit.

- La hauteur des annexes ne pourra excéder 
6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit.
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5. 1- Zone A
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- D’ordre général, les nouveaux bâtiments 
agricoles devront s’inspirer des construc-
tions agricoles traditionnelles existantes.

- Ils devront présenter une enveloppe de bâti-
ments aussi homogène que possible, une 
simplicité de volume et une unité de ton.

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- Les teintes des bardages acier devront être 
choisies dans le nuancier annexé au règle-
ment.

- Dans le cas d’une extension de construc-
tion existante, la façade devra s’harmoniser 
avec la construction existante.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- Les couvertures et bardages de toitures 
seront de ton mat et foncé.

Règle alternative

- Des toitures différentes pourront être accep-
tées dans le cadre d’implantation de mo-
dules photovoltaïques sur les toitures des 
bâtiments agricoles. 

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Coefficient de Biotope

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 50 % de la surface non-
bâtie de l’unité foncière (surface totale de 
l’unité foncière moins l’emprise au sol des 
constructions). 

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- S’il n’existe pas de plantations là où des 
constructions isolées sont projetées, il 
peut être demandé de planter, autour des 
bâtiments - tout en laissant libre l’espace 
nécessaire pour le maniement et le dépla-
cement du matériel agricole notamment - 
des arbres de moyenne et haute tige, de 
manière irrégulière de façon à éviter les 
alignements.

Exemple de constructions agricoles traditionnelles
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5. 2- Zone At
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites : 

- Les exploitations forestières.

- Les hébergements.

- Le commerce de gros, les activités de ser-
vices avec accueil d’une clientèle et les 
cinémas.

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, 
les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale, les salles d’arts 
et de spectacle, les équipements sportifs et 
les autres équipements recevant du public.  

1.2 Limitations d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

- Les constructions d’habitations aux condi-
tions d’être nécessaires à la surveillance ou 
au service admis dans la zone. 

- Le changement de destination des bâti-
ments existants vers une destination ad-
mise dans la zone.

- Les constructions, installations, aménage-
ments et équipements, ainsi que les an-
nexes et les extensions des constructions 
existantes, à condition de participer à la 
valorisation touristique du site ou en lien 
avec cette activité.

Caractéristiques 
de la zone At

(Présentation non-opposable)

Cette zone correspond à des secteurs de 
taille et de capacité d’accueil limitées à 
destination touristique et/ou de services 
ou commerces à destination des visiteurs 
situés dans un contexte agricole.

Il s’agit essentiellement d’assurer la 
prise en compte d’implantations d’activi-
tés déjà existantes : hôtellerie, points de 
ventes directs à la ferme, restaurants, etc.  

Les dispositions réglementaires visent à 
assurer des conditions d’aménagement 
favorables à l’insertion des projets dans 
l’environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTI-
NATIONS INTERDITES OU SOUMISES 
À CONDITION

At

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation ASC

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service ASC

Artisanat et commerce de détail ASC

Restauration ASC

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

ASC

Hébergement hôtelier et touristique ASC

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 
assimilés

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé 
et d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secon-
daire ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’expositionASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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5. 2- Zone At
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE

2.1 Implantations des constructions
• Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en recul de l’alignement d’une distance 
minimale de 5 mètres.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées en 
retrait d’une distance minimale de 5 mètres.

Pour les autres constructions :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées en 
retrait d’une distance minimale de 3 mètres.

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions 
sur une même propriété

Règle générale

- Compte-tenu des besoins fonctionnels et 
techniques, l’implantation des annexes 
devra s’effectuer dans la recherche d’un 
regroupement architectural avec le bâti-
ment principal.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- Il n’est pas fixé de règle.

Pour les autres constructions :

Règle générale

- La surface cumulée des extensions et des 
annexes ne  pourra pas entraîner une aug-
mentation supérieure à 50 % de l’emprise 
au sol existante à la date d’approbation du 
PLUi.

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives

5 m
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5. 2- Zone At
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

• Hauteur des constructions

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- La hauteur des constructions est limitée à 
12 mètres au faîtage ou à l’égout du toit.

Pour les autres constructions :

- La hauteur maximale des constructions 
principales est fixée à 9 mètres au faîtage 
ou 7 mètres à l’égout du toit. 

- La hauteur maximale des annexes est fixée 
à 6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit. 

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

Règle générale

- Toutes les constructions, qu’elles soient 
inspirées de l’architecture traditionnelle ou 
qu’elles soient d’une architecture contem-
poraine, ne seront acceptées que si elles 
forment un ensemble cohérent et pré-
sentent un caractère d’harmonie, si elle 
sont adaptées aux paysages urbains et 
naturels avoisinants.

- Les projets seront notamment étudiés pour 
être en accord avec l’environnement naturel 
et bâti et devront présenter une simplicité 
dans les proportions des volumes et des 
détails d’architecture, une harmonie dans 
la couleur et le choix de matériaux.
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5. 3- Zone Ax
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les hébergements.

- La restauration, le commerce de gros, les 
activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle, l’hébergement hôtelier et 
touristique et les cinémas.

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, 
les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale, les salles d’art et 
de spectacles, les équipements sportifs et 
les autres équipements recevant du public. 

- Les centres de congrès et d’exposition.

1.2 Limitations d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

- Les annexes et extensions des habitations 
existantes sur une même unité foncière. 

- Le changement de destination des bâti-
ments existants vers une destination ad-
mise dans la zone.

- Les annexes et les extensions des construc-
tions, les installations, les aménagements  
et équipements nécessaires au fonctionne-
ment de l’artisanat et commerce de détail, 
d’industrie et d’entrepôt existants admises 
dans la zone. 

Caractéristiques 
de la zone Ax

(Présentation non-opposable)

Cette zone correspond a des secteurs de 
tailles et de capacité d’accueil limitées 
à destination d’activités économiques 
(artisanales, commerciales, de services 
avec accueil de clientèle, d’industries, 
d’entrepôts ou de bureaux) situées dans 
un contexte agricole.

Les dispositions réglementaires visent à 
assurer des conditions d’aménagement 
favorables à l’insertion des projets dans 
l’environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone. 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTI-
NATIONS INTERDITES OU SOUMISES 
À CONDITION

Ax

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 
assimilés

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques ou et 
assimilés

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
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5. 3- Zone Ax
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE

2.1 Implantations des constructions
• Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait de l’alignement d’une distance 
minimale de 5 m.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale

- Les constructions doivent respecter un recul 
minimum de 3 m par rapport aux limites 
séparatives latérales.

Règle alternative : 

- Si l’unité foncière jouxte une zone d’habitat 
existante ou future, la construction devra 
respecter un recul minimal de 5 mètres par 
rapport aux limites séparatives latérales.

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions 
sur une même propriété

Règle générale

- L’implantation des nouvelles constructions 
et des annexes devra s’effectuer dans la 
même unité foncière que la construction 
principale, dans les limites de la zone Ax.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale

- La surface cumulée des extensions et des 
annexes ne  pourra pas entraîner une aug-
mentation supérieure à 50 % de l’emprise 
au sol des constructions existantes sur 
l’unité foncière à la date d’approbation du 
PLUi.

- L’emprise au sol cumulée des constructions 
est limitée à 60% de la surface totale de 
l’unité foncière comprise dans la zone Ax.

Règle alternative : 

- Dans le cas d’une activité existante dépas-
sant l’emprise au sol maximale autorisée 
par zone Ax, une extension unique pourra 
être autorisée à hauteur de + 25 % du bâti-
ment principal existant.

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques en Ax

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives
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5. 3- Zone Ax
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

• Hauteur des constructions

Règle générale

- La hauteur des constructions à usage d’acti-
vités ne pourra excéder 12 mètres au faî-
tage ou à l’égout du toit.

- La hauteur des constructions à usage d’ha-
bitation ne pourra excéder à 9 mètres au 
faîtage ou 7 mètres à l’égout du toit.

- La hauteur des annexes aux constructions 
à usage d’habitation ne pourra excéder 6 
mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout du 
toit.

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Pour les bâtiments d’activités :

Règle générale

- Les teintes des enduits doivent rester dis-
crètes et s’harmoniser entre elles et avec le 
paysage environnant, bâti ou non (couleurs 
claires - ton pierre ou ton sable, gris, etc.). 

- Les bâtiments en bardage métallique seront 
de couleurs sombres et de tons mats.

- Dans le cas d’une extension de construc-
tion existante, la façade devra s’harmoniser 
avec la construction existante.

- Les signes distinctifs, type signalétiques, 
enseignes, publicités, etc. seront apposés 
contre le bâtiment édifié sur le terrain, n’ex-
cédant pas la hauteur de ce dit bâtiment.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Pour les bâtiments d’activités :

Règle générale

- Les couvertures et bardages de toitures 
seront de ton mat et foncé. 

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions
• Obligation en matière de réalisation 

d’espaces libres et de plantations, 
d’aires de jeux et de loisirs

Règle générale

- Les nouvelles constructions doivent faire 
l’objet d’une intégration paysagère d’en-
semble réfléchie et adaptée à l’échelle de 
la zone.

- Les espaces non bâtis, à l’exception des 
aires de stationnement, d’évolution et de 
stockage, doivent être aménagés en es-
paces verts.
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Dispositions applicables aux 
zones Naturelles et ForestièresVI -



74



75

Règlement écrit - PLUi Basse Marche

6. 1- Zone N
CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les commerces et activités de service

- Les autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites : 

- Les hébergements

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, 
les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale, les salles d’arts 
et de spectacle, les équipements sportifs, 
les autres équipements recevant du public.  

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Les constructions et installations des exploi-
tations agricoles, sylvicoles  ou au stockage 
et à l’entretien de matériel agricole par les 
coopératives d’utilisation de matériel agricole 
à condition de ne pas engendrer de risques 
incompatibles avec le caractère résidentiel des 
zones urbaines et à urbaniser adjacentes.

- les constructions et installations nécessaires 
à la transformation, au conditionnement et à 
la commercialisation des produits agricoles, 
lorsque ces activités constituent le prolonge-
ment de l’acte de production, dès lors qu’elles 
ne sont pas incompatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou forestière 
sur le terrain sur lequel elles sont implantées 
et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauve-
garde des espaces naturels et des paysages. 

- Les nouvelles constructions d’habitations aux 
conditions d’être nécessaires à une exploita-
tion agricole et d’être construites sur le site 
d’exploitation, ainsi que leurs annexes et ex-
tensions.

- Les annexes et extensions des habitations exis-
tantes sur une même unité foncière. 

- Le changement de destination des bâtiments 
identifiés aux documents graphiques.

- Les installations classées pour la protection de 
l’environnement à condition d’être liées à une 
exploitation agricole, sylvicole ou à un équipe-
ment d’intérêt collectif. 

Caractéristiques 
de la zone N

(Présentation non-opposable)

Cette zone encadre les espaces naturels 
ou présentant un intérêt paysager ou éco-
logique.

Cette zone est inconstructible de fait, à 
l’exception des constructions nécessaires 
à l’activité agricoles ou sylvicoles. 

Elle comporte des bâtiments d’habitation 
sans lien avec l’agriculture (écarts bâtis 
et petits hameaux). Les règles visent à 
assurer des possibilités d’évolution pour 
ces constructions sans permettre le déve-
loppement de nouvelles habitations prin-
cipales tiers. 

Le secteur Nz couvre le périmètre de la 
ZPPAUP (Zone de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager) 
du Dorat.   

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

N

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation ASC

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition

ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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6. 1- Zone N
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Pour les constructions agricoles et sylvicoles :

Règle générale

- Toute construction doit respecter un recul 
de 15 m minimum par rapport aux routes 
départementales et nationales.

- Elles devront également respecter un recul 
de 10 m minimum par rapport aux autres 
voies. 

Règle alternative

- Un recul moins important pourra être autori-
sé en cas de contraintes topographiques ou 
règlementaires, après avis du gestionnaire 
de voirie, si l’organisation des bâtiments 
et les aménagements réalisés permettent 
d’assurer les manoeuvres aisées de demi-
tour des engins agricoles sur le terrain 
d’implantation, sans générer de risque pour 
le trafic routier.

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en recul de l’alignement d’une distance 
minimale de 5 m. 

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Pour les constructions agricoles et sylvicoles :

Règle générale

- Toute construction doit être implantée avec 
un recul minimal de 5 m. 

- Cette distance minimale est portée à 10 m 
si la parcelle jouxte une zone d’habitat. 

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en respectant un recul minimum de 3 
mètres.

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives
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6. 1- Zone N
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions sur 
une même propriété

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Les annexes des habitations devront être 
implantées (pour au moins un point de 
façades) à une distance maximale de 25 m 
de la construction principale.

Règle alternative :

- Une distance supérieure pourra être auto-
risée dans le cas d’un contexte environne-
mental ou topographique accidenté, ou de 
la présence d’éléments techniques contrai-
gnant (assainissement individuel, etc.), 
dans une limite maximale de 40 mètres, 
sur la même unité foncière.

Pour les constructions agricoles et sylvicoles :

Règle générale

- Compte-tenu des besoins fonctionnels et 
techniques, l’implantation des annexes 
devra s’effectuer dans la recherche d’un 
regroupement architectural avec le bâti-
ment principal.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Pour les constructions d’habitation existantes :

Règle générale

- La surface cumulée des annexes et des 
extensions ne devra pas entraîner une aug-
mentation de plus de 100 m2 de l’emprise 
au sol existante à la date d’approbation du 
PLUi.  

- La surface cumulée des annexes (hors pis-
cine) ne devra pas excéder 40 m2 d’em-
prise au sol.

- L’emprise au sol cumulée des extensions 
ne  pourra pas entraîner une augmentation 
supérieure à 50% de l’emprise au sol de la 
construction principale à la date d’appro-
bation du PLUi. Cette augmentation ne 
devra pas excéder 70 m2 d’emprise au sol. 

Pour les constructions agricoles et sylvicoles :

Règle générale

- Il n’est pas fixé de règle.

• Hauteur des constructions

Pour les constructions agricoles et sylvicoles :

Règle générale

- La hauteur des constructions est limitée à 
12 mètres au faîtage ou à m’égout du toit.

- Des adaptations de hauteurs peuvent être 
autorisées pour raisons fonctionnelles ou 
techniques sous réserve de ne pas nuire 
aux paysages environnants.

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Pour les constructions principales, le 
nombre de niveaux est limité à un étage 
droit sur rez-de-chaussée, plus combles 
aménagés (R + 1 + C). La hauteur ne 
pourra excéder 9 mètres au faîtage ou 7 
mètres à l’égout du toit.

- La hauteur des annexes ne pourra excéder 
6 mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout 
du toit.
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6. 1- Zone N
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

Pour les constructions agricoles et sylvicoles :

Règle générale

- D’ordre général, les nouveaux bâtiments 
agricoles ou sylvicoles devront s’inspirer 
des constructions agricoles traditionnelles 
existantes.

- Ils devront présenter une enveloppe de bâti-
ments aussi homogène que possible, une 
simplicité de volume et une unité de ton.

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Pour les constructions agricoles et sylvicoles :

Règle générale

- Les teintes des bardages acier devront être 
choisies dans le nuancier annexé au règle-
ment.

- Dans le cas d’une extension de construc-
tion existante, la façade devra s’harmoniser 
avec la construction existante.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Pour les constructions agricoles et sylvicoles :

Règle générale

- Les couvertures et bardages de toitures 
seront de ton mat et foncé.

Règle alternative

- Des toitures différentes pourront être accep-
tées dans le cadre d’implantation de mo-
dules photovoltaïques sur les toitures des 
bâtiments agricoles et sylvicoles. 

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Coefficient de Biotope

Pour les constructions d’habitation :

Règle générale

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 50 % de la surface non-
bâtie de l’unité foncière (surface totale de 
l’unité foncière moins l’emprise au sol des 
constructions). 

Pour les constructions agricoles :

Règle générale

- S’il n’existe pas de plantations là où des 

constructions isolées sont projetées, il 
peut être demandé de planter, autour des 
bâtiments - tout en laissant libre l’espace 
nécessaire pour le maniement et le dépla-
cement du matériel agricole notamment - 
des arbres de moyenne et haute tige, de 
manière irrégulière de façon à éviter les 
alignements.

- La surface plantée sur l’unité foncière (haies, 
arbustes, arbres,...) devra être au moins 
équivalente à 1/3 de la surface d’emprise 
au sol projetée de la nouvelle construction.

- Les nouvelles constructions devront être 
intégrées dans le bocage environnant. Un 
renforcement du maillage bocager pourra 
être demandé.

Exemple de constructions agricoles traditionnelles
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6. 2- Zone Np
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
Interdiction d’usages, d’affectations des 
sols, des constructions et des activités

- Toutes constructions et installations nou-
velles sont interdites. 

Caractéristiques 
de la zone Np

(Présentation non-opposable)

La zone Np couvre les zones naturelles et 
forestières présentant un enjeu important 
pour la qualité environnementale, écolo-
gique et/ou paysagère du territoire com-
munal.

Elle concerne notamment les continuités 
écologiques (les trames vertes et bleues), 
ainsi que certains milieux sensibles 
comme les zones humides, les périmètres 
de protection de captage en eau potable, 
les périmètres de protection environne-
mentales, etc. 

Le règlement applicable à la zone Np ga-
rantit son inconstructibilité afin d’assurer 
la protection de ces milieux naturels. 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Np

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’expositionASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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6. 3- Zone Ne
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les habitations.

- Les commerces et activités de service.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire.

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Le changement de destination des bâti-
ments existants vers une destination ad-
mise dans la zone.

Caractéristiques 
de la zone Ne

(Présentation non-opposable)

Cette zone correspond à des secteurs de 
tailles et de capacité d’accueil limitées 
à destination d’équipements publics ou 
d’intérêt collectif (station de traitement 
et dépuration, cimetière, stade, etc.) ca-
ractérisés par leur localisation dans un 
contexte naturel.

La zone permet de faciliter l’évolution 
voir le développement de équipements 
publics et collectifs sur le territoire.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Ne

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’expositionASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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6. 4- Zone Nenr
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les habitations.

- Les commerces et activités de service.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites : 

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, 
les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale, les salles d’arts 
et de spectacle, les équipements sportifs, 
les autres équipements recevant du public.  

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

- Les équipements d’intérêt collectif et ser-
vices publics à condition d’être liés à la 
production d’énergies renouvelables. 

Caractéristiques 
de la zone Nenr

(Présentation non-opposable)

Cette zone correspond à des secteurs de 
tailles et de capacité d’accueil limitées 
à destination d’équipements publics ou 
d’intérêt collectif caractérisés par leur 
localisation dans un contexte naturel.

La zone permet la faisabilité de projets de 
production d’énergies renouvelables.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Nenr

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’expositionASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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6. 5- Zone Nl
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les habitations.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites : 

- L’artisanat et commerces de détails, la res-
tauration, le commerce de gros, les activi-
tés de service où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle et les cinémas.

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, 
les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale, les salles d’arts 
et de spectacle et les autres équipements 
recevant du public.  

1.2 Limitations d’usages, d’affectations 
des sols, des constructions et des acti-
vités

-  Les constructions légères de loisirs (pêche, 
chasse, loisirs, cabanes de plage, etc.) à 
conditions d’être facilement démontables, 
de ne laisser qu’une empreinte minimale 
sur l’environnement en cas de désaffection 
/ démantèlement (sans fondation en dur) et 
à condition d’être liées à une activité tou-
ristique ou de loisirs (camping rural ou aire 
naturelle de camping, site de pêche, parc 
animalier, abris pour animaux) et d’être 
implantées dans l’emprise d’une zone Nl. 

Caractéristiques 
de la zone Nl

(Présentation non-opposable)

Cette zone correspond à des secteurs 
de tailles et de capacité d’accueil limi-
tées visant à accueillir des constructions 
légères en lien avec la mise en valeur des 
sites de loisirs, de sports, de pédagogie 
environnementale,... caractérisés par leur 
localisation dans un contexte naturel né-
cessitant des emprises au sol très faibles.

Le secteur Nlz couvre le périmètre de la 
ZPPAUP (Zone de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager) 
du Dorat. 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTINATIONS 
INTERDITES OU SOUMISES À CONDITION

Nl

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique ASC

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et services 
publics

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés

Locaux techniques et industriels des adminis-
trations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé et 
d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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6. 5- Zone Nl
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale 

- Toute construction doit respecter un recul 
de 15 m minimum par rapport aux routes 
départementales et nationales.

- Elles devront également respecter un recul 
de 10 m minimum par rapport aux autres 
voies. 

Règle alternative 

- Les constructions pourront également 
s’implanter dans le prolongement des 
constructions voisines existantes.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale 

- Les constructions doivent être implantées 
en respectant un recul minimum de 3 
mètres.

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions sur 
une même propriété

Règle générale 

- L’implantation des nouvelles constructions 
et des annexes devra s’effectuer dans la 
même unité foncière que la construction 
principale, dans les limites de la zone Nl.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale 

- L’emprise au sol d’une nouvelle construc-
tion est limitée à 30 m2.

- L’emprise au sol cumulée des constructions 
est limitée à 10% de la superficie de l’unité 
foncière comprise dans la zone Nl.  

2

1 Construction existante avec annexe et extension 
nouvelles respectant un recul de 10 m ou 15 m
(si RN ou RD).

Construction nouvelle respectant un recul de 
10 m ou 15 m (si RN ou RD).

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives
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6. 5- Zone Nl
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

• Hauteur des constructions

Règle générale 

- La hauteur des constructions ne pourra 
excéder 6 mètres au faîtage ou 4 mètres à 
l’égout du toit.

Règle alternative :

- Une hauteur supérieure pourra être auto-
risée dans le cadre d’habitations légères 
de loisirs dits «insolites» (cabanes dans les 
arbres par exemple).

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

Règle générale 

- Les constructions ne devront pas, par leur 
dimension, leur forme et les couleurs choi-
sies, porter atteinte au caractère naturel et 
à la qualité des sites.

- Toute construction doit être facilement dé-
montable ou transportable (sans fondation 
en dur) sans laisser d’empreinte sur l’envi-
ronnement naturel.

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Coefficient de Biotope

Règle générale

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 50 % de la surface non-
bâtie de l’unité foncière (surface totale de 
l’unité foncière moins l’emprise au sol des 
constructions). 
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6. 6- Zone Nt
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

- Les autres activités des secteurs secondaire 
ou tertiaire.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites : 

- Les hébergements.

- Le commerce de gros et les cinémas.

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, 
les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale, les salles d’arts 
et de spectacle, les équipements sportifs et 
les autres équipements recevant du public.  

1.2 Limitations d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

- Les constructions d’habitations aux condi-
tions d’être nécessaires à la surveillance ou 
au service admis dans la zone. 

- Le changement de destination des bâti-
ments existants vers une destination ad-
mise dans la zone.

- Les constructions, installations, aménage-
ments et équipements, ainsi que les an-
nexes et les extensions des constructions 
existantes, à condition de participer à la 
valorisation touristique du site ou en lien 
avec cette activité.

Caractéristiques 
de la zone Nt

(Présentation non-opposable)

Cette zone correspond à des secteurs 
de tailles et de capacité d’accueil limi-
tées visant à accueillir les constructions 
d’hébergements touristiques et/ou de 
services ou commerces à destination des 
visiteurs et les installations de sport ou 
de loisirs situés dans un contexte naturel 
et nécessitant des emprises au sol plus 
importantes que la zone Nt.

Il s’agit d’assurer la prise en compte 
d’activités déjà existantes ou la création 
de nouvelles activités touristiques : hôtel-
lerie, points de ventes directs à la ferme, 
restauration, etc.  

Les dispositions réglementaires visent à 
assurer des conditions d’aménagement 
favorables à l’insertion des projets dans 
l’environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone.

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTI-
NATIONS INTERDITES OU SOUMISES 
À CONDITION

Nt

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation ASC

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service ASC

Artisanat et commerce de détail ASC

Restauration ASC

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle

ASC

Hébergement hôtelier et touristique ASC

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 
assimilés

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou et assimilés

Établissements d’enseignement, de santé 
et d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs secon-
daire ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’expositionASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite
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6. 6- Zone Nt
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE
2.1 Implantations des constructions

• Implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale 

- Toute construction doit respecter un recul 
de 15 m minimum par rapport aux routes 
départementales et nationales.

- Elles devront également respecter un recul 
de 10 m minimum par rapport aux autres 
voies. 

Règle alternative 

- Les constructions pourront également 
s’implanter dans le prolongement des 
constructions voisines existantes.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale 

- Les constructions doivent être implantées 
en respectant un recul minimum de 3 
mètres.

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions sur 
une même propriété

Règle générale 

- L’implantation des nouvelles constructions 
et des annexes devra s’effectuer dans la 
même unité foncière que la construction 
principale, dans les limites de la zone Nt.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale 

- La surface cumulée des extensions et des 
annexes ne pourra pas entraîner une aug-
mentation supérieure à 50 % de l’emprise 
au sol existante à la date d’approbation du 
PLUi.

- L’emprise au sol cumulée des constructions 
est limitée à 50% de la superficie de l’unité 
foncière comprise dans la zone Nt. 

2

1 Construction existante avec annexe et extension 
nouvelles respectant un recul de 10 m ou 15 m
(si RN ou RD).

Construction nouvelle respectant un recul de 
10 m ou 15 m (si RN ou RD).

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives
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6. 6- Zone Nt
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

• Hauteur des constructions

Règle générale 

- La hauteur des constructions ne pourra 
excéder 9 mètres au faîtage ou 7 mètres à 
l’égout du toit.

Règle alternative 

- Une hauteur supérieure pourra être auto-
risée dans le cadre d’habitations légères 
de loisirs dits «insolites» (cabanes dans les 
arbres par exemple).

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

Règle générale 

- Les constructions ne devront pas, par leur 
dimension, leur forme et les couleurs choi-
sies, porter atteinte au caractère naturel et 
à la qualité des sites.

- Toute construction doit être facilement dé-
montable ou transportable (sans fondation 
en dur) sans laisser d’empreinte sur l’envi-
ronnement naturel

Règle alternative 

- Une construction en dur peut-être autori-
sée pour la création d’un local commun 
(accueil, sanitaire, etc.).

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions

• Coefficient de Biotope

Règle générale

- Les espaces verts et de plantations et es-
paces de pleines terres doivent représenter 
un minimum de 50 % de la surface non-
bâtie de l’unité foncière (surface totale de 
l’unité foncière moins l’emprise au sol des 
constructions). 
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6. 7- Zone Nx
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

ASC :     Admis sous conditions

Destination autorisée

Destination interdite

CHAPITRE 1 : DESTINATION 
DES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DES SOLS
1.1 Interdiction d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

Les destinations suivantes sont interdites :

- Les exploitations agricoles et forestières.

Les sous-destinations suivantes sont inter-
dites :

- Les hébergements.

- La restauration, le commerce de gros, les 
activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle, l’hébergement hôtelier et 
touristique et les cinémas.

- Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés, 
les établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale, les salles d’art et 
de spectacles, les équipements sportifs et 
les autres équipements recevant du public. 

- Les centres de congrès et d’exposition.

1.2 Limitations d’usages, d’affecta-
tions des sols, des constructions et 
des activités

- Les annexes et extensions des habitations 
existantes sur une même unité foncière. 

- Le changement de destination des bâti-
ments existants vers une destination ad-
mise dans la zone.

- Les annexes et les extensions des construc-
tions, les installations, les aménagements  
et équipements nécessaires au fonctionne-
ment de l’artisanat et commerce de détail, 
d’industrie et d’entrepôt existants admises 
dans la zone. 

Caractéristiques 
de la zone Nx

(Présentation non-opposable)

Cette zone correspond a des secteurs de 
tailles et de capacité d’accueil limitées 
à destination d’activités économiques 
(artisanales, commerciales, de services 
avec accueil de clientèle, d’industries, 
d’entrepôts ou de bureaux) situées dans 
un contexte naturel.

Les dispositions réglementaires visent à 
assurer des conditions d’aménagement 
favorables à l’insertion des projets dans 
l’environnement et leur compatibilité avec 
le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone. 

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES DESTI-
NATIONS INTERDITES OU SOUMISES 
À CONDITION

Nx

Exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation

Logement ASC

Hébergement

Commerce et activité de service

Artisanat et commerce de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle

Hébergement hôtelier et touristique

Cinéma

Équipements d’intérêt collectif et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques et 
assimilés

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques ou et 
assimilés

Établissements d’enseignement, de 
santé et d’action sociale

Salles d’art et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements recevant du public

Autres activités des secteurs 
secondaire ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et d’exposition
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6. 7- Zone Nx
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

CHAPITRE 2 : CARACTÉRIS-
TIQUES URBAINE, ARCHITEC-
TURALE, ENVIRONNEMEN-
TALE ET PAYSAGÈRE

2.1 Implantations des constructions
• Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises pu-
bliques

Règle générale

- Les constructions doivent être implantées 
en retrait de l’alignement d’une distance 
minimale de 5 m.

• Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives

Règle générale

- Les constructions doivent respecter un recul 
minimum de 3 m par rapport aux limites 
séparatives latérales.

Règle alternative :

- Si l’unité foncière jouxte une zone d’habitat 
existante ou future, la construction devra 
respecter un recul minimal de 5 mètres par 
rapport aux limites séparatives latérales.

• Implantation des constructions par 
rapport aux autres constructions 
sur une même propriété

Règle générale

- L’implantation des nouvelles constructions 
et des annexes devra s’effectuer dans la 
même unité foncière que la construction 
principale, dans les limites de la zone Nx.

2.2 Volumétrie

• Emprise au sol des constructions

Règle générale

- La surface cumulée des extensions et des 
annexes ne  pourra pas entraîner une aug-
mentation supérieure à 50 % de l’emprise 
au sol des constructions existantes sur 
l’unité foncière à la date d’approbation du 
PLUi.

- L’emprise au sol cumulée des constructions 
est limitée à 60% de la surface totale de 
l’unité foncière comprise dans la zone Nx.

Règle alternative : 

- Dans le cas d’une activité existante dépas-
sant l’emprise au sol maximale autorisée 
par zone Nx, une extension unique pourra 
être autorisée à hauteur de + 25 % du bâti-
ment principal existant.

Illustration de la règle d’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques en Nx

Illustration de la règle d’implantation 
par rapport aux limites séparatives
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6. 7- Zone Nx
Règlement écrit - PLUi Basse Marche

• Hauteur des constructions

Règle générale

- La hauteur des constructions à usage d’acti-
vités ne pourra excéder 12 mètres au faî-
tage ou à l’égout du toit.

- La hauteur des constructions à usage d’ha-
bitation ne pourra excéder à 9 mètres au 
faîtage ou 7 mètres à l’égout du toit.

- La hauteur des annexes aux constructions 
à usage d’habitation ne pourra excéder 6 
mètres au faîtage ou 4 mètres à l’égout du 
toit.

2.3 Qualité urbaine, architecturale et 
paysagère

• Caractéristiques architecturales des 
façades

Pour les bâtiments d’activités :

Règle générale

- Les teintes des enduits doivent rester dis-
crètes et s’harmoniser entre elles et avec le 
paysage environnant, bâti ou non (couleurs 
claires - ton pierre ou ton sable, gris, etc.). 

- Les bâtiments en bardage métallique seront 
de couleurs sombres et de tons mats.

- Dans le cas d’une extension de construc-
tion existante, la façade devra s’harmoniser 
avec la construction existante.

- Les signes distinctifs, type signalétiques, 
enseignes, publicités, etc. seront apposés 
contre le bâtiment édifié sur le terrain, n’ex-
cédant pas la hauteur de ce dit bâtiment.

• Caractéristiques architecturales des 
toitures

Pour les bâtiments d’activités :

Règle générale

- Les couvertures et bardages de toitures 
seront de ton mat et foncé. 

2.4 Traitement environnemental et 
paysager des espaces non-bâtis et 
abords des constructions
• Obligation en matière de réalisation 

d’espaces libres et de plantations, 
d’aires de jeux et de loisirs

Règle générale

- Les nouvelles constructions doivent faire 
l’objet d’une intégration paysagère d’en-
semble réfléchie et adaptée à l’échelle de 
la zone.

- Les espaces non bâtis, à l’exception des 
aires de stationnement, d’évolution et de 
stockage, doivent être aménagés en es-
paces verts.
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Règlement écrit - PLUi Basse Marche

7. 1- Lexique
ARTICLE 1 : DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS

Le Code de l’Urbanisme détermine la liste 
des destinations qui peuvent faire l’objet de 
règles différentes au travers des différents 
articles du règlement du PLU :
1. Exploitation agricole et forestière
2. Habitation
3. Commerce et activités de service
4. Équipements d’intérêt collectif et services 

publics
5. Autres activités des secteurs secondaire et 

tertiaire

Les destinations de constructions com-
prennent les sous-destinations suivantes :
1. Pour la destination «exploitation agricole et 

forestière» : exploitation agricole, exploita-
tion forestière ; 

2. Pour la destination «habitation» : logement, 
hébergement ; 

3. Pour la destination «commerce et activi-
tés de service» : artisanat et commerce 
de détail, restauration, commerce de gros, 
activités de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle, hébergement hôtelier et 
touristique, cinéma ; 

4. Pour la destination «équipements d’inté-
rêt collectif et services publics» : locaux et 
bureaux accueillant du public des admi-
nistrations publiques et assimilés, locaux 
techniques et industriels des administra-
tions publiques et assimilés, établisse-
ments d’enseignement, de santé et d’ac-

tion sociale, salles d’art et de spectacles, 
équipements sportifs, autres équipements 
recevant du public ;

5. Pour la destination «autres activités des 
secteurs secondaires ou tertiaire» : indus-
trie, entrepôt, bureau, centre de congrès et 
d’exposition.

Les annexes et extensions sont réputées 
avoir la même destination et sous-destination 
que le local principal (construction principale).

Exploitation agricole et forestière
-   Exploitation agricole : recouvre les construc-

tions destinées à l’exercice d’une activité 
agricole ou pastorale. Cette sous-destina-
tion recouvre notamment les constructions 
destinées au logement du matériel, des 
animaux et des récoltes.

- Exploitation forestière : recouvre les 
constructions et les entrepôts notamment 
de stockage du bois, des véhicules et des 
machines permettant l’exploitation fores-
tière. 

Habitation
-  Logement : recouvre les construction des-

tinées au logement principal, secondaire 
ou occasionnel des ménages à l’exclusion 
des hébergements couverts par la sous-
destination «hébergement». Les logements 
recouvrent notamment les maisons indivi-
duelles et les immeubles collectifs.

- Hébergement : recouvre les constructions 

destinées à l’hébergement dans des 
résidences ou foyers avec service. Cette 
sous-destination recouvre notamment les 
maisons de retraite, les résidences uni-
versitaires, les foyers de travailleurs et les 
résidences autonomie.

Commerce et activités de service
-  Artisanat et commerce de détail : recouvre 

les constructions commerciales destinées 
à la présentation et vente de bien directe 
à une clientèle ainsi que les constructions 
artisanales destinées principalement à la 
vente de biens ou services.

- Restauration : recouvre les constructions 
destinées à la restauration ouverte à la 
vente directe pour une clientèle commer-
ciale.

-  Commerce de gros : recouvre les construc-
tions destinées à la présentation et la vente 
de biens pour une clientèle professionnelle.

- Activité de service où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle : recouvre les constructions 
destinées à l’accueil d’une clientèle pour 
la conclusion directe de contrat de vente 
de services ou de prestation de services et 
accessoirement la présentation de biens.

- Hébergement hôtelier et touristique : 
recouvre les constructions destinées à 
l’hébergement temporaire de courte ou 
moyenne durée proposant un service com-
mercial.

- Cinéma : recouvre toute construction ré-
pondant à la définition d’établissement de 

spectacles cinématographiques mention-
née à l’article L.212-1 du code du cinéma 
et de l’image animée accueillant une clien-
tèle commerciale. 

Équipement d’intérêt collectif et ser-
vices publics
- Locaux et bureaux accueillant du public 

des administrations publiques et assimi-
lés : recouvre les constructions destinées 
à assurer une mission de service public. 
Ces constructions peuvent être fermées au 
public ou ne prévoir qu’un accueil limité du 
public. Cette sous-destination comprend 
notamment les constructions de l’État, des 
collectivités territoriales, de leurs grou-
pements ainsi que les constructions des 
autres personnes morales investies d’une 
mission de service public.

-  Locaux techniques et industriels des ad-
ministrations publiques et assimilés : re-
couvre les constructions des équipements 
collectifs de nature technique ou indus-
trielle. Cette sous-destination comprend 
notamment les constructions techniques 
nécessaires au fonctionnement des ser-
vices publics, les constructions techniques 
conçues spécialement pour le fonctionne-
ment de réseaux ou de services urbains, 
les constructions industrielles concourant 
à la production d’énergie.

- Établissements d’enseignement, de santé 
et d’action sociale : recouvre les équipe-
ments d’intérêts collectifs destinés à l’en-
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seignement ainsi que les établissements 
destinés à la petite enfance, les équipe-
ments d’intérêts collectifs hospitaliers, les 
équipements collectifs accueillant des ser-
vices sociaux, d’assistance, d’orientation 
et autres services similaires.

- Salle d’art et de spectacles : recouvre les 
constructions destinées aux activités créa-
tives, artistiques et de spectacle, musées 
et autres activités culturelles d’intérêt col-
lectif.

- Équipements sportifs : recouvre les équi-
pements d’intérêts collectifs destinées à 
l’exercice d’une activité sportive. Cette 
sous-destination comprend notamment les 
stades, gymnases ainsi que les piscines 
ouvertes au public.

- Autres équipements recevant du public : 
recouvre les équipements collectifs desti-
nés à accueillir du public afin de satisfaire 
un besoin collectif ne répondant à aucune 
autre sous-destination définie au sein de la 
destination «Équipement d’intérêt collectif 
et services publics». Cette sous-destina-
tion recouvre notamment les lieux de culte, 
les salles polyvalentes, les aires d’accueil 
des gens du voyage.

Autres activités des secteurs secon-
daire ou tertiaire
-  Industrie : recouvre les constructions des-

tinées à l’activité extractive et manufactu-
rière du secteur primaire, les constructions 
destinées à l’activité industrielle du secteur 

secondaire ainsi que les constructions arti-
sanales du secteur de la construction ou de 
l’industrie. Cette sous-destination recouvre 
notamment les activités de production, de 
construction ou de réparation susceptibles 
de générer des nuisances. 

-  Entrepôt : recouvre les constructions desti-
nées au stockage des biens ou à la logis-
tique.

- Bureau : recouvre les constructions des-
tinées aux activités de direction et de 
gestion des entreprises des secteurs pri-
maires, secondaires et tertiaires. 

-  Centre de congrès et d’exposition : recouvre 
les constructions destinées à l’événemen-
tiel polyvalent, l’organisation de salons et 
forums à titre payant.

ARTICLE 2 : DÉFINITIONS ET PRÉ-
CISIONS SUR L’APPLICATION DES 
RÈGLES
 
Accès
L’accès correspond à l’espace donnant sur 
la voirie desservant le terrain, par lequel les 
véhicules et les piétons pénètrent sur le ter-
rain d’assiette du projet.

Acrotère (cf. également Hauteur)
Saillie verticale d’une façade, au-dessus du 
niveau d’une toiture-terrasse ou d’une toiture 
à faible pente pour en masquer la couverture. 
L’acrotère est souvent constitué d’un muret 

situé en bordure des toitures terrasses pour 
permettre le relevé d’étanchéité.

Affouillement du sol
Extraction de terre qui doit faire l’objet d’une 
autorisation si sa superficie est supérieure 
à 100m2 et si sa profondeur excède 2m, à 
moins qu’elle ne soit nécessaire à l’exécution 
du projet soumis à permis de construire.

Aire de propreté
Site accueillant les conteneurs à déchets.

Alignement
Il correspond à la limite entre le domaine 
privé et le domaine public. Lorsqu’il n’est 
pas prévu d’élargissement de la voie, c’est « 
l’alignement actuel ». Lorsqu’il est prévu un 

élargissement de la voie, c’est «l’alignement 
futur», qui résulte soit d’un emplacement 
réservé (figure sur les documents graphiques 
du PLU), soit d’un plan d’alignement (qui 
figure en annexe du PLU).
Dans le cas de terrains compris entre 2 voies 
ou plus ou situés à l’angle de 2 voies, les 
règles relatives à l’implantation des construc-
tions par rapport aux voies et emprises pu-
bliques s’appliquent par rapport à la voie de 
référence, définie soit en fonction du contexte 
environnant (implantations dominantes le long 
de l’une ou l’autre voie). L’autre ou les autres 
limites doivent être considérées comme des 
limites séparatives latérales.

Amélioration des constructions exis-
tantes
Sont considérés comme travaux d’amélio-
ration d’une construction, la transformation, 
la confortation, ou l’aménagement d’une 
construction existante à la date d’approba-
tion du PLU.

Aménagement 
Opération consistant à organiser et structurer 
l’espace en prenant en compte les besoins. Il 
peut par exemple s’agir de la mise en place 
d’insfrastructures spécifiques, de logements, 
d’équipements, etc. 
Annexe
Une annexe est une construction secon-
daire, de dimensions réduites et inférieures 
à la construction principale, qui apporte 
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un complément aux fonctionnalités de la 
construction principale. Elle doit être implan-
tée selon un éloignement restreint entre les 
deux constructions afin de marquer un lien 
d’usage. Elle peut être accolée ou non à la 
construction principale avec qui elle entre-
tient un lien fonctionnel, sans disposer d’ac-
cès direct depuis la construction principale.

Exemple d’annexes pour une habitation : ga-
rage, abri de jardin, abri vélos, bûcher, local 
d’ordures ménagères, local technique... ;

Arbre tige et de haute tige
Arbre caractérisé par un tronc ayant subi un 
élagage artificiel sur au moins 1,50m. On 
parle de haute tige quand le tronc est élagué 
sur minimum 2,50m.

Bâtiment 
Un bâtiment est une construction couverte et 
close. 

Bâtiment agricole 
L’obtention d’un permis de construire pour un 
bâtiment agricole dépend de sa destination 
et de son caractère nécessaire pour l’ac-
complissement d’une activité. La délivrance 
d’une autorisation d’urbanisme se fait donc 
par dérogation.
Seules les installations agricoles suivantes 
sont admises au titre du PLUi :

•	 stockage ou transformation de pro-
duction ;

•	 stockage de matériels agricoles ;
•	 élevage et abri d’animaux ;
•	 lieu de valorisation agricole ;
•	 silos, ateliers, cuves, hangars ;
•	 hangars, auvents, couvertures ;
•	 locaux de traite, stockage d’aliments, 

logis de bêtes ;
•	 espaces de vente, d’exposition et de 

tourisme agricole.

Camping
Terrain conçu et aménagé pour accueillir 
une activité de logement en plein air (tentes, 
caravanes...). Cette pratique est réglementée 
aux articles R111-32 à R111-35 du code de 
l’urbanisme.

Caravane
Sont regardés comme des caravanes, les 
véhicules terrestres habitables qui sont des-
tinés à une occupation temporaire ou sai-
sonnière à usage de loisir, qui conservent 
en permanence des moyens de mobilité leur 
permettant de se déplacer par eux mêmes ou 
d’être déplacés par traction et que le code de 
la route n’interdit pas de faire circuler. Cette 
pratique est réglementée aux articles R111-
47 à R111-50 du code de l’urbanisme.

Changement de destination
Il y a changement de destination lorsqu’il y a 
passage de l’une à l’autre des destinations 
(ou sous-destination)  de construction. Soit le 
changement est accompagné de travaux mo-

difiant les structures porteuses ou la façade 
de l’immeuble : dans ce cas un permis de 
construire est nécessaire. Soit le changement 
de destination s’effectue sans travaux, ou 
avec des travaux d’aménagement intérieur 
légers : dans ce cas une déclaration préalable 
est exigée. 

Clôture
Une clôture est une enceinte (mur, haie, 
grillage...) qui clôt un terrain ou une partie 
d’un terrain. Les règles qui s’imposent aux 
clôtures concernent les clôtures situées en 
limite de propriété (domaine privé ou public).

Coefficient d’Espaces Verts (biotope)
Le coefficient d’espaces verts (ou biotope) est 
un pourcentage. Il permet de déterminer la 
surface occupée par les espaces verts sur la 
parcelle par rapport à l’emprise au sol des 
constructions et à la surface restante libre. Il 
peut être associé à un coefficient d’espaces 
verts de pleine terre déterminant la surface 
de pleine terre sur la parcelle.
Ex : Sur un terrain de 1 000m2, construit sur 
600 m2. Au moins 40 % de la surface du 
terrain non bâtie doit être traitée en espaces 
verts (160 m2), dont 10 % de la surface du 
terrain non bâtie (40 m2) doit être en pleine 
terre et incluse dans la partie espaces verts.
60 % d’emprise au sol
10 % : espace de pleine terre (100m2)
30 % : autre espace vert (300m2)

Pour le calcul du coefficient d’espaces verts, 

un coefficient de pondération est affecté aux 
différents types d’espaces verts pour tenir 
compte de leur qualité :
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Espaces verts de pleine terre: Indice 1
Espaces verts sur dalle : plus de 80cm de 
terre végétale: indice 0,50 
Espaces verts sur dalle : entre 15cm et 80cm 
de terre végétale (Toiture végétalisée semi-
intensive ou intensive par exemple): indice 
0,25
Espaces verts sur dalle: moins de 15cm de 
terre végétale (Toiture végétalisée extensive 
par exemple): indice 0,15

Combles
Super-structure d’un bâtiment qui comprend 
sa charpente et sa couverture. Par extension, 
volume compris entre le plancher haut et la 
toiture à double pente au moins d’un bâti-
ment ; étage supérieur d’un bâtiment, cor-
respond à ce volume coupé par un pan de 
toiture.

Construction 
Une construction est un ouvrage fixe et pé-
renne, comportant ou non des fondations et 
générant un espace utilisable par l’Homme 
en sous-sol ou en surface. 

Construction existante
Une construction est considérée comme exis-
tante si elle est reconnue comme légalement 
construite et si la majorité des fondations ou 
des éléments hors fondations déterminant 
la résistance et la rigidité de l’ouvrage rem-
plissent leurs fonctions. Une ruine ne peut 
pas être considérée comme une construction 

existante.

Construction légère 
Construction ne comportant pas de fondation 
ou des fondations sommaires, dont les parois 
et toitures sont constituées d’éléments préfa-
briqués de matériaux minces démontables ou 
récupérables. (Ne se substitue pas à la notion 
d’habitation légère de loisir dite HLL)

Construction principale (ou bâtiment 
principal)
Par opposition aux annexes, il s’agit de la 
construction ou du bâtiment qui présente le 
volume principal et abrite la destination ma-
joritaire (habitat, commerce, bureau, indus-
trie...).
Les constructions visées par le présent 
règlement sont celles définies par l’article 
L.421-1 du Code de l’Urbanisme. En parti-
culier, deux bâtiments, pour faire partie de la 
même construction doivent être reliés par des 
éléments construits créant de la surface de 
plancher.

Contigu
Des constructions ou terrains sont contigus 
lorsqu’une façade, un pignon ou une limite 
sont directement en contact l’un avec l’autre. 
Des constructions seulement reliées par un 
élément architectural tel qu’un portique, 
pergola, porche, etc. ne constituent pas des 
constructions contigües.

Domaine privé
L’article L.2211-1 alinéa 2 du CGPPP (Code 
Général de la Propriété des Personnes Pu-
bliques) range directement dans le domaine 
privé les chemins ruraux, les bois et forêts, les 
immeubles à usage de bureaux ainsi que les 
réserves foncières des personnes publiques.

Domaine public
Ensemble des biens mobiliers et immobiliers 
appartenant à l’Etat ou à des collectivités ter-
ritoriales mis à disposition du public ou affec-
tés à un service public. Le domaine public 
est soumis au régime du droit administratif 
et relève des juridictions administratives. Le 
domaine public peut aussi bien être consti-
tué d’immeubles que d’éléments naturels 
(domaine public forestier) .
Selon l’art. L.52 du Code du domaine de 
l’Etat, les biens du domaine public sont ina-
liénables et imprescriptibles.

Égout de toit 
Limite ou ligne basse d’un pan de couverture 
(aussi appelé gouttière). Élément permettant 
l’écoulement des eaux pluviales.

Éléments techniques
Ouvrages de toitures tel que les cheminées, 
les conduits de fumées, les cages d’ascen-
seurs, les groupes réfrigérants, les climati-
seurs, etc… .

Emplacements réservés
L’emplacement réservé est destiné à accueil-
lir des équipements d’intérêt public (voirie, 
ouvrage public d’infrastructure ou de supers-
tructure, installation d’intérêt général, espace 
vert, logement social). Toute construction ou 
occupation du sol non compatible avec leur 
destination future y est interdite.

Emprise au sol
L’emprise au sol correspond à la projection 
verticale du volume de la construction, tous 
débords et surplombs inclus. Toutefois, les 
ornements tels que les éléments de modé-
nature et les marquises sont exclus, ainsi que 
les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas 
soutenus par des poteaux ou des encorbel-
lements.

Emprise publique
Les emprises publiques auxquelles s’ap-
pliquent les règles d’implantation des 
constructions correspondent aux espaces 
publics permettant la circulation mais qui ne 
peuvent être considérés comme des voies en 
tant que telles : place, placette, jardin ou parc 
public, square, voie ferrée, cours d’eau, che-
mins, sentiers, parkings...
Pour les emprises publiques non destinées 
à la circulation, correspondant à des terrains 
appartenant à des personnes publiques et 
accueillant des bâtiments à usage du public 
(écoles, hôpitaux, mairie ou mairie annexe, 
bibliothèque...), les règles d’implantation des 
constructions en limite de ces emprises sont 
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celles définies en limite séparative.

Espaces libres
Surface de terrain non occupée par les 
constructions comprenant, le cas échéant, 
des parties de constructions d’une hauteur 
au plus égale à 60 cm au dessus du sol exis-
tant avant travaux.

Espace vert
Les espaces verts sont définis par des ter-
rains constitués de terre végétale ou substrat. 
La surface de ces terrains doit recevoir des 
plantations herbacées, arbustives ou arbo-
rées.

Exhaussement du sol
Remblaiement de terrain qui doit faire l’objet 
d’une autorisation si sa superficie est supé-
rieure à 100 m2 et si sa hauteur excède 2m, 
à moins qu’il ne soit nécessaire à l’exécution 
d’un permis de construire.

Extension
L’extension consiste en un agrandissement 
de la construction existante présentant des 
dimensions inférieures à celle-ci. L’extension 
peut être horizontale ou verticale (par suré-
lévation, excavation ou agrandissement), et 
doit présenter un lien physique et fonctionnel 
avec la construction existante.

Façade – pignon
Les façades d’un bâtiment ou d’une construc-
tion correspondent à l’ensemble de ses pa-
rois extérieures hors toiture. Elles intègrent 
tous les éléments structurels, tels que les 
baies, les bardages, les ouvertures, l’isolation 
extérieure et les éléments de modénature.

La façade principale d’une construction est 
celle où se situe l’entrée principale du bâti-
ment et ayant le linéaire le plus long. Les fa-
çades secondaires sont les façades parallèles 
à la façade principale. Les façades perpendi-
culaires à la façade principales sont appelées 
pignons, ils sont plus étroits et comprennent 
généralement moins d’ouverture.

Gabarit
Le gabarit désigne l’ensemble des plans ver-
ticaux, horizontaux ou obliques constituant la 
forme extérieure de la construction. Il résulte 
de la combinaison des règles de hauteur, de 
prospects et d’emprise au sol.

Habitations légères de loisirs
Sont considérées comme des habitations 
légères de loisirs les constructions démon-
tables ou transportables, destinées à une oc-
cupation temporaire ou saisonnière à usage 
de loisir.

Hauteur 
La hauteur totale d’une construction, d’une 
façade, ou d’une installation correspond à la 

différence de niveau entre son point le plus 
haut et son point le plus bas situé à sa ver-
ticale. Elle s’apprécie par rapport au niveau 
du terrain existant avant travaux, à la date de 
dépôt de la demande. Le point le plus haut 
à prendre comme référence correspond au 
faîtage de la construction, ou au sommet de 
l’acrotère, dans le cas de toitures-terrasses 
ou de terrasses en attique. Les installations 
techniques sont exclues du calcul de la hau-
teur. 

h h = hauteur

Installations classées pour la protec-
tion de l’environnement (ICPE)
Ce sont des équipements ou installations qui 
par leur nature présentent, à un certain degré, 
un risque d’incommodité, d’insalubrité ou de 
danger. Ces établissements figurent dans la 
nomenclature établie en Conseil d’Etat en 
application de la loi du 19 juillet 1976.

Limite séparative
Les limites séparatives correspondent 
aux limites entre le terrain d’assiette de la 

construction, constitué d’une ou plusieurs 
unités foncières, et le ou les terrains contigus. 
Elles peuvent être distinguées en deux types :

•	 les limites latérales qui séparent 
deux unités foncières et qui joignent 
les emprises publiques et les voies 
publiques ou privées ;

•	 les limites de fond de terrain qui sé-
parent plusieurs unités foncières qui 
ne joignent pas l’alignement ;

En sont exclues les limites de l’unité foncière 
par rapport aux voies et emprises publiques.

Local accessoire
Le local accessoire fait soit partie intégrante 
d’une construction principale, soit il en 
constitue une annexe, soit une extension. Il 
est indissociable du fonctionnement de la 
construction principale. 

Opération d’aménagement d’en-
semble
Constituent des opérations d’aménagement 
d’ensemble les procédures ou dispositifs 
opérationnels suivants : les zones d’aména-
gement concerté (ZAC), les lotissements, les 
permis valant division, les permis groupés, 
etc.

Pleine terre
Un espace non construit ne peut être qualifié 
de « pleine terre » que s’il répond aux condi-
tions cumulatives suivantes :

•	 son revêtement est perméable ;
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•	 sur une profondeur de 3m à compter 
de sa surface, il ne comporte que le 
passage éventuel de réseaux (électri-
cité, téléphone, internet, eau potable, 
eaux usées ou pluviales) ;

•	 il peut recevoir des plantations.
Les aires de stationnement et leurs accès 
sont exclus des surfaces de pleine terre.

Recul (par rapport à l’alignement)
Le recul est la distance séparant une 
construction des emprises publiques ou des 
voies (publiques ou privées). Il se mesure 
horizontalement et perpendiculairement à la 
limite d’emprise publique, de voie ou d’em-
placement réservé.

Retrait (par rapport aux limites sépa-
ratives)
Le retrait est la distance séparant la construc-
tion d’une limite séparative. Il se mesure 
horizontalement et perpendiculairement à la 
limite séparative.

Saillie
On appelle saillie toute partie ou élément 
de construction ponctuelle qui dépasse le 
plan d’une façade d’une construction et non 
constitutive de surface de plancher (SDP). 
Les balcons, corniches, moulures, etc. consti-
tuent des saillies.

Sol naturel
Doit être regardé comme sol naturel celui 

qui existe à la date de l’autorisation de la 
construction avant travaux d’adaptations liés 
à cette autorisation, même si la topographie 
du terrain a été avant cette date modifiée à la 
suite de précédents travaux de construction 
ou de terrassement.

Surface de plancher (SDP)
La surface de plancher est une unité de 
calcul des surfaces de constructions (créée 
par l’ordonnance du 16 novembre 2011 et 
le décret du 29 décembre 2011), qui sert, 
depuis le 1er mars 2012, à la délivrance de 
la déclaration préalable et aux autorisations 
d’urbanisme.
Cette notion se substitue aux anciennes sur-
faces hors œuvre brute (SHOB) et surface 
hors œuvre nette (SHON), et est destinée à 
simplifier le calcul des surfaces prises en 
compte dans les permis de construire et 
autres autorisations d’urbanisme, tout en 
générant des possibilités de construire supé-
rieures (de l’ordre de 10 %).
La surface de plancher de la construction est 
égale à la somme des surfaces de plancher 
de chaque niveau clos et couvert, calculée 
à partir du nu intérieur des façades après 
déduction :

•	 des surfaces correspondant à l’épais-
seur des murs entourant les embra-
sures des portes et fenêtres donnant 
sur l’extérieur ;

•	 des vides et des trémies afférentes 
aux escaliers et ascenseurs ;

•	 des surfaces de plancher d’une hau-

teur sous plafond inférieure ou égale 
à 1,80 mètre ;

•	 des surfaces de plancher aménagées 
en vue du stationnement des véhi-
cules motorisés ou non, y compris les 
rampes d’accès et les aires de ma-
nœuvres ;

•	 des surfaces de plancher des combles 
non aménageables pour l’habitation 
ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou 
commercial ;

•	 des surfaces de plancher des locaux 
techniques nécessaires au fonction-
nement d’un groupe de bâtiments ou 
d’un immeuble autre qu’une maison 
individuelle au sens de l’article L. 
231-1 du Code de la construction et 
de l’habitation, y compris les locaux 
de stockage des déchets ;

•	 des surfaces de plancher des caves 
ou des celliers, annexes à des loge-
ments, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie 
commune ;

•	 d’une surface égale à 10 % des sur-
faces de plancher affectées à l’habi-
tation telles qu’elles résultent le cas 
échéant de l’application des alinéas 
précédents, dès lors que les loge-
ments sont desservis par des parties 
communes intérieures.

Terrain naturel
Le terrain naturel correspond au niveau du 
sol naturel dans son état antérieur aux rema-
niements et aux travaux entrepris pour la réa-
lisation du projet.

Toiture terrasse
Il s’agit d’une toiture plate qui constitue une 
couverture du bâtiment et qui peut être utili-
sée comme espace à vivre, convivial ou de 
loisir. Une toiture-terrasse peut être traitée en 
jardin ou elle peut être constituée de partie à 
l’air libre et d’éléments construits.

Traitement paysager
Le traitement paysager est un aménage-
ment qui doit permettre d’assurer l’intégra-
tion d’une construction ou d’une installation 
dans l’environnement naturel ou urbain exis-
tant. Il s’agit donc de respecter le paysage 
environnant, de préférence en conservant les 
végétaux existants. Lorsque la préservation 
des végétaux existants n’est pas possible, 
notamment pour des raisons techniques, des 
plantations nouvelles doivent être installées. 
D’essences locales, elles doivent de préfé-
rence être diversifiées.

Traitement végétalisé
Pour des toitures végétalisées, trois types de 
plantation sont possibles :

•	 végétalisation extensive : végétali-
sation adaptée aux maisons indivi-
duelles qui s’apparente à un tapis 

Règlement écrit - PLUi Basse Marche

7. 1- Lexique



104

Règlement écrit - PLUi Basse Marche

7. 1- Lexique
végétal permanent ;

•	 végétalisation semi-intensive : végé-
talisation adaptée aux bâtiments 
collectifs qui permet d’accueillir une 
végétation élaborée et décorative ;

•	 végétalisation intensive : végétalisa-
tion adaptée aux bâtiments collectifs 
qui permet d’accueillir de véritable 
petit jardin.

Unité foncière
Une unité foncière est une propriété foncière 
d’un seul tenant, composée d’une parcelle ou 
d’un ensemble de parcelles contiguës appar-
tenant à un même propriétaire ou un même 
groupe de propriétaires.

Véranda
Une véranda désigne une pièce à vivre gé-
néralement située dans le prolongement de 
l’habitation principale. Elle est constituée 
d’un toit transparent ou translucide et de 
parois essentiellement vitrée.

Voie
Ce terme englobe toute voie, existante ou 
à créer dans le cadre d’un projet, quel que 
soit son statut (public ou privé), ouverte à la 
circulation et à tous modes de déplacement 
(automobile, modes «doux», transports col-
lectifs...), permettant la desserte de l’espace 
naturel ou urbain.
Toutefois, les cheminements piétons et cy-
clistes (caractérisés le plus souvent par une 

largeur de faible importance, un aménage-
ment dédié à leur seul usage, un tracé et des 
emprises différenciées des espaces regrou-
pant une circulation générale), ainsi que les 
servitudes de passage mais aussi les cours 
d’eau et les voies ferrées ne sont pas consi-
dérés comme des voies.

Voirie
La voirie permet la desserte du terrain sur 
lequel est projetée une opération ou une 
construction. Elle est constituée par la chaus-
sée (qui permet la circulation des véhicules) 
et ses accessoires (trottoirs, fossés, accote-
ments...).
La voirie communale comprend les voies 
communales (qui font partie du domaine 
public) et les chemins ou sentiers ruraux qui 
font partie du domaine privé de la collectivité, 
mais font l’objet d’un usage public.

Zonage
Le zonage regroupe les 4 grandes zones (U, 
AU, A, N). Il exprime la délimitation graphique 
des zones. Lorsqu’une règle fait exclusive-
ment l’objet d’une représentation dans un 
un document graphique, la partie écrite du 
règlement le mentionne expressément.

Zone
Une zone est constituée par l’ensemble des 
terrains faisant l’objet d’une même vocation 
soumise aux mêmes règles (ex : Ua, N, etc. ). 
Des conditions particulières de règles à l’inté-

rieur d’une zone peuvent être édictée, à ce 
moment-là on parlera de secteur (ex : Ux

1
, 

etc.). Les limites de zones ne correspondent 
pas nécessairement aux limites parcellaires.
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Nota : Des changements mi-
neurs de la colorimétrie des 
illustations ont pu émerger 
lors de l’impression du présent 
document, il est conseillé de 
consulter le document original 
disponible en mairie.
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Correspondances du nuancier 
départemental de la Haute-
Vienne :
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Correspondances du nuancier 
départemental de la Haute-
Vienne :
 

Nuancier des bardages pour 
les bâtiments agricoles : 
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Liste des arbres et arbustes 
présents naturellement en Li-
mousin (liste non exhaustive) - 
Source : CAUE 19 issue de l’ou-
vrage «Plantes et végétation en 
Limousin» du CREN Limousin

P: Végétaux permettant de réali-
ser un écran toute l’année
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Contexte et objectifs

Les opérations de réhabilitation écologique et de revégétalisation constituent bien souvent la dernière étape
d’un projet de reconversion ou d’aménagement de sites. Elles permettent de reconstituer un couvert végétal,
avec un ou plusieurs objectifs en fonction des projets :

▪ réduire l’impact paysager d’un projet, faciliter son intégration dans le paysage, reverdir et embellir
des espaces ;

▪ restaurer des fonctionnalités écologiques altérées ;
▪ renforcer les services écosystémiques ;
▪ diversifier les ressources alimentaires disponibles pour la faune (micro-mammifères, oiseaux, insectes

pollinisateurs, etc.) ;
▪ augmenter le degré de naturalité des espaces anthropisés ;
▪ maintenir le substrat et éviter les phénomènes de ruissellement et d’érosion superficiels ;
▪ proposer une alternative aux pratiques de désherbage chimique (notamment dans le cadre de

l’objectif Zéro Phyto dans l’espace public) ;
▪ limiter la propagation d’espèces exotiques envahissantes, etc.

Ces opérations de revégétalisation peuvent contribuer à la restauration des fonctionnalités écologiques
(restauration de la fertilité des sols, photosynthèse, production primaire, habitats d’espèces, etc.), à condition
qu’elles s’inscrivent dans un ensemble d’actions cohérentes et globales, adaptées aux particularités et contexte
de chaque site.

La végétalisation "artificielle" (ou végétalisation active), à partir de matériel végétal provenant d’une zone
extérieure à celle de l’emprise du projet (semences ou plants provenant d’autres sites, ou acquis par
l’intermédiaire de semenciers ou pépiniéristes par exemple), est la technique la plus couramment utilisée.
L’organisation des filières du végétal apporte en effet de plus en plus de garanties en termes
d’approvisionnement, de disponibilité en semences et en plants et de qualité technique (taux de germination,
pureté des lots de semences, etc.).

Cependant, loin d’être anodine, la végétalisation « artificielle » peut avoir un impact important sur le paysage
et sur la biodiversité locale, en particulier à l’échelle génétique et spécifique (risque d’introduction d’espèces
exotiques, pouvant se révéler envahissantes ; risque d’hybridations et d’introgressions génétiques (intrusion de
gènes d’une plante à l’autre à la suite de croisements successifs), bien souvent à l’opposé de l’intention initiale
du porteur de projet.

Devant la demande croissante de conseils et appuis techniques des acteurs régionaux sur les palettes végétales
et listes d’espèces appropriées, il est apparu nécessaire de faciliter l’identification des espèces végétales les
mieux adaptées à chaque usage et territoire.

Le Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique (CBNSA), avec le Conservatoire Botanique National du
Massif Central (CBNMC) et le Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées (CBNPMP),
proposent leur expertise sur la flore sauvage indigène pour orienter les choix d’espèces à implanter dans le
meilleur respect des écosystèmes.
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Ce document se découpe en plusieurs parties, avec :

▪ une grille de diagnostic pour décrire et évaluer l’existant, cibler les éléments qui peuvent être
améliorés pour valoriser l’existant sans recourir à une végétalisation « artificielle » (ou active) ou dans
le cas contraire identifier les éléments clés permettant d’orienter les choix de revégétalisation (sol,
usages, etc.) ;

▪ un rappel des principales règles qui ont présidé au choix des espèces (ou au contraire, à leur
exclusion) – pour davantage de détails se reporter en annexe 1 à la méthodologie complète ;

▪ les listes commentées d’espèces « socle » retenues à l’échelle régionale, mais surtout une aide à
l’utilisation de l’outil excel qui permet de compléter cette liste de base avec des espèces plus
spécifiques au territoire concerné ou en intégrant des critères complémentaires (hauteur de
développement, couleur ou période de floraison, intérêt pour les pollinisateurs, etc.) ;

▪ des recommandations pour adapter au mieux le projet à son environnement et plus particulièrement
proposer des couverts favorables aux pollinisateurs.
Ce document ne donne néanmoins pas de préconisations quant aux techniques / conditions
d’implantation.

Ce document s’inspire de celui réalisé par le Conservatoire botanique national de Bailleul qui est une des
premières structures à avoir proposé des listes de ligneux et herbacées indigènes pouvant être plantés en
région Nord-Pas-de-Calais (Cornier et al., 2011 ; Henry et al., 2011), du guide pour l’utilisation d’arbres et
d’arbustes dans les projets de végétalisation à vocation écologique et paysagère en Poitou-Charentes (Bissot &
Fy, 2014) et de la notice pour le choix d’arbres et d’arbustes pour la végétalisation à vocation écologique et
paysagère en région Centre (Gautier, 2014).

4

Bilan & descriptif de l’existant : une étape cruciale pour orienter son projet

 Le diagnostic préalable

Tout projet de végétalisation doit d’abord commencer par une phase de diagnostic préalable. Celui-ci doit
s’attacher à :

- caractériser le patrimoine naturel en présence sur le site considéré (végétation, flore, faune,
etc.) et ses abords immédiats

Pour un premier auto-diagnostic (questionnaire non exhaustif)

→ Quel est le pourcentage du site couvert par des habitats naturels ou semi-naturels (pelouses
calcicoles, prairies, landes, forêts (hors plantations), ripisylves, milieux humides et aquatiques, etc. ?

Ces habitats constituent des réservoirs importants de biodiversité et se raréfient sur le territoire.
Si après analyse le pourcentage est conséquent ou que les environs immédiats du site sont
occupés par de tels habitats, une revégétalisation « artificielle » ne semble a priori pas
opportune, voire à contre-indiquer.

→ Quel est leur état de conservation ?

→ Quelle est la fonctionnalité globale du site et les améliorations à envisager ?

→ Y-a-t-il des espèces animales ou végétales à enjeu de conservation (patrimoniales et/ou
règlementées) identifiées sur site ?

→ Le cas échéant, dans quel(s) type(s) d’habitat(s) sont-elles présentes ?

→ Plus spécifiquement pour les pollinisateurs, quelles sont les ressources alimentaires à disposition
(nombre d’espèces et de genres botaniques présents sur site)

→ Quelles sont les disponibilités en aire de nidification pour les espèces terricoles (= qui nichent
dans le sol ; c’est-à-dire superficie en sols non labourés, non compactés et bien drainés, avec
végétation clairsemée ou presque à nue // et par ailleurs présence de tas de pierres ou de
bordures et murets en pierres, à proximité des zones de ressources alimentaires) ou xylicoles (=
qui nichent dans les structures de bois ; présence de débris ligneux (bois mort, chicots ou
déchets végétaux) à proximité de ressources alimentaires ou de végétaux à tiges creuses (Sureau,
ronces, Roseau, Massette, etc.) ?

- identifier les principaux facteurs écologiques discriminants pour les végétaux, notamment
l’altitude, la pente, l’exposition, la nature des sols (en particulier réaction du sol ou pH (cf. fiche
méthodologique en pages 9 et 10 pour l’estimer / le mesurer), humidité du sol, texture dominante)

- décrire les pratiques de gestion et usages actuels, et éventuellement futurs si un changement de
vocation est en perspective (pâturage : chargement, période, type d’animaux, tournant ou fixe, etc. ;
fauche : avec ou sans export des rémanents, période, fréquence, hauteur minimale de coupe, etc. ;
apports d’amendements ou engrais (fréquence, type, dose) ; labour/travail du sol (période de mise en
œuvre, fréquence, etc.) ; circulation d’engins motorisés (de quel type / fréquence) ; fréquentation par
le public (fréquence / nombre de visiteurs) ; etc.)

- décrire les contraintes éventuelles (esthétisme de l’aménagement à court terme, risque érosif /
pentes fortes, présence d’espèces exotiques envahissantes à fort pouvoir de colonisation, etc.).

Ce diagnostic permettra, en premier lieu, d’évaluer si une opération de végétalisation est bien
nécessaire, s’il est possible de valoriser l’existant ou de laisser s’exprimer le potentiel du site si celui-ci n’est, à
ce jour, plus végétalisé (aménagement récent).

S’il y a bien une opportunité à mener une opération spécifique de revégétalisation, ce diagnostic permettra
également d’avoir à disposition les éléments clés pour adapter au mieux le projet de végétalisation à
son environnement local (altitude, pente, exposition, roche mère, type de sol (composition, texture, pH,
épaisseur de l’horizon organo-minéral), flore et habitats naturels présents autour du site aménagé). 
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 La valorisation de l’existant (pour des sites déjà végétalisés) :

La valorisation de l’existant peut se faire par le biais d’une modification des pratiques de gestion (recours à de
la fauche plutôt qu’au broyage de la végétation en place, adaptation de la fréquence / hauteur / période de
fauche, réduction ou arrêt des amendements, export des résidus, etc.) ou d’une régulation des usages
(implantation de barrière ou de signalétique de sensibilisation par exemple pour éviter un piétinement diffus sur
l’ensemble d’un espace enherbé, matérialisation des cheminements au sol, etc.).

La modification des pratiques et usages en place peut permettre d’augmenter à court / moyen terme la
diversité végétale en place et par suite, les ressources alimentaires pour les pollinisateurs, sans apport
complémentaire de matériel végétal.

Un exemple théorique : une prairie peu diversifiée en espèces végétales (essentiellement des graminées), sur des sols
alluvionnaires temporairement inondés en hiver. La gestion initiale mise en œuvre est un broyage de la végétation plusieurs fois
par an (4 à 5 fois, en fonction de la pousse), avec un apport annuel d’une fertilisation à libération lente pour gazons.
Au vu des potentialités du milieu, la revégétalisation n’est pas opportune en premier lieu.
L’évolution des pratiques de gestion, notamment l’arrêt des amendements et apport d’engrais ainsi que la mise en œuvre d’une
fauche avec export des résidus deux fois par an (réduction du nombre d’interventions, adaptation des périodes d’intervention –
différées pour partie dans le temps, export des résidus, etc.) au lieu du broyage devrait contribuer à l’évolution spontanée du
cortège floristique et à sa diversification vers le stade plus diversifié, illustré à droite.

 La valorisation du potentiel du site (pour des sites récemment réaménagés /

perturbés)

La recolonisation spontanée fait intervenir des processus naturels de sélection des espèces les mieux adaptées,
sans apport de semences ou de plants volontaire.
Elle est particulièrement à privilégier lorsque le site a été récemment perturbé/remanié et n’est donc
plus végétalisé, mais se trouve inséré dans une trame de milieux naturels et semi-naturels (pool de semences à
proximité pour la revégétalisation spontanée du site).
Elle présente de nombreux avantages :

- elle présente un moindre coût, aucune intervention directe n’étant requise ;
- elle fait intervenir des processus naturels de sélection des espèces les mieux adaptées aux

conditions locales et participe ainsi à la conservation de la biodiversité. Un processus dynamique se
met rapidement en place, permettant l’établissement d’abord d’espèces pionnières le plus souvent
annuelles ou bisannuelles, puis peu à peu de communautés plus pérennes (vivaces). Ce processus
dynamique peut être maintenu à un stade particulier par le biais de la gestion.

Toutefois, elle n’est pas recommandée notamment dans le cas :
- d’un risque de développement d’espèces exotiques envahissantes évalué comme fort (présence

à proximité immédiate ou sur le site même du chantier, d’un cortège d’espèces exotiques à caractère
invasif avéré). La technique de recolonisation naturelle sera peut-être à reconsidérer du fait du risque
de prolifération rapide de ces espèces exotiques envahissantes une fois le chantier terminé,
supplantant et altérant le processus de recolonisation naturelle du fait d’une vigueur souvent
supérieure.

6

- d’un risque d’érosion marqué (pentes fortes, type de substrat, fin des terrassements en période
automnale, etc.). Des techniques spécifiques peuvent néanmoins être mises en œuvre, comme sur
l’exemple illustré en bas de page, avec l’implantation d’une géogrille pour limiter l’érosion, tout en
servant de support pour l’enracinement des végétaux.

Risque d’érosion fort compte tenu des pentes et type de
substrat (littoral basque, CBNSA).

Risque de développement d’espèces exotiques
envahissantes après ouverture du milieu, compte-tenu
des végétations en présence antérieurement (bosquet
mono-spécifique d’Ailanthes ; Cubzac-les-Ponts,
CBNSA)

La revégétalisation spontanée est à accompagner d’un suivi régulier au moins les premiers mois et
premières années, afin d’évaluer son efficacité et surtout d’éliminer les éventuelles espèces exotiques
envahissantes qui s’implanteraient. Une fois la renaturation du site constatée (en général au bout de quelques
années seulement), les suivis peuvent être espacés.

Revégétalisation artificielle en partie supérieure sur
géotextile biodégradable (à gauche) et spontanée en
partie inférieure sur géogrille anti-érosion (à droite), sur
les digues en rive droite de Bordeaux (EC/CBNSA, août
2018). Moins de six mois après l’achèvement des travaux,
on constate une très bonne reprise spontanée de la
végétation sur la partie inférieure (non revégétalisée
artificiellement), en particulier l’expression d’espèces
caractéristiques des berges estuariennes.

Revégétalisation spontanée dans une carrière du
plateau d’Argentine après réaménagement
(JCA/CBNSA, 2014) au 1er plan
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Comment mesurer le pH d’un sol ?

Le pH (potentiel hydrogène) est une grandeur utilisée en sciences pour mesurer l’acidité ou la basicité d’une
solution. Il est défini par l’activité des ions H+ dans la solution.
Traditionnellement, on mesure le pH sur une échelle allant de 0 à 14. Une solution est dite acide si son pH est
inférieur à 6.5, basique s’il est supérieur à 7.5 et neutre s’il est compris entre ces deux valeurs.
Le pH (potentiel hydrogène) d'un sol constitue, avec sa texture, un paramètre important à prendre
en compte pour sélectionner les végétaux à implanter. Il a une influence sur l’assimilation des
nutriments et oligo-éléments. Une espèce acidiphile (c’est-à-dire qui affectionne les sols acides) souffrira en
sols calcaires. Inversement, une espèce calcicole risque de péricliter en sol acide. Il est donc important avant
de sélectionner des espèces à implanter de connaître l'acidité (pH) sur le site à végétaliser.

Pour mesurer le pH d’un sol, plusieurs méthodes sont possibles :
❖ l’observation des espèces se développant spontanément sur le site ou ses alentours

immédiats : certaines espèces sont caractéristiques de sols acides (pH < 6.5), comme les ajoncs (Ulex
spp.), la Digitale pourpre (Digitalis purpurea), le Genêt à balais (Cytisus scoparius), les Bruyères (Calluna
vulgaris, Erica spp d’où l’utilisation de "terre de bruyère", amendement organique pour les espèces
acidiphiles), le Hêtre (Fagus sylvatica), le Houx (Ilex aquifolium), etc.
La liste des espèces caractéristiques de sols acides peut être obtenue en filtrant dans la base de données
Couverts végétaux & Pollinisateurs sur une des valeurs indicatrices d’Ellenberg1 : la réaction du sol. Les
espèces cotées 1 (1 : hyperacidophiles) à 4 (4 : acidoclines (pH<5,5)) peuvent être retenues comme des
espèces indicatrices de sols acides.

Quelques exemples d’espèces indicatrices de sols acides (© EC/CBNSA) – de gauche à droite : Digitale pourpre (Digitalis
purpurea), Callune (Calluna vulgaris), Ajonc d’Europe (Ulex europaeus), Houx (Ilex aquifolium)

A l’inverse, voici quelques exemples d’espèces caractéristiques de sols calcaires (pH > 7.5) : le Géranium
sanguin (Geranium sanguineum), la Sauge des prés (Salvia pratensis), le Thé d’Europe le Nerprun purgatif
(Rhamnus cathartica), le Buis (Buxus sempervirens) ou encore le Troène commun (Ligustrum vulgare). La
liste des espèces caractéristiques de sols calcaires peut être obtenue en filtrant les valeurs 8 (espèces
basophiles) et 9 (hyperbasophiles).

Quelques exemples d’espèces indicatrices de sols basiques (© EC/CBNSA) – de gauche à droite : Géranium sanguin
(Geranium sanguineum), Troène (Ligustrum vulgare), Buis en milieu naturel (Buxus sempervirens)

1 Valeur d’Ellenberg : L’utilisation de la végétation comme indicateur de facteurs environnementaux a été officialisée en Europe par le professeur
allemand Heinz Ellenberg. Il a attribué à un large panel d’espèces végétales un indice correspondant à sa tolérance à différents paramètres : lumière,
température, continentalité, acidité, azote, humidité et salinité.
Dans ce document, il a été choisi de se concentrer sur trois indices : la température, l’humidité édaphique et la réaction du sol. Ces valences ont été définies
pour l’Europe centrale (Ellenberg H., 1988) et adaptées pour la France (Julve P., 1998).

8

Entre les 2 se trouve le cortège des espèces neutroclines / neutrophiles (pH entre 6.5 et 7.5), qui peuvent
être visualisées en retenant les espèces cotées 7.

ATTENTION : la nature du sol peut varier fortement sur une courte distance notamment en
fonction de la position topographique et de variations éventuelles de roches mères (possibilité d’une
structuration spatiale du pH sous la forme de gradients ou de plages).  

Prenez garde également aux amendements qui ont pu être réalisés si le projet se situe sur ou à proximité
de zones cultivées : un apport d'engrais ammoniacal ou une irrigation mal maîtrisée peuvent augmenter
l'acidité du sol. A l’inverse, un chaulage l’élève temporairement.
Il est utile aussi de vérifier si un apport de terres végétales / remblais exogènes n’a pas été réalisé. Ainsi,
les dépendances vertes des routes traversant le Triangle landais peuvent localement présenter des
végétations neutroclines, voire basoclines, alors qu’une des caractéristiques de ce secteur est la présence
dominante de végétations acidiphiles à acidiclinophiles, en cohérence avec la nature des sols sablonneux
et acides. Ce phénomène est bien souvent lié à la nature des matériaux utilisés lors des terrassements
routiers pour former les remblais et couches de forme (graves concassées calcaires régulièrement
utilisées).

❖ la mesure simple du pH (utilisation de réactifs colorés) : Le pH est estimé
en comparant la couleur du réactif apparaissant sur le papier pH avec une échelle de
référence. Cette méthode nécessite d’avoir à disposition du papier pH (bandelettes
imprégnées d’un réactif), d’un récipient pouvant être fermé et si possible gradué,
d’une spatule et d’eau distillée ou déminéralisée.
Le prélèvement de sol porte sur la fraction de sol où les végétaux iront puiser leurs
ressources pour leur croissance, soit la couche de terre située entre 15 et 30 cm de
profondeur, dite couche arable, en dehors de la couche la plus superficielle de litière et
d’humus éventuellement présente (feuilles, débris végétaux, etc.).
Quelques prélèvements sont à effectuer à la spatule /pelle en différents points du site à végétaliser pour
que l'échantillon soit représentatif. Il faut éviter de réaliser les prélèvements à la main, au risque de
biaiser les résultats obtenus.
Comme précédemment, le sol peut varier sur des courtes distances et il faut donc analyser séparément les
zones apparaissant a priori différentes (par exemple : zone de sols sablonneux // affleurements d'argile).
Si la zone est homogène, les différents prélèvements peuvent être mélangés.
Il suffit ensuite de remplir un récipient à mi-hauteur avec le mélange de sols et de compléter avec l'eau
déminéralisée. Le récipient est alors fermé et énergiquement secoué, avant de laisser la terre se déposer
(3 minutes environ). Une bandelette réactive peut ensuite être trempée dans la solution. La comparaison
de la couleur prise par le papier avec l’échelle de référence permet d’estimer le pH du sol.
Différentes gammes de papier pH existent. La plus classique, représentée sur l’illustration ci-dessus,
couvre une large gamme de pH mais reste peu précise (pas de précision à la décimale). Cette évaluation
reste néanmoins suffisante en vue d’une éventuelle revégétalisation d’un site donné.

❖ une analyse en laboratoire : les prélèvements sont effectués comme décrits précédemment. Ils sont
ensuite adressés à un laboratoire agréé pour analyse complète et détaillée du sol.
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Rappel des principales règles de sélection des espèces

En amont d’un projet de revégétalisation à vocation écologique et/ou paysagère impliquant l’implantation de
végétaux, il existe cinq grands critères qu’il convient de prendre en compte pour le choix des espèces
végétales (d’après Cornier et al, 2011).

Comme évoqué en introduction, loin d’être anodine, la végétalisation « artificielle » peut avoir un impact
important sur le paysage et sur la biodiversité locale, en particulier à l’échelle génétique et spécifique. Afin que
le couvert implanté / la plantation s’intègrent au mieux dans son environnement et pour une bonne
fonctionnalité de l’aménagement, il est important de choisir des espèces indigènes2 et caractéristiques du
territoire concerné.
En effet, les espèces indigènes sont plus particulièrement à même de s’insérer de façon équilibrée au sein des
écosystèmes régionaux grâce à un patrimoine génétique adapté aux conditions locales (climat, géomorphologie,
sol, etc.) et à une phénologie en adéquation avec la faune sauvage associée (floraison synchrone avec leurs
pollinisateurs, cycle biologique de certaines espèces animales calé sur les disponibilités en nectar / pollen de
leurs espèces hôtes, etc.), aux champignons (mycorhizes, décomposeurs, etc.) et au reste de la flore.

L’introduction d’espèces exogènes peut perturber de façon notable
ces cycles ainsi que toute la chaîne alimentaire (notamment pour les
pollinisateurs et les champignons xylophages). Ceci vaut aussi pour
des cultivars / variétés exogènes, comme dans le cas de l’Achillée
millefeuille Achillea millefolium (espèce indigène en France, mais
largement cultivée dans le monde entier, avec des cultivars
horticoles pouvant s’avérer bien distincts de l’écotype sauvage). Ce
cas est présenté de façon pédagogique dans un film explicatif sur le
site de l’Agence française pour la Biodiversité :

 https://www.afbiodiversite.fr/fr/actualites/edf-realise-un-film-promotionnel-sur-la-marque-vegetal-
local-portee-par-lagence

Ainsi, le recours à des plants et semences indigènes mais aussi d’origine locale garantie est
primordial pour une végétalisation réellement à vocation écologique. Des filières locales de collecte,
production, élevage et commercialisation de végétaux d’origine locale sont en cours de structuration en région
(notamment au travers de la marque collective Végétal local, présentée en page 63).

Au-delà de ce critère d’indigénat, d’autres critères ont été pris en compte (fréquence et répartition des espèces,
statut règlementaire à différentes échelles, statuts de menace, etc.) pour établir une première sélection
d’espèces végétales pouvant être utilisées dans les opérations de revégétalisation à vocation écologique et
paysagère. La méthode complète d’élaboration de ces listes est présentée en annexe 1.

2 Une espèce indigène fait partie du cortège floristique « originel » du territoire dans la période bioclimatique actuelle et se
développe spontanément sur le territoire considéré sans aucune intervention de l’homme. Attention, le statut d'indigénat se
rapporte à une espèce sur un territoire géographique donné. Ainsi, une espèce peut être considérée comme indigène dans le
département des Pyrénées-Atlantiques, mais absente sur le reste du territoire de façon spontanée et uniquement présente
lorsqu’elle a fait l’objet d’introductions volontaires et donc non indigène (cas par exemple de l’Erable plane Acer platanoides ou
de l’Erable sycomore Acer pseudoplatanus).

 Pour plus d’informations sur ces statuts d’indigénat et les différentes définitions quant à l’indigénat : voir la liste
hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes d’Aquitaine (CAILLON & LAVOUE, 2016).
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Le choix des espèces à implanter
Le présent guide suggère des listes d’espèces pour une revégétalisation à vocation écologique et paysagère en
Nouvelle-Aquitaine, par grand type d’usages.

Une quinzaine de palettes (et de grands types d’usage différents) ont été constituées, en s’appuyant sur les
demandes les plus fréquemment recensées aujourd’hui en région Nouvelle-Aquitaine, sur la base des demandes
d’appuis techniques / conseils pour la revégétalisation parvenant aux trois CBN.

Ces mélanges ont été bien souvent déclinés en une version pour sols acides (pH <6.5) et une version pour sols
neutres à alcalins (pH > 6.5). Des méthodes d’évaluation ou de mesure du pH (Potentiel Hydrogène) du sol
sont proposées précédemment (cf. fiches méthodologiques en pages 9 et 10).

Remarque : Certaines palettes n’ont pas été déclinées, soit du fait du caractère artificiel des supports d’implantation (exemple
pour le mélange 4 proposé pour la végétalisation des sols artificialisés ou le mélange 12 pour la végétalisation des talus), soit
lorsque d’autres facteurs sont considérés comme prédominants (exemple pour le mélange 7 proposé pour la recréation de
ripisylve et boisement en contexte humide : les variations de pH sont rarement très marquées, le facteur prépondérant de
sélection des espèces ligneuses étant la durée et fréquence d’inondation du milieu).

Chaque palette est constituée :
- d’un tronc commun – liste d’espèces valable pour l'ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine.

Cette liste d’espèces « socle » est présentée ci-après. Elle est relativement limitée en termes de nombre
d’espèces (15 à 20 espèces en moyenne), mais comporte une diversité d’espèces permettant à la fois d’assurer
une succession de développement (par exemple des annuelles au démarrage, qui disparaitront progressivement
au profit des vivaces, sauf entretien spécifique) et floraison afin de couvrir des besoins complémentaires
notamment vis-à-vis des pollinisateurs ;
- de listes complémentaires qui permettent d’ajuster et de personnaliser le mélange par entité

éco-paysagère et/ou par conditions stationnelles (épaisseur et humidité du sol, pH, etc.). Ces listes
complémentaires sont accessibles dans la base de données Couverts végétaux & Pollinisateurs, en activant les
filtres adaptés à chaque projet / site (cf. guide d’utilisation de la base de données Couverts végétaux &
Pollinisateurs, en page 60).

Remarque : Les espèces notées en orange dans les tableaux en pages suivantes font l’objet d’une règlementation, précisée en
dernière colonne :

- MFR : Matériel Forestier de Reproduction. Dans le cas d'une utilisation avec un objectif de production forestière,
dispositif visant à s'assurer de la bonne adéquation entre les ressources génétiques utilisées pour le reboisement et
les caractéristiques pédoclimatiques du lieu de plantation. Arrêté disponible en ligne :
https://agriculture.gouv.fr/materiels-forestiers-de-reproduction-arretes-regionaux-relatifs-aux-aides-de-letat-
linvestissement

- espèce soumise à certification obligatoire : Fétuque rouge, Pâturin des près, Dactyle, etc., ce sont 55 espèces
fourragères et à gazon qui ne peuvent être commercialisées que sous forme de variétés certifiées, c’est-à-dire des
variétés obtenues par sélection et déposées au Catalogue officiel européen des variétés (paru au JO de l’Union
européenne le 28-12-2013). Pour plus de renseignements : Directive 66/401/CEE du Conseil du 14 juin 1966 -
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000695583&categorieLien=id
et le décret 81-605 du 18 mai 1981 concernant les règles de commercialisation

Néanmoins, depuis 2010, il est possible par demande dérogatoire, de collecter dans le milieu naturel et multiplier
puis commercialiser des individus sauvages de ces espèces, pour des mélanges de préservation des ressources
phytogénétiques. Pour cela, une autorisation de commercialisation doit être obtenue auprès du CTPS (Comité
technique permanent de la sélection. Pour plus de renseignements : Directive européenne 2010/60/UE du 30 août
2010 - https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32010L0060

Remarque 2 : Les numéros indiqués dans la colonne « Zone de production actuelle » font référence aux numéros des régions
d’origine retenues dans le cadre de la marque Végétal local (présentée en page 63), soit 4 pour Massif Central, 6 pour Bassin
Parisien Sud, 7 pour Massif Armoricain, 8 pour les Pyrénées et 9 pour la Zone Sud-Ouest).
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Adaptation des listes : Comment utiliser la base de données Couverts végétaux &
Pollinisateurs
La région Nouvelle-Aquitaine, outre son titre de plus vaste région de France et, de fait, son étendue, est marquée par
sa diversité : nature des sols, des roches-mères (sols granitiques, calcaires, argileux à sablonneux) et des conditions
climatiques et par suite, par une diversité paysagère et floristique remarquable.
Une grande variété de végétations s’exprime ainsi, marquées par des influences atlantique, continentale ou
méditerranéenne.

Un découpage régional en entités éco-paysagères est ainsi proposé pour adapter le projet à son environnement
proche.

Ces entités éco-paysagères ont été définies selon un système emboîté.

Niveau 1 : Ces grands ensembles correspondent aux régions d’origine, telles que définies dans le cadre
des marques Végétal local et Vraies messicoles, et ce pour faciliter le recours à des semences et plants
d’origine locale garantie, et ainsi l’utilisation pratique de ce guide. La région Nouvelle-Aquitaine est partagée
en 5 régions d’origine (Sud-Ouest, Pyrénées, Massif Central, Bassin Parisien Sud et Massif Armoricain).

Niveau 2 : Le second niveau permet d'affiner ces grands ensembles en intégrant des critères
bioclimatiques complémentaires notamment sur la nature des sols, la variabilité climatique et floristique,
l’occupation et utilisation des sols, etc.

Au-delà des listes d’espèces socles présentées ci-dessus, utilisables dans l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine, il
est donc recommandé de compléter la liste d’espèces, en recherchant à préserver les singularités et spécificités liées
au territoire où se situe le projet de revégétalisation, tout en offrant la possibilité de s’adapter aux évolutions de
celui-ci, des usages, des moyens mobilisables, etc.

 

Entités éco-paysagères (niveau 1), retenues à
l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine : Ces 5
zones correspondent aux régions d’origine retenues
dans le cadre de la marque Végétal local

Entités éco-paysagères (niveau 2) retenues à
l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine : il
permet d'affiner ces grands ensembles en intégrant
des critères bioclimatiques complémentaires
notamment sur la nature des sols, la variabilité
climatique (critères pluviothermiques) et floristique,
l’occupation et utilisation des sols, etc.

60

Une base de données Couverts végétaux & Pollinisateurs est ainsi mise à disposition. Cet outil permettra de compléter
cette liste de base avec des espèces plus spécifiques au territoire concerné et/ou en intégrant des critères
complémentaires (hauteur de développement, couleur ou période de floraison, intérêt pour les pollinisateurs, etc.).

Les différents champs retenus sont présentés dans l’onglet « Description des champs ».

L’entrée se fait par espèce végétale, avec :

- le nom scientifique, le nom vernaculaire et la famille botanique du taxon considéré (généralement au rang de
l’espèce mais dans quelques cas, au niveau de la sous-espèce) ;

- la hauteur indicative de développement (en mètres) ;

- la période indicative de floraison (ces périodes peuvent néanmoins fluctuer en fonction de la zone
d’implantation et plus spécifiquement de son exposition, mais aussi d’une année sur l’autre en fonction des
conditions climatiques de l’année) ;

- la couleur dominante de la floraison ;

- le type biologique. Si une plante réalise plusieurs types biologiques, les moins fréquents sont indiqués entre
parenthèses : ex. heri(test). Ce champ est relativement détaillé et les codifications correspondantes peuvent
être retrouvées dans la base de données originale Baseflor (Julve, 1998).

Pour simplifier la lecture et la compréhension de ce champ, les espèces notées tver (soit thérophyte vernale)
et test (soit thérophytes estivale) sont des espèces annuelles, c’est-à-dire des plantes à développement
rapide et cycle de développement court, les espèces notées hbis des espèces bisannuelles, c‘est-à-dire avec
un développement sur 2 années et les autres sont des vivaces ou pérennes (c’est-à-dire avec une persistance
d’une partie de l’appareil végétatif pendant la mauvaise saison).

Parmi les vivaces, selon la classification de Raunkier, différents groupes sont ensuite différenciés suivant la
position des bourgeons dormants à la mauvaise saison : phanérophytes (bourgeons à plus de 50 cm de la
surface du sol, soit la plupart des arbres et arbustes), chaméphytes (bourgeons à moins de 50 cm de la
surface du sol : bruyères, myrtille, etc.), hémicryptophytes (bourgeons à la surface du sol, comme dans le
cas de la Pâquerette) et géophytes (bourgeons sous la surface du sol, avec des feuilles immergées sous
l’eau).

- la préférence de l’espèce en termes de température (valeurs d’Ellenberg de 1 pour les espèces alpines et
nivales à 9 pour les espèces thermo-méditerranéennes et subdésertiques) ;

- la préférence de l’espèce en termes d’humidité du sol (valeurs d’Ellenberg classées de 1 pour des espèces
adaptées à des milieux très secs à 12 pour des espèces de milieux aquatiques de grande profondeur) ;

- la préférence de l’espèce en termes de réaction du sol (valeurs d’Ellenberg classées de 1 pour des espèces
adaptées à des milieux très acides à 9 pour des espèces adaptées à des milieux très basiques). Comme
indiqué précédemment, le pH (potentiel Hydrogène) d'un sol constitue, avec sa texture, un paramètre
important à prendre en compte pour sélectionner les végétaux à implanter. Il a une influence sur
l’assimilation des nutriments et oligo-éléments.

- les régions d’origine (au sens des marques Végétal local et Vraies messicoles) dans lesquelles l’espèce est
proposée, avec la notation « pp » lorsqu’une restriction d’usage d’ordre géographique est émise. Pour les
espèces notées « pp », la restriction d’utilisation est précisée dans la colonne correspondante au(x)
mélange(s) (colonne Restrictions) ;

- les mélanges dans lesquels l’espèce est retenue (par un système de coche) et avec, le cas échéant, des
restrictions d’utilisation dans certaines entités éco-paysagères, précisées dans la colonne dédiée ;

- la production de l’espèce dans le cadre des marques collectives simples Végétal local et Vraies messicoles, sur
la base du catalogue des marques datant de janvier 2018, avec le cas échéant, précision des régions
concernées en colonne suivante ;

- d’autres informations complémentaires (indications quant au potentiel allergène connu de l’espèce,
règlementation éventuelle en matière de production, multiplication ou commercialisation, faisabilité de la
production de ces espèces en l’état actuel des connaissances, etc.) sans caractère d’exhaustivité.
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Aperçu de la base de données Couverts végétaux & Pollinisateurs (tableur Excel, mis en ligne en module interactif sur
l’Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-Aquitaine : obv-na.fr, rubrique Dispositifs)

L’activation des filtres sur les critères souhaités (hauteur de développement, couleur de la floraison, période
de floraison, région dans laquelle se situe le projet, type d’usage / mélange souhaité, etc.) permet d’obtenir
une pré-sélection d’espèces végétales pour le projet considéré.

62

Recommandations pour adapter au mieux le projet de végétalisation à son
environnement

 Recommandations générales

Ces informations sont succinctes et des renvois sont effectués vers d’autres documents existants, plus exhaustifs, sur
chaque thématique ciblée.

Par souci de cohérence, les projets à vocation écologique doivent autant que possible respecter les points suivants :
- préserver les spécificités locales des sols, en évitant toute « amélioration » / modification de la

nature des sols en place et de leurs propriétés physico-chimiques (amendements et engrais à
proscrire). Il convient en effet d’adapter le choix du cortège implanté au type de sol présent / site concerné et
non l’inverse. De même, les remaniements de sols et l’apport de matériaux extérieurs sont à réduire autant
que possible.

- conserver les arbres et arbustes spontanés indigènes présents sur site avant projet et les intégrer
autant que possible dans l’aménagement programmé ;

- éviter les fortes densités d’implantation (hors cas particulier, notamment de développement d’espèces
exotiques envahissantes) et distances de plantation pour les ligneux trop faibles, qui donneraient l’effet d’un
bétonnage vert. Celles-ci offrent peu de possibilités aux enrichissements spontanés du milieu. Il est
également souhaitable de varier les densités d’implantation en fonction des contraintes du milieu et des
usages, pour diversifier les conditions stationnelles.

- employer des pratiques de gestion respectueuses de l’environnement, et notamment proscrire
l’utilisation d’herbicides / pesticides, privilégier des matériaux naturels (pailles, fibres naturelles, bois raméal
fragmenté, etc.) aux films et bâches plastiques de protection, limiter les arrosages (hormis à l’implantation du
couvert / plantation), etc.

- recourir à des végétaux d’origine locale garantie. Pour la restauration des milieux, la provenance locale
est une nécessité écologique et économique. Elle permet de reconstituer des communautés végétales
cohérentes et favorise la réussite des semis et des plantations avec des végétaux adaptés aux conditions
locales. Les caractéristiques génétiques acquises localement par la flore sauvage au fil des siècles lui
confèrent en effet un avantage lorsque celle-ci est utilisée dans son territoire d’origine. L’approvisionnement
peut ainsi être :

o pour les projets portant sur des surfaces à revégétaliser réduites, à partir de semences, de plants et
de foins (verts ou secs) collectés sur place ou à proximité immédiate.
Pour certaines espèces, comme les Saules et Peupliers, le prélèvement peut porter uniquement sur
des fragments de spécimens (boutures/plançons), technique économique et simple, fréquemment
utilisée pour la stabilisation des berges de cours d’eau. Néanmoins, toutes les espèces ne se prêtent
pas au bouturage et drageonnage.
Le prélèvement sur place nécessite une bonne connaissance des végétaux à la fois
pour leur reconnaissance et la mise en œuvre des prélèvements de façon
adéquate. Ces prélèvements ne peuvent par ailleurs être réalisés qu’à des périodes
déterminées pour une bonne reprise (à partir de la mi-novembre notamment pour
les plants de ligneux).
Des fiches techniques ont été compilées par le CBN des Pyrénées et de Midi-
Pyrénées dans le guide « Comment reconstituer la flore en montagne
pyrénéenne ? Un guide technique de restauration écologique » (transfert de touffes
de végétaux, transfert de foin vert, etc.), qui peuvent être mises en application
même en dehors du massif pyrénéen :
http://www.ecovars.fr/preserver-et-reparer
Il est par ailleurs nécessaire d’être vigilant quant aux règlementations en place (statut des espèces
prélevées, statut des espaces sur lesquels la collecte porte, avec notamment un accord préalable des
propriétaires à solliciter pour des prélèvements sur des propriétés privées et des restrictions /
interdictions de collecte sur des espaces naturels sensibles, réserves naturelles régionales et
nationales, réserve biologique intégrale, etc.).
Géoportail de l’agence régionale de la biodiversité en Nouvelle-Aquitaine :
http://geoportail.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/visualiseur/
Enfin, il est important de s’assurer de la spontanéité des sites de récolte envisagés, notamment
qu’ils n’aient pas été ensemencés ou plantés avant 1970 (enquête locale à mener et/ou consultation
des photographies aériennes anciennes de la zone disponibles sur le site de l’Institut National de
l’Information Géographique et Forestière : https://remonterletemps.ign.fr/))

o dans les autres cas, à partir de plants et semences issus du commerce avec une origine locale
garantie notamment au travers de la marque Végétal local.
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 La marque Végétal local

Face à une forte demande pour des opérations de revégétalisation artificielle et la très grande rareté des filières de
production et de commercialisation de végétaux d’origine locale certifiée en France, la Fédération des Conservatoires

Botaniques Nationaux, l’Afac-Agroforesteries et Plante & Cité ont décidé de créer deux marques collectives
(Végétal local et Vraies messicoles) relatives à l’origine géographique des végétaux commercialisés,
semences, plants, plantes entières. Ce travail a été mené en réponse à un appel à projets du Ministère

en charge de l’écologie lancé en 2011 dans le cadre de la Stratégie nationale pour la biodiversité et
intitulé « Conservation et utilisation durable d’espèces végétales indigènes pour développer des

filières locales ».
La marque Végétal local garantit pour les plantes, les arbres et les arbustes sauvages bénéficiaires :

❖ leur provenance locale, au regard d'une carte des 11
régions biogéographiques
métropolitaines (et des régions biogéographiques
d'outre-mer), avec une
traçabilité complète ;

❖ la prise en compte de la diversité génétique dans
les lots de plantes et d’arbres porteurs
du signe de qualité ;

❖ une conservation de la ressource (plantes et
arbres mères) dans le milieu naturel, malgré les
collectes.

au travers d'un cahier des charges détaillé et rigoureux, prévoyant un système de contrôle (assuré par des
auditeurs indépendants) et une traçabilité complète.

L'utilisation des végétaux d’origine sauvage pour la restauration des milieux naturels et de la biodiversité prend alors
tout son sens, dans ce cadre.

Des spécificités sont appliquées aux plantes messicoles, c’est-à-
dire aux plantes compagnes des cultures, comme le Coquelicot
ou le Bleuet (semences illustrées ci-dessous). L’objectif est
d'abord la conservation des populations de plantes messicoles
qui ont subi une forte régression en raison de l'intensification
de l'agriculture, notamment du fait de l’utilisation d'herbicides
de manière plus ou moins généralisée. Il répond ainsi, en
partie, aux objectifs du Plan national d’actions en faveur des
plantes messicoles mis en œuvre par le Ministère de l’écologie.
Elle doit également garantir des pratiques de collecte
permettant de conserver les populations en place et une
production maintenant des niveaux élevés de diversité
génétique dans les lots de semences.

A noter que depuis décembre 2019 et sur décision de l’Agence Française pour la Biodiversité, les spécificités de la
marque Vraies messicoles ont été reprises dans la marque Végétal local.

La marque est aujourd’hui propriété de l’Office français de la biodiversité (OFB).

L’animation de la démarche est assurée par le réseau des Conservatoires botaniques nationaux, l’Afac-Agroforesteries, Plante et
Cité et l’Office français de la biodiversité. L’ensemble des documents relatifs au projet : règlements, référentiels techniques,
cartes des régions d’origine, fichier de correspondance entre communes et régions d’origine, lettres d’informations, carte et
liste des végétaux labellisés, … sont disponibles sur le site internet dédié : www.vegetal-local.fr
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 Pour des couverts favorables aux pollinisateurs

Par pollinisateur, nous retenons ici la définition donnée par le PNA France Terre de Pollinisateurs (Gadoum & Roux-
Fouillet, 2016). Ce terme "se traduit par pollinator en anglais et décrit l'agent qui transporte le pollen."

A noter que tous les insectes floricoles ne sont pas nécessairement des pollinisateurs « efficaces » (King & al., 2013,
cité dans Gadoum & Roux-Fouillet, 2016).

La notion de floricole est liée à l'attirance et la présence sur les fleurs (D. Genoud, comm. pers.). Pour les insectes
floricoles, la disponibilité florale est un élément clé dans la dynamique des populations et leur conservation (Gadoum &
Roux-Fouillet, 2016). Ce lien à la fleur est à rattacher au fait qu'au cours du cycle de développement (larve ou imago),
ces insectes structurent les chaines alimentaires, avec des consommateurs primaires, secondaires ou décomposeurs.
Tous ne jouent pas un rôle dans la pollinisation. La fleur est à usage multiple et varié que ce soit pour la recherche de
nourriture (nectar, pollen, pétales ou autres parties des végétaux (graines, pistil, etc.)) ou dans la reproduction (par
exemple lieu de ponte pour les hyménoptères symphytes (larves phytophages) ou plus encore pour certains diptères
Tephritidae (larves mineuses dans les inflorescences ou dans les fruits)).

L'efficience de la pollinisation est difficile à apprécier et par ailleurs très différemment interprétée (D. Genoud, comm.
pers.), sans doute en lien avec l'échelle d'analyse du système de pollinisation (individu, population, peuplement,
espèce, etc.) et selon l'objectif qu'elle vise ou tend à décrire (production agricole intensive, productivité vivrière plus
modeste, fonctionnalité effective de l'écosystème, fonctionnalité et conservation d'une plante, élément clé de
l'écosystème).

Parmi les insectes floricoles, ceux qui sont réellement susceptibles de contribuer à la pollinisation se rencontrent chez
les Coléoptères, les Diptères, les Lépidoptères et les Hyménoptères (Gadoum & Roux-Fouillet, 2016).

Le Plan National d’Actions « France Terre de pollinisateurs » (Gadoum & Roux-Fouillet, 2016) fait référence à plusieurs
études montrant que la disponibilité en substrats de nidification ainsi qu’en ressources florales (c’est-à-dire
en nectar et pollen) aussi bien dans les habitats naturels, semi-naturels qu’artificiels, influence fortement la
diversité, l’abondance et la productivité des communautés d’insectes pollinisateurs à l’échelle du paysage.

Par ailleurs, la distance que parcourent les pollinisateurs indigènes est relative à la taille des insectes (quelques
centaines de mètres en règle générale, de 100 à 300 m pour les abeilles sauvages et plusieurs km pour l’abeille
domestique en moyenne (David Genou, comm. pers.). Ces différentes ressources doivent donc être disponibles
dans le rayon d’action des plus petites espèces, en particulier d’abeilles sauvages. Rappelons que les
exigences des pollinisateurs portent effectivement sur la disponibilité de la ressource alimentaire mais également sur
la disponibilité de sites de reproduction (arbre creux, tiges creuses, murs en pierre sèche, talus érodés, zones écorchés
de sable ou terre meuble etc.)

 Plan National d’Actions « France Terre de pollinisateurs » pour la préservation des abeilles et des insectes
pollinisateurs sauvages :

https://pollinisateurs.pnaopie.fr/plan-national/

L’implantation de couverts végétaux favorables aux pollinisateurs sauvages suppose donc :

- une diversité d’espèces végétales et de familles botaniques (pour une diversité de la ressource
alimentaire et éventuellement un lieu de nidification spécifique),

- en veillant à ce que les floraisons s’échelonnent tout au long de l’année.

La sélection des espèces végétales à implanter en faveur des pollinisateurs doit être effectuée en cherchant à assurer
une source constante d’alimentation pour les pollinisateurs, avec des espèces avec de longues périodes de floraison
et/ou des espèces à périodes de floraison complémentaires. Une vigilance particulière doit être portée sur la
disponibilité en ressources alimentaires sur la période de la fin du printemps au début de l’automne (de mai à
septembre), qui constitue en effet une période de quête alimentaire pour les pollinisateurs.

Le mélange d’espèces végétales retenues doit être adapté aux caractéristiques locales du site. Cette adéquation
garantit en effet une bonne productivité en nectar, sécrétion qui constitue une ressource alimentaire recherchée par
les diptères, les lépidoptères, certains hyménoptères (notamment Vespidae, Sphecidae, voire pour partie d'autres
hyménoptères (Ichneumonidae, Symphyta) et coléoptères (D. Genoud, comm. pers.). Or la production de cette
sécrétion est souvent bloquée ou réduite quand la plante pousse dans des conditions de sol ou de climat non optimales
(V. Albouy, comm. pers.) ou pour des cultivars sélectionnés pour le seul intérêt florifère (cas notamment des cultivars
de Bleuet).

Il est donc particulièrement important de veiller à une bonne adéquation entre le cortège d’espèces proposées au
semis ou à la plantation et le type de sol/climat et le contexte général du site d’implantation. A cet effet, la base de
données Couverts végétaux & Pollinisateurs intègre des indications quant aux préférences/caractéristiques écologiques
des espèces végétales (pH, humidité édaphique, etc.) et une déclinaison des principales palettes en fonction du pH du
sol et de l’humidité du sol notamment.

Remarque : Comme évoqué précédemment, certaines palettes n’ont pas été déclinées, soit du fait du caractère artificiel des supports
d’implantation (exemple pour le mélange 4 proposé pour la végétalisation des sols artificialisés ou le mélange 12 pour la végétalisation
des talus), soit lorsque d’autres facteurs sont considérés comme prédominants (exemple pour le mélange 7 proposé pour la recréation
de ripisylve : les variations de pH sont rarement très marquées, le facteur prépondérant étant la durée et fréquence d’inondation du
milieu).
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 Cas particuliers des infrastructures agro-environnementales

Les bandes végétalisées et infrastructures agro-environnementales situées en bord ou au sein de parcelles culturales
(céréales, vignes, vergers, etc.) peuvent être utilisées comme écran pour freiner la dérive des produits
phytosanitaires. Elles tendent ainsi à concentrer les contaminants et peuvent devenir des zones à risque, notamment
pour les pollinisateurs.

Dans ces cas de figure et sauf modification des pratiques de gestion, la pertinence de l’implantation de couverts
végétaux fortement attrayants pour les pollinisateurs doit être évaluée.

 Pour aller plus loin et implanter des couverts favorables aux abeilles sauvages

Pour une approche plus ciblée sur les abeilles sauvages, espèces ayant un rôle fondamental dans le service de
pollinisation (Gadoum & Roux-Fouillet, 2016), une cotation synthétique est proposée par espèce végétale dans la base
de données Couverts végétaux & Pollinisateurs.

Cette cotation a été réalisée vis-à-vis des abeilles sauvages et non vis-à-vis de l’Abeille domestique (Apis
mellifera).

Quatre niveaux ont été retenus :

0 : potentiel nul mais le taxon proposé peut contribuer à la structuration d'un habitat favorable en termes de
structure / fonctionnalité générale et est à ce titre proposé

1 : potentiel faible (en lien notamment avec la taille des fleurs)

2 : potentiel moyen – spectre d’espèces de pollinisateurs visés large

3 : potentiel fort pour quelques espèces hyperspécialisées ; espèce végétale attrayante pour des espèces
d'abeilles oligolectiques3 ou à langue longue – spectre d’espèces de pollinisateurs visés pouvant être
beaucoup plus réduit

N.B. : Cette cotation a été réalisée en l’état actuel des connaissances par la Société Entomologique du
Limousin et le bureau d’études DGE (David Genoud). Les connaissances sur les traits de vie des abeilles
sauvages restent néanmoins à acquérir / développer. Une action spécifique est notamment prévue en ce sens
dans le PNA France Terre de Pollinisateurs (action n°4). Ces cotations sont données à titre indicatif et
susceptibles d’évoluer avec l’acquisition de connaissances complémentaires.

A noter que les taxons oligolectiques de pollinisateurs dépendant d’une seule espèce ou d’un seul genre végétal sont
extrêmement rares rapportés à l’ensemble des espèces d’insectes floricoles. On estime qu’au moins 25 % des insectes
sont susceptibles de fréquenter les fleurs à l’âge adulte, soit 9.000 à 10.000 espèces pour la France (V. Albouy, comm.
pers.).

Une large palette d’espèces végétales pollinifères et/ou nectarifères garantit l’établissement de réseaux de pollinisation
complexes impliquant un nombre important de végétaux comme d’insectes, ce qui augmente leur résilience comparés
aux réseaux simplifiés des milieux agricoles (V. Albouy, comm. pers.).

Néanmoins, pour favoriser certaines espèces d’abeilles sauvages à préférendum, oligo- ou mésolectiques (environ
30% des abeilles sauvages ; D. Genoud, comm. pers.), il est intéressant de conserver quelques espèces végétales
considérées avec la note 3. Pour ces espèces, le lien avec un patch d’espèces végétales dans un habitat donné est
assez étroit. Par ailleurs, et en particulier pour les espèces de grande taille, les exigences en ressource/volume de
pollen sont importantes. Les populations sont alors bien souvent limitées, voire en déclin, du fait du manque de
ressources florales. La réimplantation de leurs plantes de prédilection, dans le rayon d’action de ces espèces, pourrait
contribuer à enrayer le déclin de ces espèces.

 

3 oligolectique (définition issue de Gadoum & Roux-Fouillet, 2016) : Le degré de fidélisation entre un insecte et la gamme d’espèces
végétales qu’il est susceptible de butiner est très variable. Beaucoup d’espèces fréquentent et pollinisent indifféremment un grand
nombre de plantes : elles sont dites polylectiques. C’est le cas de certains bourdons (Bombus sp.) ou l’Abeille domestique (Apis
mellifera). D’autres en butinent un nombre très faible et sont dits oligolectiques. Ils peuvent être également parfois des

polylectiques à préférendum. Le contexte local peut contraindre ou générer ces choix par la sélection des individus (D. Genoud,
comm. pers.)
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Les abeilles sauvages les plus menacées, qu’elles soient sociales (bourdons) ou solitaires, sont :

- d’une part celles liées aux Fabacées, la ressource s'étant fortement réduite, en lien notamment avec les
sélections variétales (disparition supposée en Nouvelle-Aquitaine de la luzerne indigène Medicago sativa
subsp. falcata (cotée CR* à la liste rouge régionale, à paraître) par introgression des variétés sélectionnées et
cultivées ; dynamique similaire pour les trèfles tétraploïdes, etc.) et du fait des réductions des surfaces
prairiales diversifiées (intensification des pratiques, homogénéisation des agropaysages, ou à l’inverse déprise
agricole) ;

- d’autre part celles liées aux grandes Astéracées estivales, communément nommées « chardons » (Cirsium
spp., Carduus spp., Silybum marianum, etc.), considérées comme ennemies des cultures et dont certaines
espèces sont visées localement par des obligations d’échardonnage (notamment le Chardon des champs
(Cirsium arvense)).

Les abeilles sauvages menacées sont rarement celles qui émergent tôt au printemps, excepté celles du cortège des
saules (Salix spp.). La majorité est adaptée à la profusion floristique de la fin de printemps et de l’été. C’est donc sur
ce deuxième groupe « phénologique » d'abeilles qu'il faut agir, en maintenant autant que possible leurs espèces de
prédilection (Cistacées, Apiacées, Asteracées estivales, Dipsacacées, Fabacées, Lamiaciées plus diverses plantes liées
à des hyper-spécialistes et notées également en 3) et/ou en les réimplantant, de façon à renforcer les patchs et par
suite, la ressource.

Au total, 396 espèces végétales ont été retenues avec une note de 2 ou 3 pour les abeilles sauvages, dont 119 sont
utilisables dans l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine.

 Gestion à associer pour une pérennité du couvert

Comme évoqué dans la partie 1, pour conserver un couvert favorable aux pollinisateurs de façon pérenne,
il est particulièrement important d’adapter les pratiques de gestion.

Le broyage ou la fauche sans export des résidus favorisent les espèces nitrophiles et entraînent une diminution de la
diversité végétale (Preud’homme, 2007, cité dans Gadoum & Roux-Fouillet, 2016) par enrichissement progressif des
sols. La mise en œuvre d’une fauche tardive, sous la forme d’une fauche unique à l’automne, conduit également à
terme à une homogénéisation et un appauvrissement des cortèges floristiques et phytocénotiques.

Or, comme évoqué précédemment, la diversité d’espèces et de communautés végétales (et de façon indirecte en
ressources alimentaires (nectar / pollen) et en sites de nidification) influence fortement la diversité, l’abondance et la
productivité des communautés d’insectes pollinisateurs à l’échelle du paysage.

Pour conserver un couvert favorable aux pollinisateurs sauvages, le gyrobroyage des bandes végétalisées, tout comme
la gestion uniforme d’un site, sont ainsi à proscrire. Les pratiques sont à adapter dans la mesure du possible au cas
par cas, mais de façon générale, la mise en œuvre de pratiques de fauche différenciée avec exportation des résidus de
coupe est efficiente pour les espaces enherbés.

En fonction de l’humidité des sols et du développement de la végétation, de premières passes d’intervention peuvent
être réalisées dès le printemps (mai-juin), tout en ménageant des zones tournantes de non-intervention (par exemple,
fauche par bandes alternées et rotation de ces zones d’une année sur l’autre ou d’une période d’intervention à l’autre,
pour ménager en permanence des zones de ressources florales). Les hauteurs de coupe peuvent être également
diversifiées.

 Plan National d’Actions « France Terre de pollinisateurs » pour la préservation des abeilles et des insectes
pollinisateurs sauvages :

https://pollinisateurs.pnaopie.fr/

 Coûts d’implantation

Les coûts pour l’implantation et l’entretien de ces couverts favorables aux pollinisateurs sont très variables.

Plusieurs facteurs tels que les types de matériel utilisé (semences, mini-mottes/plants ou boutures), le choix du
fournisseur ou encore la densité de l’ensemencement (variable suivant l’effet recherché) peuvent avoir un impact
important sur le prix du mélange.

Les premiers retours d’expériences disponibles aujourd’hui (travaux notamment en cours à l’IRSTEA dans le cadre du
projet Sem’les Alpes et du projet Ecovars, pour les zones d’altitude) montrent par exemple un léger surcoût à l’achat
des semences d’espèces prairiales garanties d’origine locale (notamment via la marque Végétal local), mais une
meilleure reprise du couvert à court terme (T+1 à T+3 ans) et ce à des densités d’implantation bien inférieures,
permettant de lisser les coûts globaux.

La structuration et l’augmentation de la demande en plants et semences d’origine locale garantie devraient également
permettre d’abaisser progressivement les coûts de ces mélanges.
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Conclusion
Les opérations de revégétalisation peuvent contribuer à la restauration des fonctionnalités écologiques
(restauration de la fertilité des sols, photosynthèse, production primaire, habitats d’espèces, etc.), à condition qu’elles
s’inscrivent dans un ensemble d’actions cohérentes et globales, adaptées aux particularités et contexte de chaque site.

Ainsi, tout projet de végétalisation doit d’abord commencer par une phase de diagnostic préalable, qui permet de
caractériser le patrimoine naturel en présence sur le site considéré (végétation, flore, faune, etc.) et ses abords
immédiats, identifier les principaux facteurs écologiques discriminants pour les végétaux et décrire les pratiques de
gestion, usages actuels et contraintes éventuelles.

Cette étape est primordiale pour statuer sur la nécessité de recourir à une revégétalisation active (également
appelée revégétalisation « artificielle »), via l’introduction de plants ou de semences, ou s’il est préférable dans un
premier temps de valoriser l’existant, par le biais notamment d’une adaptation des pratiques de gestion.

L’implantation de couverts végétaux favorables aux pollinisateurs sauvages suppose :
- une variété d’espèces végétales et de familles botaniques en adéquation avec les caractéristiques

locales du site (pour une diversité de la ressource alimentaire et éventuellement un lieu de nidification
spécifique),

- en veillant à ce que les floraisons s’échelonnent tout au long de l’année.

Ce guide propose des trames de palettes végétales par grand type d’usage / projet de revégétalisation.
Celles-ci sont utilisables dans l’ensemble de la région Nouvelle-Aquitaine.

Pour aller plus loin et ajuster / personnaliser le mélange par entité éco-paysagère et/ou par conditions stationnelles
(épaisseur et humidité du sol, pH plus précis, etc.), la base de données Couverts végétaux & Pollinisateurs est mise à

disposition. En activant les filtres adaptés à chaque projet / site (cf. guide d’utilisation ci-dessus), il est possible de
dresser des listes complémentaires d’espèces végétales ou de cibler une végétalisation plus spécifiquement favorable à
certaines abeilles sauvages hyperspécialisées (notamment par l’implantation des espèces de prédilection appartenant
principalement aux familles botaniques des Cistacées, Apiacées, Asteracées estivales, Dipsacacées, Fabacées et
Lamiacées).

Des recommandations générales pour adapter au mieux le projet à son environnement sont également
proposées dans ce guide, reprenant en grande partie les préconisations faites dans le cadre du Plan national d’Actions
France Terre de Pollinisateurs (Gadoum & Roux-Fouillet, 2016).
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Annexe 1 : Notice méthodologique d’élaboration du guide

Cette annexe se concentre sur les aspects méthodologiques d’élaboration de ce guide pour la végétalisation
écologique et paysagère, en présentant les critères qui ont présidé à la sélection des espèces végétales (ou à leurs
exclusions), la délimitation des principales entités éco-paysagères de Nouvelle-Aquitaine ainsi que les modalités
retenues pour l’évaluation de l’intérêt potentiel vis-à-vis des pollinisateurs.

Ce document s’inspire de celui réalisé par le Conservatoire botanique national de Bailleul qui est une des premières
structures à avoir proposé des listes de ligneux et herbacées indigènes pouvant être plantés en région Nord-Pas-de-
Calais (Cornier et al., 2011, Henry et al., 2011), du guide pour l’utilisation d’arbres et d’arbustes dans les projets de
végétalisation à vocation écologique et paysagère en Poitou-Charentes (Bissot & Fy, 2014) et de la notice pour le choix
d’arbres et d’arbustes pour la végétalisation à vocation écologique et paysagère en région Centre (Gautier, 2014).

 1ère étape : sélection des espèces retenues
Un premier tri des taxons4 a été effectué à partir du Catalogue régional de la flore vasculaire de Nouvelle-Aquitaine
pour ne retenir que les espèces :

▪ indigènes dans le territoire phytogéographique considéré (indigènes strictes I et archéonaturalisées Ia),
écartant ainsi les espèces exotiques (E) ou d’indigénat douteux (I ?) ainsi que les espèces occasionnelles et
cultivées. Les espèces néoindigènes (In) et néo-indigènes potentielles (Inp) ont été provisoirement
écartées (peu d’informations à ce jour sur leur comportement, dynamique, etc.).

▪ non protégées par la réglementation au niveau national5 ou régional6. Les espèces protégées au niveau
départemental sont également généralement exclues des palettes, en particulier lorsqu’elles sont
protégées dans plusieurs départements. Quelques cas particuliers sont à noter, comme par exemple
Erythonium dens-canis, espèce protégée au niveau départemental dans les Landes, mais commune sur les
plateaux limousins et particulièrement intéressante pour sa floraison extrêmement précoce.

▪ non listées dans les annexes II et IV de la directive européenne Habitats-Faune-Flore de 1992 (retrait des
espèces végétales d’intérêt communautaire).

▪ non listées dans la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d'extinction, connue par son sigle CITES ou encore comme la Convention de Washington. Ainsi,
toutes les espèces appartenant à la famille des ORCHIDACEAE ont été retirées (inscrites à l'annexe II). Les
Perce-neige (Galanthus spp.) sont également concernés par cette convention.

▪ non menacées d’après les critères UICN en liste rouge nationale ou régionale (retrait des espèces cotées
CR, EN, VU, NT et DD). Ne sont ainsi conservées que les espèces cotées LC. Remarque : les espèces non
évaluées ont été également retirées, en particulier lorsque le commentaire indiquait « présence à
confirmer », ce qui rejoint le critère suivant, c’est-à-dire l’absence d’observation récente.

4 Taxon 1 Unité systématique quelconque, quel que soit son rang (famille, genre, espèce, sous-espèce, variété, etc.). Par commodité

dans le reste du document, nous avons conservé le terme d’espèce, même s’il peut être parfois trop simplificateur.
5 Arrêté du 20 janvier 1982 (J.O. du 13 mai 1982), modifié par l’arrêté du 31 août 1995 (J.O. du 15 octobre 1995) et par l’arrêté du 23 mai 2013 (J.O.
du 7 juin 2013), relatif aux espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire national.
6 Arrêté du 19 avril 1988 (J.O. du 10 mai 1988) relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Poitou-Charentes complétant la liste
nationale.
Arrêté du 1er septembre 1989 (J.O. du 19 novembre 1989) relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Limousin complétant la liste
nationale
Arrêté du 8 mars 2002 (J.O. du 4 mai 2002) relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la liste nationale.
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Néanmoins, dans le cas particulier des messicoles, pour assurer une cohérence avec le règlement d’usage de la
marque Végétal local, et compte tenu de l’intérêt de ces espèces vis-à-vis des pollinisateurs sauvages, certaines
espèces considérées comme menacées à l’échelle régionale ou nationale (mais non règlementairement protégées)
ont été réintégrées. Les prélèvements sur les populations sauvages de ces espèces devront se faire avec une vigilance
accrue, en se conformant au référentiel technique de la marque, notamment :

- en s’assurant que les sites de collecte ont des effectifs suffisamment importants (de l’ordre de 200 individus) de
l’espèce à collecter pour que celle-ci ne souffre pas de cette collecte ;

- lors de la collecte de matériel végétal et en vue d’une diversité génétique des lots constitués, en prélevant sur un
minimum d’individus sur chaque site collecté pour la même espèce, en privilégiant plusieurs sites de collecte dans des
conditions écologiques similaires ;

- sur chacun des individus sur lesquels la collecte a lieu et/ou de façon globale sur la population, en ne dépassant
pas un taux de prélèvement de 25 % des semences disponibles.

▪ ayant fait l’objet d’observations récentes (retrait des espèces supposées ou présumées disparues, avec
les cotations RE ou CR*) et confirmées sur le territoire. Les taxons dont la présence est à confirmer sont
donc pour l’instant retirés de cette liste (exemple Cirsium pyrenaicum).

▪ non exceptionnelles à très rares (retrait des espèces observées sur moins de 11 mailles de 2 km récentes)
même si ces espèces ne bénéficient pas à l’heure actuelle d’une protection réglementaire.

On obtient ainsi une liste de 1 438 espèces répondant à ces critères.

Il a été envisagé de prendre en compte d’autres critères, mais ceux-ci non finalement pas été retenus, notamment le retrait des espèces
listées au référentiel des espèces déterminantes ZNIEFF (par ex-région Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes). Celui-ci a été pris en compte
au cas par cas, dans la mesure où cet outil est actuellement relativement hétérogène entre les 3 anciennes régions dans sa méthodologie
d’élaboration et par suite son contenu. Ces listes sont par ailleurs en cours de révision, avec un objectif de publication en 2019. Des
vérifications ont été faites taxon par taxon pour vérifier ce statut dans les anciennes régions en cas de doute ; les espèces déterminantes
ZNIEFF, rares et dispersées, ont été écartées ou retenues uniquement sur certains territoires spécifiés.

La rareté a été considérée à l’échelle des mailles de 2x2 km, considérée comme la plus précise dans la mesure où elle prend en compte à la
fois des données géolocalisées précisément, une partie des données rapportées à l’échelle communale ou non précisément géoréférencées
(données bibliographiques notamment), ce qui n’est pas le cas des mailles de 1 x 1 km (prenant en compte uniquement les données
précisément géoréférencées).

D’autres critères complémentaires ont permis d’affiner cette première sélection d’espèces, notamment le :
▪ retrait des espèces de détermination délicate (avec confusion possible avec d’autres taxons ou infra-

taxons à statut règlementaire ou avec des espèces exotiques envahissantes) et ne présentant par ailleurs
pas d’intérêt intrinsèque pour les pollinisateurs, ni de rôle structurant d’une communauté végétale.
Par exemple : dans la famille des Amaranthacées, retrait d’Amaranthus hybridus (plusieurs sous-espèces
dont une protégée au niveau régional) ; retrait de Populus nigra compte tenu de la difficulté de
différenciation des souches pures et hybridées ; retrait également de nombreuses Poacées (Avena spp.,
certains Bromus, etc.), ou encore retrait des Callitriche (différenciation complexe entre Callitriche
obtusangula/platycarpa).

▪ retrait des espèces "parasites totales" (Lathraea, Orobanche, Cuscuta) dont l’implantation demeure très
aléatoire.

▪ retrait des espèces nitrophiles / eutrophiles inféodées à des habitats rudéraux et dont l’implantation va
vraisemblablement se faire rapidement de façon spontanée.
Exemple dans les espèces des ourlets thérophytiques vernaux nitrophiles (Cardaminetea hirsutae) avec
l’Arabette des dames Arabidopsis thaliana, la Cardamine hérissée Cardamine hirsuta, le Géranium
pourpre Geranium purpureum ou la Capselle bourse-à-pasteur Capsella bursa-pastoris ou les espèces des
friches et lisières eutrophiles (Glechomo hederaceae - Urticetea dioicae) telles que la Chélidoine
Chelidonium majus, l’Ortie Urtica dioica, la Bardane à petites têtes Arctium minus, etc. Idem dans les plans
d’eaux à faible lame d’eau avec le Callitriche des marais - Callitriche stagnalis et la Lentille d’eau Lemna
minor notamment.

▪ retrait des espèces à fort pouvoir de développement lorsque celles-ci ne présentent pas un intérêt
intrinsèque et fort pour les pollinisateurs (comme par exemple Brachypodium rupestre ou Hieracium
pilosella). Ces espèces ont en effet tendance à constituer des nappes homogènes et à limiter le
développement d’autres espèces, parfois en lien avec des phénomènes d’allélopathie (production de
substances chimiques inhibant la germination ou le développement des autres taxons). 72

▪ retrait des espèces à très faible développement lorsque celles-ci ne présentent pas un intérêt intrinsèque
et fort pour les pollinisateurs. Ces espèces de petite taille présentent souvent un faible intérêt pour les
abeilles sauvages (notamment du fait de la petite taille des fleurs). Elles sont par ailleurs difficiles à
récolter et à multiplier. Cas par exemple d’Aphanes arvensis, Herniaria ciliolata, Herniaria glabra, Linum
catharticum, Ludwigia palustris, Montia arvensis, Sagina procumbens, etc.

▪ retrait complémentaire des espèces rares à l’échelle régionale (mais dépassant le seuil de 11 mailles de
2x2 km indiqué précédemment) et très dispersées sur le territoire, qui pourraient néanmoins être
réintégrées dans des déclinaisons du projet à l’échelle de territoires/projets spécifiques.
Exemple : la Berle dressée - Berula erecta et la Potentille des oies Argentina anserina n’ont pas été
retenues compte tenu de leur rareté et leur dispersion à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine, mais
elles pourraient néanmoins être intégrées respectivement dans une palette de noues temporaires et de
prairies humides en cas de déclinaison à l’échelle des marais littoraux de la Charente-Maritime. Idem pour
Hordeum secalinum qui pourrait néanmoins être réintégrée pour la création de prairies dans les marais
estuariens de la façade atlantique.

▪ examen au cas par cas des espèces déterminantes ZNIEFF en fonction de leur rareté à l’échelle régionale
et infra-régionale (comme évoqué précédemment).

▪ retrait complémentaire des espèces d’indigénat douteux ou difficile à authentifier (telles que la
Bourrache Borago officinalis, le Châtaignier Castanea sativa, les Nymphéas Nymphaea alba, etc.) ou pour
lesquelles il est difficile de différencier les éventuelles populations introgressées par des cultivars et
hybrides éventuels (cas du Peuplier noir Populus nigra, etc.). Ces retraits peuvent être proposés soit de
façon générale, soit dans les régions concernées (exemple de la petite Pervenche Vinca minor d’indigénat
douteux en Limousin).

▪ retrait des cryptogames vasculaires (fougères, mousses, hépatiques, algues, champignons, etc.) du fait en
particulier d’une multiplication délicate en respectant la diversité génétique des populations et d’un
intérêt limité pour les pollinisateurs.

▪ retrait des espèces pouvant être visées par une obligation de destruction dans certains départements
(Cirsium arvense) ou des campagnes de lutte organisées, notamment du fait de leur toxicité (Jacobaea
vulgaris).

Enfin, bien que n’excluant pas les espèces concernées, certaines informations complémentaires d’aide à la
décision ont été apportées, notamment :
▪ la hauteur indicative de développement de l’espèce (d’après les indications du réseau Tela Botanica) ;
▪ le type biologique selon la classification de Raunkiaer7 (annuelle= thérophyte, chaméphyte, géophyte,

etc., d’après les indications de Baseflor) ;
▪ le potentiel allergène pour le taxon considéré sur la base des connaissances disponibles (Site du Réseau

National de Surveillance Aérobiologique ; HAMY, 2015, etc.) ;
▪ les règlementations en vigueur concernant la commercialisation des plants et semences, notamment des

matériels forestiers de reboisement (MFR) pour les ligneux (arrêté du 3 novembre 2015 modifié le 22 mai
2017 relatif à la commercialisation des matériels forestiers de reproduction) et des espèces fourragères et
à gazons (Directive du Conseil du 14 juin 1966 concernant la commercialisation des semences de plantes
fourragères (66/401/CE)) ;

▪ la règlementation concernant la production de plants de Crataegus (en particulier Crataegus monogyna et
C. laevigata), soumise à autorisations du ministre de l'agriculture et de la pêche, conformément à l’arrêté
du 12 août 1994 relatif à l'interdiction de plantation et de multiplication de certains végétaux sensibles au
feu bactérien : https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000348798.

7 Classification proposée en 1904 et affinée les années suivantes par le botaniste danois Christen Raunkiær afin de classer tous les végétaux selon le positionnement des
organes de survie (et donc de leurs méristèmes de croissance) de la plante durant la période défavorable. On distingue en particulier les espèces annuelles ou
thérophytes passant la période défavorable sous forme de graines des espèces vivaces / pérennes (avec plusieurs catégories selon la localisation des organes dormants
et pour celles dont les bourgeons dormants se situent sous la surface du sol, en fonction de l’organe de conservation souterrain).
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 2e étape : proposition de mélanges / palettes par grand type d’usage

§ Sélection des mélanges à retenir
Une quinzaine de palettes ont été constituées, en s’appuyant sur les demandes les plus fréquemment recensées
aujourd’hui en région Nouvelle-Aquitaine (sur la base des demandes d’appuis techniques / conseils pour la
revégétalisation parvenant aux trois CBN).

Les mélanges retenus sont les suivants :
▪ prairies en contexte humide
▪ prairies en contexte peu humide (mésophile)
▪ prairies en contexte sec/drainant
▪ végétalisation de sols peu épais et contraignants artificialisés : dalles, toitures, bords de trottoirs, graviers,

etc.
▪ gazons (fréquence d’interventions élevée, hauteur de fauche basse et inférieure à 10cm, piétinement

régulier, etc.)
▪ haies champêtres, fourrés arbustifs et bosquets
▪ ripisylves et boisements en contexte humide
▪ noues et fossés temporaires
▪ mégaphorbiaies, roselières et cariçaies - bords de plans d'eau – ceintures d’étangs
▪ fossés permanents, mares et plans d'eau - végétations aquatiques et amphibies
▪ jachères riches en messicoles (incluant les végétations compagnes des vignes et vergers)
▪ talus (notamment avec une problématique d'érosion)
▪ ourlets (lisières herbacées) secs et ensoleillés
▪ ourlets (lisières herbacées) humides et frais
▪ landes sur sols siliceux
▪ friches et délaissés (zones à revégétaliser rapidement et avec peu d’entretien associé)

Ces mélanges ont été bien souvent déclinés en une version pour sols acides (pH <6.5) et une version pour sols
neutres à alcalins (pH > 6.5). Des méthodes d’évaluation ou de mesure du pH (Potentiel Hydrogène) du sol sont
proposées dans le document principal.

Remarque : Certaines palettes n’ont pas été déclinées, soit du fait du caractère artificiel des supports d’implantation
(exemple pour le mélange 4 proposés pour la végétalisation des sols artificialisés ou le mélange 12 pour la
végétalisation des talus), soit lorsque d’autres facteurs sont considérés comme prédominants (exemple pour le
mélange 7 proposé pour la recréation de ripisylve et boisement en contexte humide : les variations de pH sont
rarement très marquées, le facteur prépondérant de sélection des espèces ligneuses étant la durée et fréquence
d’inondation du milieu).

Chaque palette est ensuite constituée :
- d’un tronc commun – liste de taxons valable pour l'ensemble de la région. Ces listes sont présentées dans le

document principal ;
- de listes complémentaires qui permettent d’ajuster et de personnaliser le mélange par entité éco-paysagère

et/ou par conditions stationnelles (épaisseur et humidité du sol, pH, etc.). Ces listes complémentaires sont
accessibles dans la base de données Couverts végétaux & Pollinisateurs, en activant les filtres adaptés à
chaque projet / site (cf. guide d’utilisation de la base de données Couverts végétaux & Pollinisateurs).

74

§ Définition des entités éco-paysagères en Nouvelle-Aquitaine

Compte tenu de la vaste surface de la Région Nouvelle-Aquitaine (84 061 km², soit la plus vaste des régions françaises
nouvellement formées) et de son hétérogénéité (diversité de climat avec des influences plus atlantiques,
méditerranéennes ou continentales en fonction des secteurs, de relief (des reliefs acérés de la montagne pyrénéenne
à l’horizontalité du Massif Landais, en passant par les reliefs vallonnés du Limousin), de roche-mères, de sols, etc.), un
découpage régional en entités éco-paysagères est proposé.

Ces entités éco-paysagères ont été définies selon un système emboîté :

▪ Niveau 1 : Le premier niveau correspond à de grands ensembles retenus principalement sur des critères
macroclimatiques, géologiques et topographiques, facteurs biogéographiques déterminants.
Ces grands ensembles correspondent aux régions d’origine, telles que définies dans le cadre de la
marque Végétal local, et ce pour faciliter le recours à des semences et plants d’origine locale garantie, et
ainsi l’utilisation pratique de ce guide. La région Nouvelle-Aquitaine est partagée en 5 régions d’origine
(Sud-Ouest, Pyrénées, Massif Central, Bassin Parisien Sud et Massif Armoricain).

▪ Niveau 2 : Le second niveau permet d'affiner ces grands ensembles en intégrant des critères
bioclimatiques complémentaires notamment sur la nature des sols (critères édaphiques / pédologiques),
la variabilité climatique (critères pluviothermiques) et floristique, l’occupation et utilisation des sols, etc.
Concrètement, il a consisté en un croisement des sylvo-écorégions (SER) de l’Inventaire Forestier
National (IGN, 2011) et de la base de données géographique de la végétation de la France (d’après
Dupias et Rey, 1985).
Ce niveau 2 correspond pour partie aux unités naturelles, telles que définies dans le cadre de la marque
Végétal local, mais des compléments ont été apportés (distinction par exemple de la Frange littorale, de
plusieurs entités au sein de la région d’origine Massif Central pour distinguer les secteurs sous influence
continentale et/ou de l’altitude de ceux sous influence atlantique notamment, etc.).

Le découpage a été fait à l’échelle communale, pour faciliter l’application de la démarche. Une table de
correspondance (fichier Excel) commune / entité éco-paysagère de niveau 1 / entité éco-paysagère de niveau 2 est
mise à disposition.
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Figure 1 : Entités éco-paysagères (niveau 1), retenues à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre du guide
pour la végétalisation à vocation écologique. Ces 5 zones correspondent aux régions d’origine retenues dans le cadre de
la marque Végétal local.
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Figure 2 : Entités éco-paysagères (niveau 2) retenues à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine dans le
cadre du guide pour la végétalisation à vocation écologique. Il permet d'affiner ces grands ensembles en
intégrant des critères bioclimatiques complémentaires notamment sur la nature des sols, la variabilité
climatique (critères pluviothermiques) et floristique, l’occupation et utilisation des sols, etc.

§ Composition des palettes

La composition des palettes végétales est réalisée à dire d’experts en tenant compte des traits de vie du taxon
considéré (en particulier de son écologie) et de sa fréquence et répartition à l’échelle régionale, sur la base en
particulier du jeu de données disponible dans l’Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-Aquitaine8
(répartition et fréquence des espèces par entité éco-paysagère).

8 L’Observatoire de la Biodiversité Végétale (OBV) de Nouvelle-Aquitaine (www.ofsa.fr) est un dispositif public et collaboratif dédié à la
connaissance du patrimoine naturel végétal et fongique de la région Nouvelle-Aquitaine. Il vise à rassembler, gérer, valider et diffuser
toutes les informations sur la biodiversité végétale et fongique (flore vasculaire, mousses, algues, lichens, champignons, végétations et
cartographies d’habitats) produites par les producteurs de données et notamment les partenaires techniques de l’Observatoire sur
la grande région. Il rassemble ainsi plus de 4 millions de données sur la Nouvelle-Aquitaine.
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 3e étape : choix d’espèces et mélanges favorables aux pollinisateurs

En troisième étape, des informations complémentaires ont été ajoutées pour pouvoir affiner la sélection et choisir des
espèces plus particulièrement favorables aux pollinisateurs :

▪ la période indicative de floraison vis-à-vis de la problématique d’une ressource étalée dans le temps
(d’après Julve, 1998 et ponctuellement en complément Coste, 1903-1908) ;
▪ la couleur dominante de la floraison (Julve, 1998).

Une large palette d’espèces végétales pollinifères et/ou nectarifères garantit l’établissement de réseaux de
pollinisation complexes impliquant un nombre important de végétaux comme d’insectes, ce qui augmente leur
résilience comparés aux réseaux simplifiés des milieux agricoles (V. Albouy, comm. pers.).

Pour une approche plus ciblée sur les abeilles sauvages, espèces ayant un rôle fondamental dans le service de
pollinisation (Gadoum & Roux-Fouillet, 2016), une cotation synthétique est proposée par espèce végétale dans la base
de données Couverts végétaux & Pollinisateurs. L’intérêt potentiel vis-à-à-vis des pollinisateurs et plus
particulièrement des abeilles sauvages, a été évalué en l’état actuel des connaissances par la Société Entomologique
du Limousin et le bureau d’études DGE (David Genoud).
Cette cotation a été réalisée vis-à-vis des abeilles sauvages et non vis-à-vis de l’Abeille domestique (Apis mellifera).
4 niveaux sont proposés :

0 : potentiel nul mais le taxon proposé peut contribuer à la structuration d'un habitat favorable en termes de
structure / fonctionnalité générale et est à ce titre proposé. Ainsi, bien que ne présentant pas d’intérêt
spécifique pour les pollinisateurs, certains taxons ont pu être proposés dans les mélanges pour la
physionomie/structure du mélange et la fonctionnalité générale du milieu reconstitué (exemple : Graminées,
Laîches, etc.). Certaines espèces ont également été retenues non en tant que ressources alimentaires pour les
pollinisateurs, mais pour leurs caractéristiques favorables pour la reproduction de certaines espèces (tiges
creuses notamment).
1 : potentiel faible (en lien notamment avec la petite taille des fleurs ou la période précoce de floraison)
2 : potentiel moyen – espèce favorable à un large spectre de pollinisateurs
3 : potentiel fort pour quelques espèces hyperspécialisées ; espèce végétale attrayante pour des espèces
d'abeilles oligolectiques ou à langue longue – espèce souvent favorable à un spectre plus réduit de
pollinisateurs très spécialisés

N.B. : Les connaissances sur les traits de vie des abeilles sauvages restent en grande partie à acquérir /
développer. Ces cotations sont donc données à titre indicatif et susceptibles d’évoluer avec l’acquisition de
connaissances complémentaires.
Une amélioration des connaissances sur les espèces de pollinisateurs sauvages présentes en Nouvelle-Aquitaine
et leurs comportements serait ainsi à mener, en lien avec l’action n°4 prévue en ce sens dans le PNA France
Terre de Pollinisateurs.
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 4e étape : capacité et faisabilité de récolte, multiplication et production des espèces

En dernière étape, et pour permettre l’application concrète de ces préconisations, des informations complémentaires
quant à la capacité de récolte, de multiplication et production en origine locale garantie des espèces proposées ont
été ajoutées, avec notamment :

- la liste des espèces bénéficiant déjà de la marque Végétal local et le cas échéant pour quelle(s) région(s)
d’origine ;

- catégorisation de la faisabilité de récolte / production. 3 notes synthétiques ont été retenues :
0 : espèce difficile à récolter/multiplier (nombre d'année avant fructification, difficultés de
germination/récolte, etc.) ou d'utilisation trop restreinte a priori pour lancer une production (sauf contrats
de culture spécifique) – possibilité néanmoins de mise en œuvre de récolte directe
1 : espèce possible à multiplier mais coûteuse (impact sur le coût dumélange)
2 : espèce possible à multiplier

Ces informations sont données à titre indicatif sur la base d’une part du catalogue des espèces bénéficiant déjà de la
marque Végétal local (AFB, janvier 2018) et d’autre part du dire d'expert des producteurs partenaires engagés dans la
démarche Végétal local (Semence Nature pour les espèces herbacées, Prom'haies Nouvelle-Aquitaine pour les espèces
arborées et arbustives).

Toutes les espèces végétales proposées n’ont pu être à ce jour cotées, notamment pour les espèces herbacées, dont
les capacités de récolte/multiplication sont encore peu étudiées et méconnues.
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